
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 26 janvier 2022

Objet : Maintien du 4ème Maire-adjoint dans ses fonctions.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_1

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
33
6
0

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an  deux mille  vingt  deux,  le  vingt  six  janvier à 19 heures00,  les  membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakoff,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -
Mme Corinne Parmentier - M. Anthony Toueilles - Mme Vanessa Ghiati

- M. Dominique Cardot - Mme Bénédicte Ibos - M. Antonio Oliveira -
Mme Fatiha Alaudat - M. Saliou Ba - Mme Dominique Trichet-Allaire -

M. Jean-Michel Poullé - M. Michel Aouad - Mme Jocelyne Boyaval -
Mme Carole Sourigues - Mme Virginie Aprikian - M. Michaël Goldberg -
M. Thomas François - M. Grégory Gutierez - Mme Nadia Hammache -
M. Nicolas Garcia - Mme Héla Bel Hadj Youssef - M. Martin Vernant -

M. Aurélien Denaes - Mme Catherine Morice - M. Loïc Courteille -
Mme Fatou Sylla - M. Gilles Bresset - M. Roger Pronesti -

Mme Emmanuelle Jannès - Mme Charlotte Rault - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Annick Le Guillou à M. Antonio Oliveira
Mme Julie Muret à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
M. Olivier Rajzman à Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. François en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 26 janvier 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_1

Objet : Maintien du 4ème Maire-adjoint dans ses fonctions.

Le conseil municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-
1, L.2122-1, L.2122-2, L.2122-2-1, L.2122-4, L.2122-7-2 et L.2122-18 ;
Vu le procès-verbal d’installation du conseil municipal du 23 mai 2020 ;
Vu  la  délibération  du conseil  municipal  DEL2020/13 du 23 mai  2020 portant
élection de la Maire ;
Vu la délibération du conseil municipal DEL2020/14 du 23 mai 2020 fixant à 11
le nombre des adjoints au Maire, sur la base de l’article L.2122-2 du code général
des collectivités territoriales ;
Vu la  délibération  du conseil  municipal  DEL2020/15 du 23 mai  2020 portant
création de 3 postes  d’adjoints  chargés  de quartiers,  sur  la  base  de l’article
L.2122-2-1 du code général des collectivités territoriales ;
Vu l’élection de Monsieur  Anthony TOUEILLES en qualité de 4ème adjoint  au
Maire par la délibération du conseil municipal DEL2020/16 du 23 mai 2020 ;
Vu le  procès-verbal  de  l’élection  et  de  l’installation  de  Monsieur  Anthony
TOUEILLES en qualité de 4ème adjoint au Maire du 23 mai 2020 ;
Vu la  délibération  du conseil  municipal  DEL2020/19 du 23 mai  2020 portant
délégations de pouvoir attribuées au Maire par le conseil municipal dans le cadre
de l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales ;
Vu l’arrêté A2020/21/SG du 18 juin 2021 donnant délégation de fonctions et de
signature à Monsieur Anthony TOUEILLES concernant la politique sportive et le
quartier sud ;
Vu l’arrêté A2021/27/SG du 10 décembre 2021 portant retrait de la délégation de
fonctions  et  de  signature  à  Monsieur  Anthony  TOUEILLES,  4ème  adjoint  au
Maire ;
Vu l'avis de la commission communale compétente ;

Considérant  que  le  maire  peut,  sous  sa  surveillance  et  sa  responsabilité,
déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints
en  application  des  dispositions  de  l’article  L.2122-18  du  code  général  des
collectivités territoriales ;
Considérant  que l’arrêté  A2020/21/SG du 18 juin  2020,  Madame la  Maire  a
accordé  une  délégation  de  fonctions  et  de  signature  à  Monsieur  Anthony
TOUEILLES, 4ème adjoint au Maire, portant sur le secteur de la politique sportive
et le quartier sud de la ville ;



Considérant que  le  maire  peut,  à  tout  moment,  mettre  un  terme  aux
délégations de fonctions qu’il a données à l’un de ses adjoints ;
Considérant que par  l’arrêté A2021/27/SG du 10 décembre 2021, Madame la
Maire a retiré la délégation de fonctions et de signature accordée à Monsieur
Anthony TOUILLES, 4ème adjoint au Maire, en raison d’une rupture de confiance
avec la majorité municipale ;
Considérant que lorsque le  maire  retire  les  délégations  qu’il  a  donné à  un
adjoint, le conseil municipal doit se prononcer sur le maintien de celui-ci dans ses
fonctions, en application de l’article L.2122-18 du code général des collectivités
territoriales ;
Considérant que le conseil municipal peut, s’il l’estime utile à la bonne gestion
de la commune, mettre fin aux fonctions de l’adjoint qui a perdu la confiance du
maire et de le remplacer éventuellement par un autre élu ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : DÉCIDE de mettre fin aux fonctions de Monsieur Anthony TOUEILLES
en tant qu’adjoint au Maire.

Article 1 : DIT QUE cette décision de mettre fin aux fonctions de l’adjoint est
motivée par une perte de confiance de Madame la Maire susceptible d’entraver
une gestion efficiente des affaires communales. .

Article   3   : La présente délibération sera affichée, notifiée à l’intéressé, inscrite
au registre des décisions et publiée au recueil  des actes administratifs  de la
commune. Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet du département des
Hauts-de-Seine.

Vote : la délibération est adoptée par 4 voix pour, 
29 contre,
Mme Fatou Sylla
6 abstention(s) 
M.  Gilles  Bresset  -  M.  Roger Pronesti  -  Mme Emmanuelle  Jannès -  M.  Olivier
Rajzman - Mme Charlotte Rault - M. Stéphane Tauthui

#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou de sa
notification.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 31/01/2022
Qualité : Maire

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du : MERCREDI 26 JANVIER 2022 
 
 

 

Objet : Maintien du 4ème Maire-adjoint dans ses fonctions. 
 

 
Nombre de membres composant le conseil : 39  DEL2022_1 

  
En exercice :  
Présents :  
Représentés (ayant donné mandat) : 
Absents (sans mandat) :   

39 
33 
6 
0 

Arrivée en Préfecture le :  
Publiée le :  
Exécutoire le : 

 
L’an deux mille vingt-deux, le mercredi vingt-six janvier à 19 heures précises, les 
membres composant le conseil municipal de Malakoff, légalement convoqués, 
conformément aux dispositions de l’article L.2121-10 du code général des collectivités 
territoriales, se sont réunis dans la salle des fêtes de l’école Jean Jaurès, située 13 avenue 
Jules Ferry à Malakoff, sous la présidence de Madame la Maire, Jacqueline BELHOMME. 
 
Etaient Présents (33) : 
 

Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse  
Mme Corinne Parmentier - M. Anthony Toueilles - Mme Vanessa Ghiati 

M. Dominique Cardot - Mme Bénédicte Ibos - M. Antonio Oliveira  
Mme Fatiha Alaudat - M. Saliou Ba - Mme Dominique Trichet-Allaire  
M. Jean-Michel Poullé - M. Michel Aouad - Mme Jocelyne Boyaval  

Mme Carole Sourigues - Mme Virginie Aprikian - M. Michaël Goldberg  
M. Thomas François - M. Grégory Gutierez - Mme Nadia Hammache  
M. Nicolas Garcia - Mme Héla Bel Hadj Youssef - M. Martin Vernant  

M. Aurélien Denaes - Mme Catherine Morice - M. Loïc Courteille  
Mme Fatou Sylla - M. Gilles Bresset - M. Roger Pronesti  

Mme Emmanuelle Jannès - Mme Charlotte Rault - M. Stéphane Tauthui 
 
Avaient donné mandat (6) : 
 

Mme Annick Le Guillou à M. Antonio Oliveira 
Mme Julie Muret à M. Rodéric Aarsse 
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères 
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille 
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba 
M. Olivier Rajzman à Mme Charlotte Rault 
 
Secrétaire de séance :  
Secrétaire de séance : M. François en conformité avec l’article L 2121-15 du code général 
des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de 
séance, fonctions qu’il a acceptées. 



 

 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance publique du 26 janvier 2022 
 

Registre des délibérations 
Délibération n°DEL2022_1 

 
 

Objet : Maintien du 4ème Maire-adjoint dans ses fonctions. 

 
 
Le conseil municipal, 
 
 
Entendu l'exposé du rapporteur, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-1, L.2122-
1, L.2122-2, L.2122-2-1, L.2122-4, L.2122-7-2 et L.2122-18 ; 
Vu le procès-verbal d’installation du conseil municipal du 23 mai 2020 ; 
Vu la délibération du conseil municipal DEL2020/13 du 23 mai 2020 portant élection de la 
Maire ; 
Vu la délibération du conseil municipal DEL2020/14 du 23 mai 2020 fixant à 11 le nombre 
des adjoints au Maire, sur la base de l’article L.2122-2 du code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu la délibération du conseil municipal DEL2020/15 du 23 mai 2020 portant création de 3 
postes d’adjoints chargés de quartiers, sur la base de l’article L.2122-2-1 du code général 
des collectivités territoriales ; 
Vu l’élection de Monsieur Anthony TOUEILLES en qualité de 4ème adjoint au Maire par la 
délibération du conseil municipal DEL2020/16 du 23 mai 2020 ; 
Vu le procès-verbal de l’élection et de l’installation de Monsieur Anthony TOUEILLES en 
qualité de 4ème adjoint au Maire du 23 mai 2020 ; 
Vu la délibération du conseil municipal DEL2020/19 du 23 mai 2020 portant délégations 
de pouvoir attribuées au Maire par le conseil municipal dans le cadre de l’article L.2122-22 
du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté A2020/21/SG du 18 juin 2021 donnant délégation de fonctions et de signature 
à Monsieur Anthony TOUEILLES concernant la politique sportive et le quartier sud ; 
Vu l’arrêté A2021/27/SG du 10 décembre 2021 portant retrait de la délégation de 
fonctions et de signature à Monsieur Anthony TOUEILLES, 4ème adjoint au Maire ; 
Vu l'avis de la commission communale compétente ; 
 
Considérant que le maire peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer par 
arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints en application des 
dispositions de l’article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales ; 
Considérant que l’arrêté A2020/21/SG du 18 juin 2020, Madame la Maire a accordé une 
délégation de fonctions et de signature à Monsieur Anthony TOUEILLES, 4ème adjoint au 
Maire, portant sur le secteur de la politique sportive et le quartier sud de la ville ; 
Considérant que le maire peut, à tout moment, mettre un terme aux délégations de 
fonctions qu’il a données à l’un de ses adjoints ; 
Considérant que par l’arrêté A2021/27/SG du 10 décembre 2021, Madame la Maire a 
retiré la délégation de fonctions et de signature accordée à Monsieur Anthony TOUILLES, 
4ème adjoint au Maire, en raison d’une rupture de confiance avec la majorité municipale ; 



 

 

Considérant que lorsque le maire retire les délégations qu’il a donné à un adjoint, le 
conseil municipal doit se prononcer sur le maintien de celui-ci dans ses fonctions, en 
application de l’article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales ; 
Considérant que le conseil municipal peut, s’il l’estime utile à la bonne gestion de la 
commune, mettre fin aux fonctions de l’adjoint qui a perdu la confiance du maire et de le 
remplacer éventuellement par un autre élu ; 

 
 

Après en avoir délibéré, 
 
 
Article 1 : DÉCIDE de maintenir Monsieur Anthony TOUEILLES dans ses fonctions 
d’adjoint au Maire. 
 
Article 2 : La présente délibération sera affichée, notifiée à l’intéressé, inscrite au registre 
des décisions et publiée au recueil des actes administratifs de la commune. Ampliation en 
sera adressée à Monsieur le Préfet du département des Hauts-de-Seine. 

 
 
 

Fait et délibéré à la date ci-dessus 
Ont signé les membres présents 
Pour extrait conforme au registre 
 
 
 
Madame la Maire, 
Jacqueline BELHOMME 

 
 
 
 
Vote :  
La délibération est rejetée par : 
4 voix pour (M. Anthony Touilles, Mme Nadia Hammache, Mme Bélà Bel Hadj Youssef, 
M. Martin Vernant), 
29 voix contre, 
6 abstentions (M. Gilles Bresset, M. Roger Pronesti, Mme Emmanuelle Jannès, M. Olivier 
Rajzman, Mme Charlotte Rault, M. Stéphane Tauthui). 
 
 
 
 
 
La Maire, 
– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou 
de sa notification. 
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un délai de deux 
mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours 
administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr 



 

 

 
 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du : MERCREDI 26 JANVIER 2022 
 
 

 

Objet : Réélection des Maires-adjoints au scrutin de liste et modification du tableau des 
élu.e.s en application de l’article L.2121-1 du code général des collectivités territoriales. 
 

 
Nombre de membres composant le conseil : 39  DEL2022_2 

  
En exercice :  
Présents :  
Représentés (ayant donné mandat) : 
Absents (sans mandat) :   

39 
33 
6 
0 

Arrivée en Préfecture le :  
Publiée le :  
Exécutoire le : 

 
L’an deux mille vingt-deux, le mercredi vingt-six janvier à 19 heures précises, les 
membres composant le conseil municipal de Malakoff, légalement convoqués, 
conformément aux dispositions de l’article L.2121-10 du code général des collectivités 
territoriales, se sont réunis dans la salle des fêtes de l’école Jean Jaurès, située 13 avenue 
Jules Ferry à Malakoff, sous la présidence de Madame la Maire, Jacqueline BELHOMME. 
 
Etaient Présents (33) : 
 

Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse  
Mme Corinne Parmentier - M. Anthony Toueilles - Mme Vanessa Ghiati 

M. Dominique Cardot - Mme Bénédicte Ibos - M. Antonio Oliveira  
Mme Fatiha Alaudat - M. Saliou Ba - Mme Dominique Trichet-Allaire  
M. Jean-Michel Poullé - M. Michel Aouad - Mme Jocelyne Boyaval  

Mme Carole Sourigues - Mme Virginie Aprikian - M. Michaël Goldberg  
M. Thomas François - M. Grégory Gutierez - Mme Nadia Hammache  
M. Nicolas Garcia - Mme Héla Bel Hadj Youssef - M. Martin Vernant  

M. Aurélien Denaes - Mme Catherine Morice - M. Loïc Courteille  
Mme Fatou Sylla - M. Gilles Bresset - M. Roger Pronesti  

Mme Emmanuelle Jannès - Mme Charlotte Rault - M. Stéphane Tauthui 
 
Avaient donné mandat (6) : 
 

Mme Annick Le Guillou à M. Antonio Oliveira 
Mme Julie Muret à M. Rodéric Aarsse 
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères 
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille 
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba 
M. Olivier Rajzman à Mme Charlotte Rault 
 
Secrétaire de séance :  
Secrétaire de séance : M. François en conformité avec l’article L 2121-15 du code général 
des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de 
séance, fonctions qu’il a acceptées. 



 

 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance publique du 26 janvier 2022 
 

Registre des délibérations 
Délibération n°DEL2022_2 

 
 

Objet : Réélection des Maires-adjoints au scrutin de liste et modification du tableau des 
élu.e.s en application de l’article L.2121-1 du code général des collectivités territoriales. 
 

 
 
Le conseil municipal, 
 
 
Entendu l'exposé du rapporteur, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-1, L.2122-
1, L.2122-2, L.2122-2-1, L.2122-4 et L.2122-7-2 ; 
Vu le procès-verbal d’installation du conseil municipal du 23 mai 2020 ; 
Vu la délibération DEL2020/13 du 23 mai 2020 relative à l’élection du maire ; 
Vu la délibération DEL2020/14 du 23 mai 2020 approuvant la création de 11 postes 
d’adjoints au Maire, en application de l’article L.2122-2 du code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu la délibération DEL2020/15 du 23 mai 2020 approuvant la création de 3 postes 
d’adjoints en charge des quartiers, en application de l’article L.2122-2-1 du code général 
des collectivités territoriales ; 
Vu la délibération DEL2020/16 du 23 mai 2020 portant élection des adjoints au Maire ; 
Vu l'avis de la commission communale compétente ; 
 
Considérant que le conseil municipal a fixé à 14 le nombre d’adjoints au Maire à élire, 
conformément aux articles L.2122-2 et suivants du code général des collectivités 
territoriales ; 
Considérant que ledit conseil a procédé à l’élection des 14 adjoints au Maire par la 
délibération DEL2020/16 du 23 mai 2020 ; 
Considérant que pour des raisons politiques, et afin de maintenir une gestion efficiente 
de la commune par une nécessaire cohésion de la majorité municipale, il est proposé de 
réélire l’ensemble des 14 adjoints au Maire ; 
Considérant que les adjoints au Maire sont élus au scrutin secret de liste à la majorité 
absolue, sans panachage ni vote préférentiel, parmi les membres du conseil municipal. 
Chaque liste et composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. Si, après deux 
tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième 
tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, les 
candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus ; 
Considérant que les listes de candidats aux fonctions d’adjoint au Maire doivent 
comporter au plus autant de conseillers municipaux que d’adjoints à désigner ; 
Considérant qu’il y a lieu d’établir un nouvel ordre du tableau après l’élection des 14 
adjoints au Maire, conformément aux dispositions de l’article L.2121-1 du code général 
des collectivités ; 
Considérant la liste de candidats conduite par Madame Sonia FIGUÈRES ; 



 

 

Après en avoir délibéré, 
 
 
Article 1 : CONSTATE après dépouillement que les résultats du vote sont les suivants : 
 
Résultats du premier tour de scrutin : 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0 
Nombre de votants (enveloppes déposées) : 39 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau : 1 
Nombre de suffrages blancs: 9 
Nombre de suffrages exprimés : 29 
Majorité absolue : 15 
 
La liste conduite par Madame Sonia FIGUÈRES a obtenu 29 voix. 
 
SONT ÉLUS adjoints au Maire de Malakoff selon le rang ci-après indiqué et sont 
immédiatement installés dans leurs fonctions : 
 Premier/Première adjoint.e : Madame Sonia FIGUÈRES ; 
2ème adjoint.e : Monsieur Rodéric AARSSE ; 
3ème adjoint.e : Madame Corinne PARMENTIER ; 
4ème adjoint.e : Monsieur Dominique CARDOT ; 
5ème adjoint.e : Madame Vanessa GHIATI ; 
6ème adjoint.e : Monsieur Antonio OLIVEIRA ; 
7ème adjoint.e : Madame Bénédicte IBOS ; 
8ème adjoint.e : Monsieur Saliou BA ; 
9ème adjoint.e : Madame Fatiha ALAUDAT ; 
10ème adjoint.e : Monsieur Jean-Michel POULLÉ ; 
11ème adjoint.e : Madame Dominique TRICHET-ALLAIRE ; 
12ème adjoint.e : Monsieur Michel AOUAD ; 
13ème adjoint.e : Madame Annick LE GUILLOU ; 
14ème adjoint.e : Monsieur Farid HEMIDI. 
 
Article 2 : DÉTERMINE le tableau du conseil municipal selon l’ordre suivant, 
conformément aux dispositions de l’article L.2121-1 du code général des collectivités 
territoriales : 
 

 
FONCTION 

 
QUALITÉ 

 
NOM ET PRÉNOM 

DATE DE 
NAISSANCE 

DATE 
D’ÉLECTION 

SUFFRAGES 
OBTENUS 

Maire Mme BELHOMME-DUPONT Jacqueline 10/05/1965 15/03/2020 64,17 % 
1er/1ère adjoint.e Mme FIGUÈRES Sonia 14/08/1972 15/03/2020 64,17 % 
2ème adjoint.e M. AARSSE Rodéric 31/05/1967 15/03/2020 64,17 % 
3ème adjoint.e Mme PARMENTIER Corinne 22/07/1972 15/03/2020 64,17 % 
4ème adjoint.e M. CARDOT Dominique 31/12/1956 15/03/2020 64,17 % 
5ème adjoint.e Mme GHIATI Vanessa 14/11/1974 15/03/2020 64,17 % 
6ème adjoint.e M. OLIVEIRA Antonio 16/08/1968 15/03/2020 64,17 % 
7ème adjoint.e Mme IBOS Bénédicte 15/01/1969 15/03/2020 64,17 % 
8ème adjoint.e M. BA Saliou 07/01/1979 15/03/2020 64,17 % 
9ème adjoint.e Mme ALAUDAT Fatiha 01/01/1958 15/03/2020 64,17 % 
10ème adjoint.e M. POULLÉ Jean-Michel 01/12/1982 15/03/2020 64,17 % 
11ème adjoint.e Mme TRICHET-ALLAIRE Dominique 18/05/1977 15/03/2020 64,17 % 
12ème adjoint.e M. AOUAD Michel 07/03/1980 15/03/2020 64,17 % 
13ème adjoint.e Mme LE GUILLOU Annick 26/01/1967 15/03/2020 64,17 % 
14ème adjoint.e M. HEMIDI Farid 16/06/1986 15/03/2020 64,17 % 
Conseiller.ère municipal.e Mme BOYAVAL Jocelyne 30/06/1954 15/03/2020 64,17 % 
Conseiller.ère municipal.e Mme MORICE Catherine 08/07/1955 15/03/2020 64,17 % 



 

 

Conseiller.ère municipal.e Mme SOURIGUES Carole 23/11/1962 15/03/2020 64,17 % 
Conseiller.ère municipal.e Mme APRIKIAN Virginie 24/06/1965 15/03/2020 64,17 % 
Conseiller.ère municipal.e M. GOLDBERG Mickaël 14/08/1965 15/03/2020 64,17 % 
Conseiller.ère municipal.e M. BRICE Pascal 24/09/1966 15/03/2020 64,17 % 
Conseiller.ère municipal.e M. COURTEILLE Loïc 09/06/1971 15/03/2020 64,17 % 
Conseiller.ère municipal.e M. FRANÇOIS Thomas 03/08/1973 15/03/2020 64,17 % 
Conseiller.ère municipal.e M. GUTIEREZ Grégory 22/04/1975 15/03/2020 64,17 % 
Conseiller.ère municipal.e Mme MURET Julie 02/09/1978 15/03/2020 64,17 % 
Conseiller.ère municipal.e Mme HAMMACHE Nadia 25/04/1980 15/03/2020 64,17 % 
Conseiller.ère municipal.e M. GARCIA Nicolas 25/05/1982 15/03/2020 64,17 % 
Conseiller.ère municipal.e Mme BEL HADJ YOUSSEF Héla 02/06/1982 15/03/2020 64,17 % 
Conseiller.ère municipal.e Mme KITENGE Tracy 23/07/1982 15/03/2020 64,17 % 
Conseiller.ère municipal.e M. VERNANT Martin 29/08/1986 15/03/2020 64,17 % 
Conseiller.ère municipal.e M. DENAES Aurélien 09/09/1986 15/03/2020 64,17 % 
Conseiller.ère municipal.e M. TOUEILLES Anthony 08/11/1987 15/03/2020 64,17 % 
Conseiller.ère municipal.e Mme SYLLA Fatou 07/11/1999 15/03/2020 64,17 % 
Conseiller municipal M. BRESSET Gilles 17/07/1957 15/03/2020 25,60 % 
Conseiller municipal M. PRONESTI Roger 10/10/1961 15/03/2020 25,60 % 
Conseillère municipale Mme JANNÈS Emmanuelle 17/03/1964 15/03/2020 25,60 % 
Conseiller municipal M. RAJZMAN Olivier 27/05/1964 15/03/2020 25,60 % 
Conseillère municipale M. RAULT Charlotte 18/07/1996 15/03/2020 25,60 % 
Conseiller municipal M. TAUTHUI Stéphane 05/05/1979 15/03/2020 07,03 % 
 
Article 3 : La présente délibération annule et remplace la délibération DEL2020/16 du 23 
mai 2020 portant élection des adjoints au Maire. 
 
Article 4 : La présente délibération sera affichée, notifiée aux intéressés, inscrite au 
registre des décisions et publiée au recueil des actes administratifs de la commune. 
Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet du département des Hauts-de-Seine. 
 
 

Fait et délibéré à la date ci-dessus 
Ont signé les membres présents 
Pour extrait conforme au registre 
 
 
 
Madame la Maire, 
Jacqueline BELHOMME 

 
Vote :  
29 voix pour la liste conduite par M. Sonia Figuères, 
1 suffrage déclaré nul, 
9 suffrages blancs. 
 
 
 
 
La Maire, 
– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou 
de sa notification. 
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un délai de deux 
mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours 
administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr 



V i,CLo d,o tul oL*boffz
Objet lection des Maires-adjoinG.

Etaient Présents (37) :

Mme Jocelyne BOYAVAL, Mme Catherine MORICE, M. Dominique CARDOI Mme Fatiha

ALAUDAI Mme Carole SOURIGUES, Mme Virginie APRIKIAN, M. Michaël GOLDBERG,

M, Pasca| BRICE, MME ANNiCK LE GUILLOU, M. ROdéTiC AARSSE, M. ANION|O OLIVEIRA,

Mme Bénédictc IBOS, M. LOit COURTEILLE, MME COTiNNE PARMENTER, MME SON|A

flcuÈReS, M. Thomas FRANÇOIS, Mme Vanessa GHIAI, M. Grégory GUIEREZ,
Mme Dominique TRICHET-ALLAIRE, M. Saliou BA, M. i4ichel AOUAD, Mme Nadia

HAMMACHE, M. Nicolas GARCIA, M. Jean-Michel POULLE, M. Farid HEMIDI, M. Martin
VERNANT (arrivee à 11h12), M. Aurélien DENAES, M. Antony TOUEILLES, Mme Tracy

KmNGE, Mme Fatou SYLLA, M. Gilles BRESSET, M. Roger PRONESTI, Mme Emmanuelle
:AruruÈS, M. olivier RAIZMAN, Mme Charlotte RAULT, M. Stéphane TAUTHUI.

Mandats donnés :

Madame Julie MURET donne pouvoir à Madame Dominique TRICHET-ALLAIRE

Madame Héla BEL HADJ YOUSSEF donne pouvoir à Monsieur Antony TOUEILLES

§ecÉtaüeie,téæ:
Madame Fatou SYLLA, en conformité avec l'article 1.2121-15 du code général des

collectivités territoriales, a été désignée par le conseil municipal pour remplir les fonctions
de secrétaire de séance, fonctions qu'elle a acceptées.

Nombre de membres composant le conseil : 39

En exercice : 39
Présents : 37
Représentés (ayant donné mandat) : 2
Absents (sans mandat) : 0

DEL2020_16

Arrivée en préfecture le t 2€ ûà 2.2"
Publiée le ; b Qai 2"2o
Exécutoire let k fiar' %Zo

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL TTIUNTCIPAL

Séance du : SAIIEDI 23 MAI 2020

L'an deux-mille-vingt le samedi 23 mai à 11 heures précises, les membres composant le
conseil municipal de Malakoff, légalement convoqués le 19 mai 2020, conformément aux
dispositions de lhrticle L.2L2L-10 du code général des collectivités territoriales, se sont
réunis dans la salle des fêtes de lécole Jean Jaurès, située 13 avenue Jules Ferry à
Malakoff, sous la présidence de Madame la Maire, Jacqueline BELHOMME.



V i,LLo d,o lvl oL*boffz
Service : Direction générale des services

Objet : Élection des Maires-adjoints.

Le conseil municipal,

Entendu I'exposé du rapporteur,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article. L2L22-l et
suivants,
Vu la loi n"2O20-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19,
Vu le décret no2020-571 du 14 mai 2020 définissant la date d'entrée en fonction des
conseillers municipaux et communautaires élus dans les communes dont le conseil
municipal a été entièrement renouvelé dès le premier tour des élections municipales et
communautaires organisé le 15 mars 2020,
Vu la délibération noDEL2020_13 relative à lélection du maire,
Vu la délibération noDEL 2020_14 approuvant la création de 11 postes dhdjoints au
Maire, en application de l'article L.2122-Z du code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n"DEL 2020_15 approuvant la création de 3 postes d'adjoints en
charge des quartiers, en application de l'article L.2122-2-l du code général des
collectivités terrltoriales,

Considérant qull y a lieu de procéder à lélection de 14 maires adjoints,
Considérant que les adjoints sont élus au scrutin secret de liste à la majorité absolue,
sans panachage ni vote préférentiel parmi les membres du conseil municipal. Sur chacune
des listes, lécart entre le nombre des candidats de chaque sexe ne peut être supérieur à
un. Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est
procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas
dégalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne dâge la plus élevée sont
élus,
Considérant que les listes de candidats aux fonctions dhdjoint au Maire doivent
comporter au plus autant de conseillers municipaux que dhdjoints à désigner,
Considérant la liste de candidature conduite par Madame Sonia FIGUÈRES,

Après dépouillement les résultats sont les suivants :

Résultats du oremier tour de scrutin :

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote : O

Nombre de votants (enveloppes déposées) : 39
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau : 2
Nombre de suffrages exprimés : 33
Majorité absolue : 17

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 23 mai 2020

Registre des délibérations
Délibération noDEL2020_16



La liste conduite par Madame Sonia FIGUÈRES a obtenu 33 voix.

SONT ELUS adjoints au maire de Malakoff selon le rang ci-après indiqué et sont
immédiatement installés dans leurs fonctions :

Première adjointe : Madame Sonia FIGUERES
2è'" adjoint : Monsieur Rodéric AARSSE

3è'" adjointe : Madame Corinne PARMENTIER
4è'" adjoint : Monsieur Antony TOUEILLES
5è'" adjointe : Madame Vanessa GHIAI
6è'" adjolnt : Monsieur Dominique CARDOT
7è*" adjointe : Madame Bénédicte IBOS
8è'" adjoint : Monsieur Antonio OLIVEIRA
9è'u adjointe : Madame Fatiha ALAUDAT
10è'" adjoint : Monsieur Saliou BA

11è'" adjointe : Madame Dominique TRICHET-ALLAIRE
12è-" adjoint : Monsieur Jean-Michel POULLE

13è'" adjointe : Madame Annlck LE GUILLOU
14è'" adjoint : Monsieur Michel AOUAD

Fait et délibéré à la date ci-dessus
signé les m bres présents
extrait co e au registre

M

lacqueline BELHOMME

*La présente délitÉration peut faire lbbjet d'un recours auprè du Tribunal adminisùatif de Cergy-Pontoise dans un délai de
deux mois à compter de sa publicâtion et de sa transmission au représentant de l'Etat.
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REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du : MERCREDI 26 JANVIER 2022 
 
 

 

Objet : Désignation de nouveaux représentants du conseil municipal à la commission 
extra communale du commerce. 
 

 
Nombre de membres composant le conseil : 39  DEL2022_3 

  
En exercice :  
Présents :  
Représentés (ayant donné mandat) : 
Absents (sans mandat) :   

39 
33 
6 
0 

Arrivée en Préfecture le :  
Publiée le :  
Exécutoire le : 

 
L’an deux mille vingt-deux, le mercredi vingt-six janvier à 19 heures précises, les 
membres composant le conseil municipal de Malakoff, légalement convoqués, 
conformément aux dispositions de l’article L.2121-10 du code général des collectivités 
territoriales, se sont réunis dans la salle des fêtes de l’école Jean Jaurès, située 13 avenue 
Jules Ferry à Malakoff, sous la présidence de Madame la Maire, Jacqueline BELHOMME. 
 
Etaient Présents (33) : 
 

Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse  
Mme Corinne Parmentier - M. Anthony Toueilles - Mme Vanessa Ghiati 

M. Dominique Cardot - Mme Bénédicte Ibos - M. Antonio Oliveira  
Mme Fatiha Alaudat - M. Saliou Ba - Mme Dominique Trichet-Allaire  
M. Jean-Michel Poullé - M. Michel Aouad - Mme Jocelyne Boyaval  

Mme Carole Sourigues - Mme Virginie Aprikian - M. Michaël Goldberg  
M. Thomas François - M. Grégory Gutierez - Mme Nadia Hammache  
M. Nicolas Garcia - Mme Héla Bel Hadj Youssef - M. Martin Vernant  

M. Aurélien Denaes - Mme Catherine Morice - M. Loïc Courteille  
Mme Fatou Sylla - M. Gilles Bresset - M. Roger Pronesti  

Mme Emmanuelle Jannès - Mme Charlotte Rault - M. Stéphane Tauthui 
 
Avaient donné mandat (6) : 
 

Mme Annick Le Guillou à M. Antonio Oliveira 
Mme Julie Muret à M. Rodéric Aarsse 
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères 
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille 
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba 
M. Olivier Rajzman à Mme Charlotte Rault 
 
Secrétaire de séance :  
Secrétaire de séance : M. François en conformité avec l’article L 2121-15 du code général 
des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de 
séance, fonctions qu’il a acceptées. 



 

 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance publique du 26 janvier 2022 
 

Registre des délibérations 
Délibération n°DEL2022_3 

 
 

Objet : Désignation de nouveaux représentants du conseil municipal à la commission 
extra communale du commerce. 
 

 
 
Le conseil municipal, 
 
 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 1413-1, L. 
2121-21 et L.2121-33 ; 
Vu la délibération DEL2014/29 du 9 avril 2014 relative à la création et à la désignation 
des représentants du conseil municipal à la commission extra communale commerce ; 
Vu le procès-verbal d’installation du conseil municipal du 23 mai 2020 ; 
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire et des adjoints du 23 mai 2020 ; 
Vu la délibération DEL2020/16 du 23 mai 2020 portant élection des adjoints au Maire ; 
Vu la délibération DEL2020/64 du 3 juin 2020 portant désignation des représentants du 
conseil municipal à la commission extra communale du commerce ; 
Vu la délibération DEL2022/2 du 26 janvier 2022 portant réélection des Maires-adjoints 
au scrutin de liste et modification du tableau des élu.e.s en application de l’article L.2121-
1 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l'avis de la commission communale compétente ; 
 
Considérant que la commission extra communale commerce a pour objet l’organisation 
du commerce sur la commune et qu’elle peut être consultée sur toutes les questions liées 
au commerce ; 
Considérant que suite à la réélection des 14 adjoints au Maire, il s’avère nécessaire de 
procéder à la désignation de nouveaux membres de la commission extra communale du 
commerce ; 
Considérant que l’article L.2121-33 du code général des collectivités territoriales ne fait 
pas obstacle à ce qu’il puisse être procédé à tout moment au remplacement de membres 
d’organismes extérieurs par une nouvelle désignation opérées dans les mêmes formes ; 
Considérant que cette disposition prévoit la possibilité de modifier, en cours de mandat, 
la composition de la commission extra communale du commerce dès lors que les motifs 
sont tirés de la bonne administration des affaires communales ; 
Considérant que la modification de la composition de la commission extra communale 
du commerce est envisagée du fait d’une perte de confiance de Madame la Maire envers 
certains élus ayant motivé un retrait de délégations ; 
Considérant que les dissensions ayant motivé le retrait de délégation sont de nature à 
compromettre le bon fonctionnement de la commission extra communale du commerce 
telle qu’elle est actuellement composée ; 



 

 

Considérant que l’évolution des équilibres politiques au sein du conseil municipal (par 
exemple le vote contre une délibération) peut parfaitement justifier un changement dans 
la composition de la commission extra communale du commerce ; 
Considérant que le conseil municipal doit se prononcer par délibération sur la 
composition dans les mêmes formes qu’initialement ; 
Considérant que la Maire, ou son représentant, est Présidente de droit de la commission 
extra communale du commerce ; 
Considérant que ladite commission se compose de 4 membres titulaires élus au sein du 
conseil municipal à la représentation proportionnelle au plus fort reste ; 
Considérant la liste de candidatures déposées par Monsieur Aurélien DENAES composée 
de Monsieur Aurélien DENAES, Monsieur Farid HEMIDI, Monsieur Grégory GUTIEREZ, 
Madame Annick LE GUILLOU ; 
Considérant la liste de candidatures déposées par Monsieur Gilles BRESSET composée 
de Monsieur Gilles BRESSET, Monsieur Olivier RAJZMAN, Madame Charlotte RAULT, 
Madame Emmanuelle JANNÈS ; 
 
 

Après en avoir délibéré, 
 
 
Article 1 : FIXE à 4 le nombre de représentants du conseil municipal siégeant à la 
commission extra-communale du commerce. Cette commission est présidée de plein droit 
par Madame la Maire. 
 
Article 2 : DÉCIDE à l’unanimité de procéder à un vote à scrutin public. 
 
Article 3 : CONSTATE que 2 listes de candidatures ont été déposées. 
 

La liste conduite par Monsieur Aurélien DENAES est composée de : 
  

Titulaires 

1 Monsieur Aurélien DENAES 

2 Monsieur Farid HEMIDI 

3 Monsieur Grégory GUTIEREZ 

4 Madame Annick LE GUILLOU 
 

La liste conduite par Monsieur Gilles BRESSET est composée de : 
  

Titulaires 

1 Monsieur Gilles BRESSET 

2 Monsieur Olivier RAJZMAN 

3 Madame Charlotte RAULT 

4 Madame Emmanuelle JANNÈS 

 
Article 4 : CONSTATE les résultats suivants : 
 
- Votants : 34 
- Bulletins blancs : 0 
- Bulletins nuls : 0 
- Abstention : 5 
- Ne prend pas part au vote : 0 
- Suffrages exprimés : 34 
- Liste conduite par Monsieur Aurélien DENAES : 29 
- Liste conduite par Monsieur Gilles BRESSET : 5 
 



 

 

Répartition des sièges : 
Quotient électoral = 34 (suffrages exprimés) / 4 (sièges à pourvoir), soit = 34/4 = 8,5 
  

 
Voix  

Attribution  
au quotient 

Attribution  
au plus fort reste 

 
Total sièges 

Liste conduite par  
Monsieur Aurélien DENAES 

29 29/8,5 = 3,41 
Soit 3 sièges 

29-(3x8,5) = 3,5 
Soit 0 siège 

3 

Liste conduite par  
Monsieur Gilles BRESSET 

5 5/8,5 = 0,59 
Soit 0 siège 

5-(0x8,5) = 5  
Soit 1 siège 

1 

 

A l’issue du scrutin, la répartition des sièges pour l’élection des membres de la 
commission extra-communale du commerce s’établit de la façon suivante : 
3 sièges pour la liste conduite par Monsieur Aurélien DENAES ; 
1 siège pour la liste conduite par Monsieur Gilles BRESSET. 
 
Article 5 : DÉCLARE élus les 4 conseillers municipaux dont les noms figurent ci-dessous 
en tant que membres titulaires pour siéger, pour la durée du mandat en cours, au sein de 
la commission extra-communale du commerce : 
- 1. Monsieur Aurélien DENAES ; 
- 2. Monsieur Farid HEMIDI ; 
- 3. Monsieur Grégory GUTIEREZ ; 
- 4. Monsieur Gilles BRESSET. 
 
Article 6 : DÉSIGNE Madame Corinne PARMENTIER comme représentante de Madame 
la Maire pour présider la commission extra-communale du commerce. 
 
Article 7 : La présente délibération ANNULE et REMPLACE la délibération DEL2020/64 du 
3 juin 2020 portant désignation des représentants du conseil municipal à la commission 
extra communale du commerce. 
 
Article 8 : La présente délibération sera affichée, notifiée aux intéressés, inscrite au 
registre des décisions et publiée au recueil des actes administratifs de la commune. 
Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet du département des Hauts-de-Seine. 
 
 

Fait et délibéré à la date ci-dessus 
Ont signé les membres présents 
Pour extrait conforme au registre 
 
 
 
Madame la Maire, 
Jacqueline BELHOMME 

 
Vote :  
29 voix pour la liste conduite par M. A. Denaes, 
5 voix pour la liste conduite par M. G. Bresset, 
5 abstentions : N. Hammache, H. Bel Hadj Youssef, M. Vernant, A. Touilles, S. Tauthui. 
 
La Maire, 
– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou 
de sa notification. 
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un délai de deux 
mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours 
administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr 











REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 26 janvier 2022

Objet : Désignation de nouveaux représentants à la commission consultative
des marchés d'approvisionnement.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_4

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
32
7
0

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an  deux mille  vingt  deux,  le  vingt  six  janvier à 19 heures00,  les  membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakoff,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -
Mme Corinne Parmentier - M. Anthony Toueilles - Mme Vanessa Ghiati

- M. Dominique Cardot - Mme Bénédicte Ibos - M. Antonio Oliveira -
Mme Fatiha Alaudat - M. Saliou Ba - Mme Dominique Trichet-Allaire -

M. Jean-Michel Poullé - M. Michel Aouad - Mme Jocelyne Boyaval -
Mme Carole Sourigues - Mme Virginie Aprikian - M. Michaël Goldberg -
M. Thomas François - M. Grégory Gutierez - Mme Nadia Hammache -
M. Nicolas Garcia - Mme Héla Bel Hadj Youssef - M. Martin Vernant -

M. Aurélien Denaes - Mme Catherine Morice - M. Loïc Courteille -
Mme Fatou Sylla - M. Gilles Bresset - M. Roger Pronesti -

Mme Charlotte Rault - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Annick Le Guillou à M. Antonio Oliveira
Mme Julie Muret à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
Mme Emmanuelle Jannès à M. Roger Pronesti
M. Olivier Rajzman à Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. François en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 26 janvier 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_4

Objet : Désignation de nouveaux représentants à la commission consultative
des marchés d'approvisionnement.

Le conseil municipal,

Entendu l’exposé du rapporteur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2121-
21 et L.2121-33 ;
Vu  la  délibération  DEL2010/62 du  28 mai  2010 relative  à  l’attribution  de  la
délégation  de  service  public  pour  l’exploitation  des  marchés
d’approvisionnement de la ville de Malakoff ;
Vu la  délibération  DEL2013/34  du  17  avril  2013  relative  à  l’approbation  du
règlement des marchés d’approvisionnement de la ville ;
Vu le procès-verbal d’installation du conseil municipal du 23 mai 2020 ;
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire et des adjoints du 23 mai 2020 ;
Vu la délibération DEL2020/16 du 23 mai 2020 portant élection des adjoints au
Maire ;
Vu  la  délibération  DEL2020/65  du  3  juin  2020  portant  désignation  des
représentants du conseil  municipal  à la commission consultative des marchés
d’approvisionnement ;
Vu la délibération DEL2022/XX du 26 janvier 2022 portant réélection des Maires-
adjoints au scrutin de liste et modification du tableau des élu.e.s en application
de l’article L.2121-1 du code général des collectivités territoriales ;
Vu l'avis de la commission communale compétente ;

Considérant que la commission consultative des marchés d’approvisionnement
étudie les questions relatives aux marchés d’approvisionnement, qu’elle émet un
avis sur l’attribution des places des abonnés, les demandes d’agrandissement,
de mutation ;
Considérant  que  suite  à  la  réélection  des  14  adjoints  au  Maire,  il  s’avère
nécessaire de procéder à la désignation de nouveaux membres de la commission
consultative des marchés d’approvisionnement afin de permettre à l’adjoint.e au
Maire  délégataire  de  présider  ladite  commission  en  représentant  Madame  la
Maire ;
Considérant que  l’article  L.2121-33  du  code  général  des  collectivités
territoriales ne fait pas obstacle à ce qu’il puisse être procédé à tout moment au
remplacement  de  membres  d’organismes  extérieurs  par  une  nouvelle
désignation opérées dans les mêmes formes ;
Considérant que cette disposition prévoit la possibilité de modifier, en cours de
mandat, la composition de la commission extra communale du commerce dès



lors  que  les  motifs  sont  tirés  de  la  bonne  administration  des  affaires
communales ;
Considérant  que le conseil municipal doit se prononcer par délibération sur la
composition de cette commission dans les mêmes formes qu’initialement ;
Considérant que la Maire est Présidente de droit de la commission consultative
des marchés d’approvisionnement ;
Considérant que ladite commission se compose de 3 membres titulaires élus au
sein du conseil municipal à la représentation proportionnelle au plus fort reste ;
Considérant les candidatures de Monsieur Rodéric AARSSE, Monsieur Aurélien
DENAES et Madame Virginie APRIKIAN,

Après en avoir délibéré, 

Article 1 : FIXE à 3 le nombre de représentants du conseil municipal siégeant à
la commission consultative des marchés d’approvisionnement. Cette commission
est présidée de plein droit par Madame la Maire.

Article    2   :  DIT QUE que ladite commission est composée des 3 représentants
élus  du  conseil  municipal,  du  manager  du  commerce,  de  5  membres  de
l’association  des  commerçants  du  marché  son  Président,  du  directeur
d’exploitation et du placier. 

Article  3 : DÉCIDE  à  l’unanimité  de  procéder  à  un  scrutin  public  pour  la
désignation des 3 représentants du conseil municipal. 

Article   4   : DÉCLARE élus les 3 conseillers municipaux dont les noms figurent ci-
dessous en tant que membres titulaires pour siéger, pour la durée du mandat en
cours, au sein de la commission consultative des marchés d’approvisionnement :
- 1. Monsieur Rodéric AARSSE ;
- 2. Monsieur Aurélien DENAES ;
- 3. Madame Virginie APRIKIAN.

Article    5   : DÉSIGNE Madame Corinne PARMENTIER comme représentante de
Madame  la  Maire  pour  présider  la  commission  consultative  des  marchés
d’approvisionnement.

Article  6:  La  présente  délibération  ANNULE  et  REMPLACE  la  délibération
DEL2020/65 du 3 juin  2020 portant  désignation des représentants  du conseil
municipal à la commission consultative des marchés d’approvisionnement

Article    7   : La  présente  délibération  sera  affichée,  notifiée  aux  intéressés,
inscrite au registre des décisions et publiée au recueil des actes administratifs de
la commune. Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet du département
des Hauts-de-Seine.

Vote : la délibération est adoptée par 29 voix pour, 
4 contre,
M. Martin Vernant
6 abstention(s) 
M.  Gilles  Bresset  -  M.  Roger Pronesti  -  Mme Emmanuelle  Jannès -  M.  Olivier
Rajzman - Mme Charlotte Rault - M. Stéphane Tauthui



#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou de sa
notification.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline

BELHOMME

Date de signature : 31/01/2022

Qualité : Maire

http://www.telerecours.fr/










REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 26 janvier 2022

Objet :  Désignation  de  nouveaux  représentants  du  conseil  municipal  aux
conseils d'école des écoles publiques.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_5

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
32
7
0

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an  deux mille  vingt  deux,  le  vingt  six  janvier à 19 heures00,  les  membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakoff,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -
Mme Corinne Parmentier - M. Anthony Toueilles - Mme Vanessa Ghiati

- M. Dominique Cardot - Mme Bénédicte Ibos - M. Antonio Oliveira -
Mme Fatiha Alaudat - M. Saliou Ba - Mme Dominique Trichet-Allaire -

M. Jean-Michel Poullé - M. Michel Aouad - Mme Jocelyne Boyaval -
Mme Carole Sourigues - Mme Virginie Aprikian - M. Michaël Goldberg -
M. Thomas François - M. Grégory Gutierez - Mme Nadia Hammache -
M. Nicolas Garcia - Mme Héla Bel Hadj Youssef - M. Martin Vernant -

M. Aurélien Denaes - Mme Catherine Morice - M. Loïc Courteille -
Mme Fatou Sylla - M. Gilles Bresset - M. Roger Pronesti -

Mme Charlotte Rault - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Annick Le Guillou à M. Antonio Oliveira
Mme Julie Muret à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
Mme Emmanuelle Jannès à M. Roger Pronesti
M. Olivier Rajzman à Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. François en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 26 janvier 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_5

Objet :  Désignation  de  nouveaux  représentants  du  conseil  municipal  aux
conseils d'école des écoles publiques.

Le conseil municipal,

Entendu l’exposé du rapporteur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2121-
21 et L.2121-33 ;
Vu le code de l’éducation, notamment les articles D.411-1 à 9 ;
Vu la loi 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la
refondation de l’école de la République ;
Vu le procès-verbal d’installation du conseil municipal du 23 mai 2020 ;
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire et des adjoints du 23 mai 2020 ;
Vu la délibération DEL2020/16 du 23 mai 2020 portant élection des adjoints au
Maire ;
Vu la  délibération  DEL2020/21  du  3  juin  2020  portant  désignation  des
représentants du conseil municipal aux conseils d’école des écoles publiques :
Vu la délibération DEL2022/XX du 26 janvier 2022 portant réélection des Maires-
adjoints au scrutin de liste et modification du tableau des élu.e.s en application
de l’article L.2121-1 du code général des collectivités territoriales ;
Vu l'avis de la commission communale compétente ;

Considérant  que le conseil d’école est l’instance principale de l’école, organe
de concertation institutionnelle doté de compétences décisionnelles, qu’il réunit
les  représentants  de  la  communauté  éducative,  donne  son  avis  sur  les
principales questions de la vie scolaires et vote le projet d’école ;
Considérant  que  par la  délibération  DEL2020/21 du  3  juin  2020,  le  conseil
municipal a désigné les représentants suivants :
- École maternelle Jean Jaurès : Monsieur Aurélien DENAES ;
- École élémentaire Jean Jaurès : Monsieur Anthony TOUEILLES ;
- École maternelle Paulette Nardal : Madame Héla BEL HADJ YOUSSEF .
- École élémentaire Paulette Nardal : Madame Julie MURET ;
- École maternelle Henri Barbusse : Madame Nadia HAMMACHE ;
- École élémentaire Henri Barbusse : Monsieur Antonio OLIVEIRA ;
- École maternelle Fernand Léger : Madame Catherine MORICE ;
- École élémentaire Fernand Léger : Madame Carole SOURIGUES ;
- École maternelle Paul Vaillant Couturier : Monsieur Martin VERNANT ;
- École primaire Paul Langevin : Madame Corinne PARMENTIER ;
- École primaire Georges Cogniot : Madame Tracy KITENGE ;
- École primaire Guy Moquet : Monsieur Loïc COURTEILLE.



Considérant  que  suite  à  la  réélection  des  14  adjoints  au  Maire,  il  s’avère
nécessaire de procéder à la désignation de nouveaux représentants du conseil
municipal au sein des conseils d’école des écoles publiques afin d’assurer une
cohérence dans la gestion des affaires communales par la majorité municipale ;
Considérant que  l’article  L.2121-33  du  code  général  des  collectivités
territoriales ne fait pas obstacle à ce qu’il puisse être procédé à tout moment au
remplacement  de  membres  d’organismes  extérieurs  par  une  nouvelle
désignation opérées dans les mêmes formes ;
Considérant que cette disposition prévoit la possibilité de modifier, en cours de
mandat, la composition des conseils d’école des écoles publiques dès lors que
les motifs sont tirés de la bonne administration des affaires communales ;
Considérant que la  modification  de la  composition  des  conseils  d’école  des
écoles publiques est envisagée du fait d’une perte de confiance de Madame la
Maire envers certains élus ayant motivé un retrait de délégations ;
Considérant que  l’évolution  des  équilibres  politiques  au  sein  du  conseil
municipal  (par  exemple  le  vote  contre  une  délibération)  peut  parfaitement
justifier  un  changement  dans  la  composition  des  conseils  d’école  des  écoles
publiques ;
Considérant  que le conseil municipal doit se prononcer par délibération sur la
composition dans les mêmes formes qu’initialement ;
Considérant les  candidatures  déposées  par  Monsieur  Aurélien  DENAES,
Monsieur Thomas FRANÇOIS, Monsieur Antonio OLIVEIRA, Madame Julie MURET,
Monsieur  Nicolas  GARCIA,  Monsieur  Antonio  OLIVEIRA,  Madame  Catherine
MORICE, Madame Carole SOURIGUES, Madame Tracy KITENGE, Madame Virginie
APRIKIAN, Madame Catherine MORICE, Monsieur Loïc COURTEILLE ;

Après en avoir délibéré, 

Article   1   : DÉCIDE à l’unanimité de procéder à un vote à scrutin public. 

Article    2   :  DÉSIGNE ci-après les nouveaux représentants du conseil municipal
pour siéger au sein des conseils d’école :

1 École maternelle Jean Jaurès Monsieur Aurélien DENAES

2 École élémentaire Jean Jaurès  Monsieur Thomas FRANÇOIS

3 École maternelle Paulette Nardal Monsieur Antonio OLIVEIRA

4 École élémentaire Paulette Nardal Madame Julie MURET

5 École maternelle Henri Barbusse Monsieur Nicolas GARCIA

6 École élémentaire Henri Barbusse Monsieur Antonio OLIVEIRA

7 École maternelle Fernand Léger Madame Catherine MORICE

8 École élémentaire Fernand Léger Madame Carole SOURIGUES

9 École maternelle Paul Vaillant
Couturier

Madame Tracy KITENGE

10 École primaire Paul Langevin Madame Virginie APRIKIAN

11 École primaire Georges Cogniot Madame Catherine MORICE

12 École primaire Guy Moquet Monsieur Loïc COURTEILLE

Article   3   : DEMANDE à Madame la Maire de bien vouloir procéder de nouveau à
la désignation par voie d’arrêté municipal des élus qui la représenteront au sein
des conseils d’école.



Article    4  :  La  présente  délibération  ANNULE  et  REMPLACE la  délibération
DEL2020/21 du 3 juin  2020 portant  désignation des représentants  du conseil
municipal aux conseils d’école des écoles publiques.

Article    5   : La  présente  délibération  sera  affichée,  notifiée  aux  intéressés,
inscrite au registre des décisions et publiée au recueil des actes administratifs de
la commune. Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet du département
des Hauts-de-Seine.

Vote : la délibération est adoptée par 34 voix pour, 
4 contre,
M. Martin Vernant
1 abstention(s) 
M. Stéphane Tauthui

#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou de sa
notification.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline

BELHOMME

Date de signature : 31/01/2022

Qualité : Maire

http://www.telerecours.fr/










REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 26 janvier 2022

Objet : Désignation de nouveaux représentants du conseil  municipal  au sein
des  conseils  d’administration  des  établissements  publics  locaux
d’enseignement.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_6

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
32
7
0

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an  deux mille  vingt  deux,  le  vingt  six  janvier à 19 heures00,  les  membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakoff,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -
Mme Corinne Parmentier - M. Anthony Toueilles - Mme Vanessa Ghiati

- M. Dominique Cardot - Mme Bénédicte Ibos - M. Antonio Oliveira -
Mme Fatiha Alaudat - M. Saliou Ba - Mme Dominique Trichet-Allaire -

M. Jean-Michel Poullé - M. Michel Aouad - Mme Jocelyne Boyaval -
Mme Carole Sourigues - Mme Virginie Aprikian - M. Michaël Goldberg -
M. Thomas François - M. Grégory Gutierez - Mme Nadia Hammache -
M. Nicolas Garcia - Mme Héla Bel Hadj Youssef - M. Martin Vernant -

M. Aurélien Denaes - Mme Catherine Morice - M. Loïc Courteille -
Mme Fatou Sylla - M. Gilles Bresset - M. Roger Pronesti -

Mme Charlotte Rault - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Annick Le Guillou à M. Antonio Oliveira
Mme Julie Muret à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
Mme Emmanuelle Jannès à M. Roger Pronesti
M. Olivier Rajzman à Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. François en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 26 janvier 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_6

Objet : Désignation de nouveaux représentants du conseil  municipal  au sein
des  conseils  d’administration  des  établissements  publics  locaux
d’enseignement.

Le conseil municipal,

Entendu l’exposé du rapporteur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2121-
21 et L.2121-33 ;
Vu le code de l’éducation, notamment les articles L.421-1 et suivants, R.421-33 ;
Vu la loi 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la
refondation de l’école de la République ;
Vu le décret n°2014-1236 du 24 octobre 2014 relatif à la composition du conseil
d’administration des établissements publics locaux d’enseignement ;
Vu le procès-verbal d’installation du conseil municipal du 23 mai 2020 ;
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire et des adjoints du 23 mai 2020 ;
Vu la délibération DEL2020/16 du 23 mai 2020 portant élection des adjoints au
Maire ;
Vu la  délibération  DEL2020/23  du  3  juin  2020  portant  désignation  des
représentants  du  conseil  municipal  au  sein  des  conseils  d’administration  des
établissements publics locaux d’enseignement ;
Vu la délibération DEL2022/XX du 26 janvier 2022 portant réélection des Maires-
adjoints au scrutin de liste et modification du tableau des élu.e.s en application
de l’article L.2121-1 du code général des collectivités territoriales ;
Vu l'avis de la commission communale compétente ;

Considérant que les collèges, lycées et établissements d’éducation spécialisée
sont administrés par un conseil d'administration composé, selon l'importance de
l'établissement,  de 24 ou 30 membres.  Celui-ci  comprend notamment le chef
d'établissement, président de droit et des représentants de la commune siège de
l’établissement (1 représentant pour les collèges de moins de 600 élèves et 2
représentants pour les collèges de plus de 600 élèves et les lycées) ;
Considérant que la ville de Malakoff compte 3 Établissements Publics Locaux
d’Enseignement (EPLE) sur son territoire :
- le collège Paul Bert, pour lequel sont désignés deux représentants titulaires et
leurs suppléants ;
- le collège Henri Wallon, pour lequel est désigné un représentant titulaire et son
suppléant ;
-  le  lycée  professionnel  Louis  Girard,  pour  lequel  sont  désignés  deux
représentants titulaires et leurs suppléants ;



Considérant  que  par la  délibération  DEL2020/23 du  3  juin  2020,  le  conseil
municipal a désigné les représentants suivants :
Collège Paul Bert : 
- Monsieur Saliou BA (suppléante : Madame Héla BEL HADJ YOUSSEF) ;
- Madame Bénédicte IBOS (suppléant : Monsieur Grégory GUTIERE) ;
Collège Henri Wallon :
- Madame Vanessa GHIATI (suppléant : Monsieur Antonio OLIVEIRA) ;
Lycée professionnel Louis Girard :
- Monsieur Saliou BA (suppléant : Monsieur Nicolas GARCIA) ;
- Madame Corinne PARMENTIER (suppléant : Monsieur Martin VERNANT) ;
Considérant  que  suite  à  la  réélection  des  14  adjoints  au  Maire,  il  s’avère
nécessaire de procéder à la désignation de nouveaux représentants du conseil
municipal  au  sein  des  conseils  d’administration  des  Établissements  Publics
Locaux d’Enseignement (EPLE) de la ville  afin d’assurer une cohérence dans la
gestion des affaires communales par la majorité municipale ;
Considérant que  l’article  L.2121-33  du  code  général  des  collectivités
territoriales ne fait pas obstacle à ce qu’il puisse être procédé à tout moment au
remplacement  de  membres  d’organismes  extérieurs  par  une  nouvelle
désignation opérées dans les mêmes formes ;
Considérant que cette disposition prévoit la possibilité de modifier, en cours de
mandat, la composition des conseils d’administration des Établissements Publics
Locaux d’Enseignement (EPLE)  dès lors  que les motifs sont tirés de la bonne
administration des affaires communales ;
Considérant que la modification de la composition des conseils d’administration
des Établissements Publics Locaux d’Enseignement (EPLE) est envisagée du fait
d’une perte de confiance de Madame la Maire envers certains élus ayant motivé
un retrait de délégations ;
Considérant que  l’évolution  des  équilibres  politiques  au  sein  du  conseil
municipal  (par  exemple  le  vote  contre  une  délibération)  peut  parfaitement
justifier un changement dans la composition des conseils d’administration des
Établissements Publics Locaux d’Enseignement (EPLE) ;
Considérant  que le conseil municipal doit se prononcer par délibération sur la
composition dans les mêmes formes qu’initialement ;
Considérant les  candidatures  déposées  par  Monsieur  Saliou  BA  (suppléante
Madame  Virginie  APRIKIAN)  et  Madame  Bénédicte  IBOS  (suppléant  Monsieur
Grégory GUTIEREZ) pour le collège Paul Bert ;
Considérant la candidature déposée par Madame Vanesse GHIATI  (suppléant
Monsieur Antonio OLIVEIRA) pour le collège Henri Wallon ;
Considérant les  candidatures  déposées  par  Monsieur  Saliou  BA  (suppléant
Monsieur Grégory GUTIEREZ) et Madame Vanessa GHIATI (suppléant Monsieur
Dominique CARDOT) pour le lycée professionnel Louis Girard ;

Après en avoir délibéré, 

Article   1   : DÉCIDE à l’unanimité de procéder à un vote à scrutin public. 

Article    2   :  DÉSIGNE ci-après les nouveaux représentants du conseil municipal
pour siéger au sein du conseil d’administration :

- du collège Paul Bert – 2 réprésentants :

Titulaires Suppléant 

1 Monsieur Saliou BA Madame Virginie APRIKIAN

2 Madame Bénédicte IBOS Monsieur Grégory GUTIEREZ

- du collège Henri Wallon – 1 représentant :

Titulaires Suppléant 



1 Madame Vanesse GHIATI Monsieur Antonio OLIVEIRA

- du lycée professionnel Louis Girard – 2 représentants :

Titulaires Suppléant 

1 Monsieur Saliou BA Monsieur Grégory GUTIEREZ

2 Madame Vanesse GHIATI Monsieur Dominique CARDOT

Article    3  :  La  présente  délibération  ANNULE  et  REMPLACE la  délibération
DEL2020/23 du 3 juin  2020 portant  désignation des représentants  du conseil
municipal  au  sein  des  conseils  d’administration  des  établissements  publics
locaux d’enseignement.

Article    4   : La  présente  délibération  sera  affichée,  notifiée  aux  intéressés,
inscrite au registre des décisions et publiée au recueil des actes administratifs de
la commune. Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet du département
des Hauts-de-Seine.

Vote : la délibération est adoptée par 34 voix pour, 
4 contre,
M. Martin Vernant
1 abstention(s) 
M. Stéphane Tauthui

#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou de sa
notification.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline

BELHOMME

Date de signature : 31/01/2022

Qualité : Maire

http://www.telerecours.fr/


















 

 

 

TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES DE FONCTION VERSEES  

AUX MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
 

NOM PRENOM TITRE 

INDEMNITE 

HORS 

MAJORATION 

MAJORATION 
INDEMNITE 

TOTALE 

BELHOMME DUPONT JACQUELINE MAIRE 3 500,46 € 525,06 € 4 025,52 € 
FIGUERES SONIA 1er adjointe 3 408,00 € 511,20 €  3 919,20 € 
AARSSE RODERIC 2ème adjoint 1 039,50 € 155,92 € 1 195,42 € 
PARMENTIER CORINNE 3ème adjointe   1 196,17 € 179,42 € 1 375,59 € 

CARDOT DOMINIQUE 4ème adjoint 300,00 € 45,00 € 345,00 € 
GHIATI VANESSA 5ème adjointe 2 908,00 € 436,20 € 3 344,20 € 
OLIVEIRA ANTONIO 6ème adjoint 1 196,16 € 179,42 € 1 375,58 € 
IBOS BENEDICTE 7ème adjointe 987,50 € 148,12 € 1 135,62 € 
BA SALIOU 8ème adjoint 638,00 € 95,70 € 733,70 € 
ALAUDAT FATIHA 9ème adjointe 300,00 € 45,00 € 345,00 € 

POULLE JEAN-MICHEL 10ème adjoint 638,00 € 95,70 € 733,70 € 
TRICHET ALLAIRE DOMINIQUE 11ème adjointe 1 039,50 € 155,92 € 1 195,42 € 

AOUAD MICHEL 12ème adjoint 638,00 € 95,70 € 733,70 € 
LE GUILLOU ANNICK 13ème adjointe 1 196,17 € 179,42 € 1 375,59 € 
HEMIDI FARID 14ème adjoint 638,00 € 95,70 € 733,70 € 
BOYAVAL JOCELYNE Conseillère déléguée 200,00 € 30,00 € 230,00 € 
MORICE CATHERINE Conseillère    
SOURIGUES CAROLE Conseillère déléguée 131,00 € 19,65 € 150,65 € 

APRIKIAN VIRGINIE Conseillère déléguée 131,00 € 19,65 € 150,65 € 
GOLDBERG MICHAEL Conseiller délégué 148,00 € 22,20 € 170,20 € 

BRICE PASCAL Conseiller    
COURTEILLE LOIC Conseiller    
FRANCOIS THOMAS Conseiller délégué 200,00 € 30,00 € 230,00 € 
GUTIEREZ GREGORY Conseiller délégué 244,00 € 36,60 € 280,60 € 
MURET JULIE Conseillère déléguée 244,00 € 36,60 € 280,60 € 
HAMMACHE NADIA Conseillère    

GARCIA NICOLAS Conseiller délégué 148,00 € 22,20 € 170,20 € 
BEL HADJ YOUSSEF HELA Conseillère    

KITENGE TRACY Conseillère    
VERNANT MARTIN Conseiller    
DENAES AURELIEN Conseiller délégué 200,00 € 30,00 € 230,00 € 
TOUEILLES ANTHONY Conseiller    
SYLLA FATOU Conseillère déléguée 200,00 € 30,00 € 230,00 € 
BRESSET GILLES Conseiller    
PRONESTI ROGER Conseiller    

JANNES EMMANUELLE Conseillère    
RAJZMAN OLIVIER Conseiller    

RAULT CHARLOTTE Conseillère    
TAUTHUI STEPHANE Conseiller    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 











REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 26 janvier 2022

Objet :  Désignation  de  nouveaux  représentants  du  conseil  municipal  aux
conseils d'école des écoles publiques.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_5

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
32
7
0

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an  deux mille  vingt  deux,  le  vingt  six  janvier à 19 heures00,  les  membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakoff,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -
Mme Corinne Parmentier - M. Anthony Toueilles - Mme Vanessa Ghiati

- M. Dominique Cardot - Mme Bénédicte Ibos - M. Antonio Oliveira -
Mme Fatiha Alaudat - M. Saliou Ba - Mme Dominique Trichet-Allaire -

M. Jean-Michel Poullé - M. Michel Aouad - Mme Jocelyne Boyaval -
Mme Carole Sourigues - Mme Virginie Aprikian - M. Michaël Goldberg -
M. Thomas François - M. Grégory Gutierez - Mme Nadia Hammache -
M. Nicolas Garcia - Mme Héla Bel Hadj Youssef - M. Martin Vernant -

M. Aurélien Denaes - Mme Catherine Morice - M. Loïc Courteille -
Mme Fatou Sylla - M. Gilles Bresset - M. Roger Pronesti -

Mme Charlotte Rault - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Annick Le Guillou à M. Antonio Oliveira
Mme Julie Muret à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
Mme Emmanuelle Jannès à M. Roger Pronesti
M. Olivier Rajzman à Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. François en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 26 janvier 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_5

Objet :  Désignation  de  nouveaux  représentants  du  conseil  municipal  aux
conseils d'école des écoles publiques.

Le conseil municipal,

Entendu l’exposé du rapporteur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2121-
21 et L.2121-33 ;
Vu le code de l’éducation, notamment les articles D.411-1 à 9 ;
Vu la loi 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la
refondation de l’école de la République ;
Vu le procès-verbal d’installation du conseil municipal du 23 mai 2020 ;
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire et des adjoints du 23 mai 2020 ;
Vu la délibération DEL2020/16 du 23 mai 2020 portant élection des adjoints au
Maire ;
Vu la  délibération  DEL2020/21  du  3  juin  2020  portant  désignation  des
représentants du conseil municipal aux conseils d’école des écoles publiques :
Vu la délibération DEL2022/XX du 26 janvier 2022 portant réélection des Maires-
adjoints au scrutin de liste et modification du tableau des élu.e.s en application
de l’article L.2121-1 du code général des collectivités territoriales ;
Vu l'avis de la commission communale compétente ;

Considérant  que le conseil d’école est l’instance principale de l’école, organe
de concertation institutionnelle doté de compétences décisionnelles, qu’il réunit
les  représentants  de  la  communauté  éducative,  donne  son  avis  sur  les
principales questions de la vie scolaires et vote le projet d’école ;
Considérant  que  par la  délibération  DEL2020/21 du  3  juin  2020,  le  conseil
municipal a désigné les représentants suivants :
- École maternelle Jean Jaurès : Monsieur Aurélien DENAES ;
- École élémentaire Jean Jaurès : Monsieur Anthony TOUEILLES ;
- École maternelle Paulette Nardal : Madame Héla BEL HADJ YOUSSEF .
- École élémentaire Paulette Nardal : Madame Julie MURET ;
- École maternelle Henri Barbusse : Madame Nadia HAMMACHE ;
- École élémentaire Henri Barbusse : Monsieur Antonio OLIVEIRA ;
- École maternelle Fernand Léger : Madame Catherine MORICE ;
- École élémentaire Fernand Léger : Madame Carole SOURIGUES ;
- École maternelle Paul Vaillant Couturier : Monsieur Martin VERNANT ;
- École primaire Paul Langevin : Madame Corinne PARMENTIER ;
- École primaire Georges Cogniot : Madame Tracy KITENGE ;
- École primaire Guy Moquet : Monsieur Loïc COURTEILLE.



Considérant  que  suite  à  la  réélection  des  14  adjoints  au  Maire,  il  s’avère
nécessaire de procéder à la désignation de nouveaux représentants du conseil
municipal au sein des conseils d’école des écoles publiques afin d’assurer une
cohérence dans la gestion des affaires communales par la majorité municipale ;
Considérant que  l’article  L.2121-33  du  code  général  des  collectivités
territoriales ne fait pas obstacle à ce qu’il puisse être procédé à tout moment au
remplacement  de  membres  d’organismes  extérieurs  par  une  nouvelle
désignation opérées dans les mêmes formes ;
Considérant que cette disposition prévoit la possibilité de modifier, en cours de
mandat, la composition des conseils d’école des écoles publiques dès lors que
les motifs sont tirés de la bonne administration des affaires communales ;
Considérant que la  modification  de la  composition  des  conseils  d’école  des
écoles publiques est envisagée du fait d’une perte de confiance de Madame la
Maire envers certains élus ayant motivé un retrait de délégations ;
Considérant que  l’évolution  des  équilibres  politiques  au  sein  du  conseil
municipal  (par  exemple  le  vote  contre  une  délibération)  peut  parfaitement
justifier  un  changement  dans  la  composition  des  conseils  d’école  des  écoles
publiques ;
Considérant  que le conseil municipal doit se prononcer par délibération sur la
composition dans les mêmes formes qu’initialement ;
Considérant les  candidatures  déposées  par  Monsieur  Aurélien  DENAES,
Monsieur Thomas FRANÇOIS, Monsieur Antonio OLIVEIRA, Madame Julie MURET,
Monsieur  Nicolas  GARCIA,  Monsieur  Antonio  OLIVEIRA,  Madame  Catherine
MORICE, Madame Carole SOURIGUES, Madame Tracy KITENGE, Madame Virginie
APRIKIAN, Madame Catherine MORICE, Monsieur Loïc COURTEILLE ;

Après en avoir délibéré, 

Article   1   : DÉCIDE à l’unanimité de procéder à un vote à scrutin public. 

Article    2   :  DÉSIGNE ci-après les nouveaux représentants du conseil municipal
pour siéger au sein des conseils d’école :

1 École maternelle Jean Jaurès Monsieur Aurélien DENAES

2 École élémentaire Jean Jaurès  Monsieur Thomas FRANÇOIS

3 École maternelle Paulette Nardal Monsieur Antonio OLIVEIRA

4 École élémentaire Paulette Nardal Madame Julie MURET

5 École maternelle Henri Barbusse Monsieur Nicolas GARCIA

6 École élémentaire Henri Barbusse Monsieur Antonio OLIVEIRA

7 École maternelle Fernand Léger Madame Catherine MORICE

8 École élémentaire Fernand Léger Madame Carole SOURIGUES

9 École maternelle Paul Vaillant
Couturier

Madame Tracy KITENGE

10 École primaire Paul Langevin Madame Virginie APRIKIAN

11 École primaire Georges Cogniot Madame Catherine MORICE

12 École primaire Guy Moquet Monsieur Loïc COURTEILLE

Article   3   : DEMANDE à Madame la Maire de bien vouloir procéder de nouveau à
la désignation par voie d’arrêté municipal des élus qui la représenteront au sein
des conseils d’école.



Article    4  :  La  présente  délibération  ANNULE  et  REMPLACE la  délibération
DEL2020/21 du 3 juin  2020 portant  désignation des représentants  du conseil
municipal aux conseils d’école des écoles publiques.

Article    5   : La  présente  délibération  sera  affichée,  notifiée  aux  intéressés,
inscrite au registre des décisions et publiée au recueil des actes administratifs de
la commune. Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet du département
des Hauts-de-Seine.

Vote : la délibération est adoptée par 34 voix pour, 
4 contre,
M. Martin Vernant
1 abstention(s) 
M. Stéphane Tauthui

#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou de sa
notification.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 31/01/2022
Qualité : Maire

http://www.telerecours.fr/










REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 26 janvier 2022

Objet : Désignation de nouveaux représentants du conseil  municipal  au sein
des  conseils  d’administration  des  établissements  publics  locaux
d’enseignement.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_6

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
32
7
0

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an  deux mille  vingt  deux,  le  vingt  six  janvier à 19 heures00,  les  membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakoff,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -
Mme Corinne Parmentier - M. Anthony Toueilles - Mme Vanessa Ghiati

- M. Dominique Cardot - Mme Bénédicte Ibos - M. Antonio Oliveira -
Mme Fatiha Alaudat - M. Saliou Ba - Mme Dominique Trichet-Allaire -

M. Jean-Michel Poullé - M. Michel Aouad - Mme Jocelyne Boyaval -
Mme Carole Sourigues - Mme Virginie Aprikian - M. Michaël Goldberg -
M. Thomas François - M. Grégory Gutierez - Mme Nadia Hammache -
M. Nicolas Garcia - Mme Héla Bel Hadj Youssef - M. Martin Vernant -

M. Aurélien Denaes - Mme Catherine Morice - M. Loïc Courteille -
Mme Fatou Sylla - M. Gilles Bresset - M. Roger Pronesti -

Mme Charlotte Rault - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Annick Le Guillou à M. Antonio Oliveira
Mme Julie Muret à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
Mme Emmanuelle Jannès à M. Roger Pronesti
M. Olivier Rajzman à Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. François en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 26 janvier 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_6

Objet : Désignation de nouveaux représentants du conseil  municipal  au sein
des  conseils  d’administration  des  établissements  publics  locaux
d’enseignement.

Le conseil municipal,

Entendu l’exposé du rapporteur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2121-
21 et L.2121-33 ;
Vu le code de l’éducation, notamment les articles L.421-1 et suivants, R.421-33 ;
Vu la loi 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la
refondation de l’école de la République ;
Vu le décret n°2014-1236 du 24 octobre 2014 relatif à la composition du conseil
d’administration des établissements publics locaux d’enseignement ;
Vu le procès-verbal d’installation du conseil municipal du 23 mai 2020 ;
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire et des adjoints du 23 mai 2020 ;
Vu la délibération DEL2020/16 du 23 mai 2020 portant élection des adjoints au
Maire ;
Vu la  délibération  DEL2020/23  du  3  juin  2020  portant  désignation  des
représentants  du  conseil  municipal  au  sein  des  conseils  d’administration  des
établissements publics locaux d’enseignement ;
Vu la délibération DEL2022/XX du 26 janvier 2022 portant réélection des Maires-
adjoints au scrutin de liste et modification du tableau des élu.e.s en application
de l’article L.2121-1 du code général des collectivités territoriales ;
Vu l'avis de la commission communale compétente ;

Considérant que les collèges, lycées et établissements d’éducation spécialisée
sont administrés par un conseil d'administration composé, selon l'importance de
l'établissement,  de 24 ou 30 membres.  Celui-ci  comprend notamment le chef
d'établissement, président de droit et des représentants de la commune siège de
l’établissement (1 représentant pour les collèges de moins de 600 élèves et 2
représentants pour les collèges de plus de 600 élèves et les lycées) ;
Considérant que la ville de Malakoff compte 3 Établissements Publics Locaux
d’Enseignement (EPLE) sur son territoire :
- le collège Paul Bert, pour lequel sont désignés deux représentants titulaires et
leurs suppléants ;
- le collège Henri Wallon, pour lequel est désigné un représentant titulaire et son
suppléant ;
-  le  lycée  professionnel  Louis  Girard,  pour  lequel  sont  désignés  deux
représentants titulaires et leurs suppléants ;



Considérant  que  par la  délibération  DEL2020/23 du  3  juin  2020,  le  conseil
municipal a désigné les représentants suivants :
Collège Paul Bert : 
- Monsieur Saliou BA (suppléante : Madame Héla BEL HADJ YOUSSEF) ;
- Madame Bénédicte IBOS (suppléant : Monsieur Grégory GUTIERE) ;
Collège Henri Wallon :
- Madame Vanessa GHIATI (suppléant : Monsieur Antonio OLIVEIRA) ;
Lycée professionnel Louis Girard :
- Monsieur Saliou BA (suppléant : Monsieur Nicolas GARCIA) ;
- Madame Corinne PARMENTIER (suppléant : Monsieur Martin VERNANT) ;
Considérant  que  suite  à  la  réélection  des  14  adjoints  au  Maire,  il  s’avère
nécessaire de procéder à la désignation de nouveaux représentants du conseil
municipal  au  sein  des  conseils  d’administration  des  Établissements  Publics
Locaux d’Enseignement (EPLE) de la ville  afin d’assurer une cohérence dans la
gestion des affaires communales par la majorité municipale ;
Considérant que  l’article  L.2121-33  du  code  général  des  collectivités
territoriales ne fait pas obstacle à ce qu’il puisse être procédé à tout moment au
remplacement  de  membres  d’organismes  extérieurs  par  une  nouvelle
désignation opérées dans les mêmes formes ;
Considérant que cette disposition prévoit la possibilité de modifier, en cours de
mandat, la composition des conseils d’administration des Établissements Publics
Locaux d’Enseignement (EPLE)  dès lors  que les motifs sont tirés de la bonne
administration des affaires communales ;
Considérant que la modification de la composition des conseils d’administration
des Établissements Publics Locaux d’Enseignement (EPLE) est envisagée du fait
d’une perte de confiance de Madame la Maire envers certains élus ayant motivé
un retrait de délégations ;
Considérant que  l’évolution  des  équilibres  politiques  au  sein  du  conseil
municipal  (par  exemple  le  vote  contre  une  délibération)  peut  parfaitement
justifier un changement dans la composition des conseils d’administration des
Établissements Publics Locaux d’Enseignement (EPLE) ;
Considérant  que le conseil municipal doit se prononcer par délibération sur la
composition dans les mêmes formes qu’initialement ;
Considérant les  candidatures  déposées  par  Monsieur  Saliou  BA  (suppléante
Madame  Virginie  APRIKIAN)  et  Madame  Bénédicte  IBOS  (suppléant  Monsieur
Grégory GUTIEREZ) pour le collège Paul Bert ;
Considérant la candidature déposée par Madame Vanesse GHIATI  (suppléant
Monsieur Antonio OLIVEIRA) pour le collège Henri Wallon ;
Considérant les  candidatures  déposées  par  Monsieur  Saliou  BA  (suppléant
Monsieur Grégory GUTIEREZ) et Madame Vanessa GHIATI (suppléant Monsieur
Dominique CARDOT) pour le lycée professionnel Louis Girard ;

Après en avoir délibéré, 

Article   1   : DÉCIDE à l’unanimité de procéder à un vote à scrutin public. 

Article    2   :  DÉSIGNE ci-après les nouveaux représentants du conseil municipal
pour siéger au sein du conseil d’administration :

- du collège Paul Bert – 2 réprésentants :

Titulaires Suppléant 

1 Monsieur Saliou BA Madame Virginie APRIKIAN

2 Madame Bénédicte IBOS Monsieur Grégory GUTIEREZ

- du collège Henri Wallon – 1 représentant :

Titulaires Suppléant 



1 Madame Vanesse GHIATI Monsieur Antonio OLIVEIRA

- du lycée professionnel Louis Girard – 2 représentants :

Titulaires Suppléant 

1 Monsieur Saliou BA Monsieur Grégory GUTIEREZ

2 Madame Vanesse GHIATI Monsieur Dominique CARDOT

Article    3  :  La  présente  délibération  ANNULE  et  REMPLACE la  délibération
DEL2020/23 du 3 juin  2020 portant  désignation des représentants  du conseil
municipal  au  sein  des  conseils  d’administration  des  établissements  publics
locaux d’enseignement.

Article    4   : La  présente  délibération  sera  affichée,  notifiée  aux  intéressés,
inscrite au registre des décisions et publiée au recueil des actes administratifs de
la commune. Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet du département
des Hauts-de-Seine.

Vote : la délibération est adoptée par 34 voix pour, 
4 contre,
M. Martin Vernant
1 abstention(s) 
M. Stéphane Tauthui

#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou de sa
notification.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 31/01/2022
Qualité : Maire

http://www.telerecours.fr/










REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 26 janvier 2022

Objet :  Modification des indemnités de fonction des adjoints,  des conseillers
délégués et conseillers.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_7

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
32
7
0

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an  deux mille  vingt  deux,  le  vingt  six  janvier à 19 heures00,  les  membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakoff,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -

M. Anthony Toueilles - Mme Vanessa Ghiati - M. Dominique Cardot -
Mme Bénédicte Ibos - M. Antonio Oliveira - Mme Fatiha Alaudat -

M. Saliou Ba - Mme Dominique Trichet-Allaire - M. Jean-Michel Poullé -
M. Michel Aouad - Mme Jocelyne Boyaval - Mme Carole Sourigues -
Mme Virginie Aprikian - M. Michaël Goldberg - M. Thomas François -
M. Grégory Gutierez - Mme Nadia Hammache - M. Nicolas Garcia -

Mme Héla Bel Hadj Youssef - M. Martin Vernant - M. Aurélien Denaes -
Mme Catherine Morice - M. Loïc Courteille - Mme Fatou Sylla -

M. Gilles Bresset - M. Roger Pronesti - Mme Emmanuelle Jannès -
Mme Charlotte Rault - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Corinne Parmentier à Mme Carole Sourigues
Mme Annick Le Guillou à M. Antonio Oliveira
Mme Julie Muret à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
M. Olivier Rajzman à Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. François en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 26 janvier 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_7

Objet :  Modification des indemnités de fonction des adjoints,  des conseillers
délégués et conseillers.

Le conseil municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-
1, L.2122-1, L.2122-2, L.2122-2-1, L2123-20 et suivants et R2123-23 ;
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 modifiée relative à la démocratie de
proximité, notamment ses articles 81 et 99 ;
Vu la  note  d’information  en  date  du  9  janvier  2019  relative  aux  montants
maximaux bruts mensuels des indemnités de fonction des titulaires de mandats

locaux applicables à partir du 1er janvier 2019 ;
Vu le procès-verbal d’installation du conseil municipal du 23 mai 2020 ;
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire et des adjoints du 23 mai 2020 ;
Vu la délibération DEL2020/16 du 23 mai portant élection des adjoints au Maire ;
Vu la  délibération  DEL2020/47  du  3  juin  2020  portant  détermination  des
indemnités de fonction de la  Maire,  des adjoints,  des conseillers  délégués et
conseillers ;
Vu  la délibération DEL2022/XX du 26 janvier 2022 portant réélection des Maires-
adjoints au scrutin de liste et modification du tableau des élu.e.s en application
de l’article L.2121-1 du code général des collectivités territoriales ;
Vu l'avis de la commission municipale compétente ; 

Considérant que la commune avait la qualité de chef-lieu de canton avant la
modification des limites territoriales des cantons prévues en application de la loi
n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux,
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires,  et modifiant le
calendrier électoral ;
Considérant qu’au vu des résultats du dernier recensement et en application
des dispositions combinées des articles L2123-22 et R2123-23 du code général
des  collectivités  territoriales,  le  conseil  municipal  peut  prendre en compte  la
strate de population 20 000 à 49 999 habitants pour la fixation des indemnités
de fonction du maire et des adjoints au maire ;
Considérant qu’il appartient au conseil municipal de fixer, dans les conditions
prévues par la loi, les indemnités de fonction versées au maire étant entendu
que des crédits nécessaires sont inscrits au budget municipal ;
Considérant que  par  la  délibération  DEL2020/47  du  3  juin  2020,  le  conseil
municipal a déterminé les indemnités de fonction de la Maire, des adjoints, des
conseillers délégués et conseillers ;



Considérant que  suite  à  la  réélection  des  14  adjoints  au  Maire,  il  s’avère
nécessaire  de  procéder  à  une  modification  des  indemnités  de  fonction  des
adjoints,  conseillers  délégués  et  conseillers  afin  de  prendre  en  compte
notamment les évolutions dans l’ordre du tableau du conseil municipal ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : CALCUL DE L’ENVELOPPE DISPONIBLE

• Indemnité maximale du maire hors majoration = 90 % de l’IB terminal soit
3 500,46 € ;

• Indemnité maximale des adjoints = 33 % de l’IB terminal soit 1 283,50 € x
14 adjoints = 17 969,00 € ;

• Enveloppe disponible : 3 500,46 € + 17 969,00 € = 21 469,46 €.
 
Article 2 : REPARTITION DE L’ENVELOPPE 

• Maire : 90 % de l’IB terminal soit 3 500,46 € ;

• 1er adjoint : 87,62 % de l’IB terminal soit 3 408,00 € ;

• Un adjoint : 74,77 % de l’IB terminal soit  2 908,00 € ;

• Deux adjoints : 30,75 % de l’IB terminal soit 1 196,17 € ;
Le montant total des indemnités de deux adjoints est de 2 392,34 € ;

• Un adjoint : 30,75 % de l’IB terminal soit 1 196,16 € ;

• Deux adjoints : 26,73 % de l’IB terminal soit 1 039,50 € ;
Le montant total des indemnités de deux adjoints est 2 079,00 € ;

• Un adjoint : 25,39 % de l’IB terminal soit 987,50 € ;

• Quatre adjoints : 16,40 % de l’IB terminal soit 638,00 € ;
Le montant total des indemnités de quatre adjoints est de 2 552,00 € ;

• Deux adjoints : 7,71 % de l’IB terminal soit 300,00 € ;
Le montant total des indemnités de deux adjoints est de 600,00 € ;

• Deux conseillers délégués : 6,27 % de l’IB terminal soit 244,00 € ;
Le  montant  total  des  indemnités  de  deux  conseillers  délégués  est  de
488,00 € ;

• Quatre conseillers délégués : 5,14 % de l’IB terminal soit 200,00 € ;
Le montant  total  des indemnités de quatre conseillers  délégués est  de
800,00 € ;

• Deux conseillers délégués : 3,81 % de l’IB terminal soit 148,00 € ;
Le  montant  total  des  indemnités  de  deux  conseillers  délégués  est  de
296,00 €.

• Deux conseillers délégués : 3,37 % de l’IB terminal soit 131,00 € ;
Le  montant  total  des  indemnités  de  deux  conseillers  délégués  est  de
262,00 €.

TOTAL GÉNÉRAL : 21 469,46 € 

Article 3 : APPLICATION DES MAJORATIONS

Il est appliqué une majoration de 15% au titre d’ancien chef-lieu de canton sur
l’indemnité du maire : (90% de l’IB terminal) x 15 % = 525,06 €.
L’indemnité majorée du maire est donc de 3 500,46 € + 525,06 € = 4 025,52 €.

Il est appliqué une majoration de 15% au titre d’ancien chef-lieu de canton sur

l’indemnité du 1er adjoint : 3 408,00 € x 15 % = 511,20 €.



L’indemnité  majorée  du  1er adjoint  est  donc  de  3 408,00  €  +  511,20  €  =
3 919,20 €.

Il est appliqué une majoration de 15% au titre d’ancien chef-lieu de canton sur
l’indemnité d’un adjoint : 2 908,00 € x 15 % = 436,20 €.
L’indemnité majorée d’un adjoint est donc de 2 908,00 € + 436,20 € = 3 344,20
€.

Il est appliqué une majoration de 15% au titre d’ancien chef-lieu de canton sur
les indemnités de deux adjoints : 1 196,17 € x 15 % = 179,42 €.
Le  montant  total  des  indemnités  majorées  de  deux  adjoints  est  donc  de  (1
196,17 € + 179,42 €) x 2 = 2 751,18 €.

Il est appliqué une majoration de 15% au titre d’ancien chef-lieu de canton sur
l’indemnité d’un adjoint : 1 196,16 € x 15 % = 179,42 €.
L’indemnité majorée d’un adjoint est donc de 1 196,16 € + 179,42 € = 1 375,58
€.

Il est appliqué une majoration de 15% au titre d’ancien chef-lieu de canton sur
les indemnités de deux adjoints : 1 039,50 € x 15 % = 155,92 €.
Le  montant  total  des  indemnités  majorées  de  deux  adjoints  est  donc  de
(1 039,50 € + 155,92 €) x 2 = 2 390,84 €.

Il est appliqué une majoration de 15% au titre d’ancien chef-lieu de canton sur
l’indemnité d’un adjoint : 987,50 € x 15 % = 148,12 €.
L’indemnité majorée d’un adjoint est donc de 987,50 € + 148,12 € = 1 135,62 €.

Il est appliqué une majoration de 15% au titre d’ancien chef-lieu de canton sur
les indemnités de quatre adjoints : 638,00 € x 15 % = 95,70 €.
Le  montant  total  des  indemnités  majorées  de  quatre  adjoints  est  donc  de
(638,00 € + 95,70 €) x 4 = 2 934,80 €.

Il est appliqué une majoration de 15% au titre d’ancien chef-lieu de canton sur
les indemnités de deux adjoints : 300,00 € x 15 % = 45,00 €.
Le montant total des indemnité majorées de deux adjoints est donc de (300,00 €
+ 45,00 €) x 2 = 690,00 €.

Il est appliqué une majoration de 15% au titre d’ancien chef-lieu de canton sur
les indemnités de deux conseillers délégués : 244,00 € x 15 % = 36,60 €.
Le montant total des indemnités majorées de deux conseillers délégués est donc
de (244,00 € + 36,60 €) x 2 = 561,20 €.

Il est appliqué une majoration de 15% au titre d’ancien chef-lieu de canton sur
les indemnités de quatre conseillers délégués : 200,00 € x 15 % = 30,00 €.
Le montant  total  des indemnités majorées de quatre conseillers  délégués est
donc de (200,00 € + 30,00 €) x 4 = 920,00 €.

Il est appliqué une majoration de 15% au titre d’ancien chef-lieu de canton sur
les indemnités de deux conseillers délégués : 148,00 € x 15 % = 22,20 €.
Le montant total des indemnités majorées de deux conseillers délégués est donc
de (148,00 € + 22,20 €) x 2 = 340,40 €.

Il est appliqué une majoration de 15% au titre d’ancien chef-lieu de canton sur
les indemnités de deux conseillers délégués : 131,00 € x 15 % = 19,65 €.
Le montant total des indemnités majorées de deux conseillers délégués est donc
de (131,00 € + 19,65 €) x 2 = 301,30 .

TOTAL GÉNÉRAL : 24 689,84 €

Article 4 : INDIQUE que les indemnités de base étant calculées sur la base d'un
indice, elles seront automatiquement revalorisées à chaque augmentation des
traitements de la fonction publique.



Article 5 :  INDIQUE  que les cotisations d’assujettissement des indemnités de
fonction aux cotisations sociales sont les suivantes :

• Pour les élus qui ont une activité professionnelle, sont au chômage ou en
retraite :  les  indemnités  de  fonction  de  ces  élus  sont  assujetties  aux
cotisations  de  sécurité  sociale  dès  lors  que  le  montant  total  brut  est
supérieur à la moitié du plafond de la sécurité sociale par mois ; en cas de
cumul de mandats, ce seuil des 1 714,00 € bruts par mois s’apprécie en
additionnant  toutes  les  indemnités  de  fonction  brutes  des  mandats
concernés ;

• Pour  les  élus  qui  ont  suspendu  leur  activité  professionnelle  pour  se
consacrer à leur(s) mandat(s) : ils continuent à cotiser au régime général
de  sécurité  sociale,  sur  l’ensemble  des  indemnités  perçues,  en  cas  de
cumul de mandats et quel qu’en soit le montant ;

• Pour les élus fonctionnaires en position de détachement pour se consacrer
à leur mandat : la cotisation salariale retraite est calculée par application
du taux en vigueur dans le régime spécial et sur une assiette égale au
traitement  indiciaire  d’origine ;  cette  cotisation  est  prélevée  sur
l’indemnité de fonction d’élu par la collectivité où le fonctionnaire est élu.
Pour les autres risques, l’établissement d’origine du fonctionnaire détaché
demeure redevable des cotisations patronales.

 
Article 6 : DIT QUE la dépense est imputée sur le compte budgétaire 653.
 
Article 7 : DIT QUE la présente délibération prendra effet à sa date d’exécution.

Article    8  :  La  présente  délibération  ANNULE  et  REMPLACE la  délibération
DEL2020/47 du 3 juin 2020 portant détermination des indemnités de fonction de
la Maire, des adjoints, des conseillers délégués et conseillers.

Article    9   : La  présente  délibération  sera  affichée,  notifiée  aux  intéressés,
inscrite au registre des décisions et publiée au recueil des actes administratifs de
la commune. Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet du département
des Hauts-de-Seine.

Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 39 voix pour.

#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou de sa
notification.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 31/01/2022
Qualité : Maire

http://www.telerecours.fr/


















 

 

 

TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES DE FONCTION VERSEES  

AUX MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
 

NOM PRENOM TITRE 

INDEMNITE 

HORS 

MAJORATION 

MAJORATION 
INDEMNITE 

TOTALE 

BELHOMME DUPONT JACQUELINE MAIRE 3 500,46 € 525,06 € 4 025,52 € 
FIGUERES SONIA 1er adjointe 3 408,00 € 511,20 €  3 919,20 € 
AARSSE RODERIC 2ème adjoint 1 039,50 € 155,92 € 1 195,42 € 
PARMENTIER CORINNE 3ème adjointe   1 196,17 € 179,42 € 1 375,59 € 

CARDOT DOMINIQUE 4ème adjoint 300,00 € 45,00 € 345,00 € 
GHIATI VANESSA 5ème adjointe 2 908,00 € 436,20 € 3 344,20 € 
OLIVEIRA ANTONIO 6ème adjoint 1 196,16 € 179,42 € 1 375,58 € 
IBOS BENEDICTE 7ème adjointe 987,50 € 148,12 € 1 135,62 € 
BA SALIOU 8ème adjoint 638,00 € 95,70 € 733,70 € 
ALAUDAT FATIHA 9ème adjointe 300,00 € 45,00 € 345,00 € 

POULLE JEAN-MICHEL 10ème adjoint 638,00 € 95,70 € 733,70 € 
TRICHET ALLAIRE DOMINIQUE 11ème adjointe 1 039,50 € 155,92 € 1 195,42 € 

AOUAD MICHEL 12ème adjoint 638,00 € 95,70 € 733,70 € 
LE GUILLOU ANNICK 13ème adjointe 1 196,17 € 179,42 € 1 375,59 € 
HEMIDI FARID 14ème adjoint 638,00 € 95,70 € 733,70 € 
BOYAVAL JOCELYNE Conseillère déléguée 200,00 € 30,00 € 230,00 € 
MORICE CATHERINE Conseillère    
SOURIGUES CAROLE Conseillère déléguée 131,00 € 19,65 € 150,65 € 

APRIKIAN VIRGINIE Conseillère déléguée 131,00 € 19,65 € 150,65 € 
GOLDBERG MICHAEL Conseiller délégué 148,00 € 22,20 € 170,20 € 

BRICE PASCAL Conseiller    
COURTEILLE LOIC Conseiller    
FRANCOIS THOMAS Conseiller délégué 200,00 € 30,00 € 230,00 € 
GUTIEREZ GREGORY Conseiller délégué 244,00 € 36,60 € 280,60 € 
MURET JULIE Conseillère déléguée 244,00 € 36,60 € 280,60 € 
HAMMACHE NADIA Conseillère    

GARCIA NICOLAS Conseiller délégué 148,00 € 22,20 € 170,20 € 
BEL HADJ YOUSSEF HELA Conseillère    

KITENGE TRACY Conseillère    
VERNANT MARTIN Conseiller    
DENAES AURELIEN Conseiller délégué 200,00 € 30,00 € 230,00 € 
TOUEILLES ANTHONY Conseiller    
SYLLA FATOU Conseillère déléguée 200,00 € 30,00 € 230,00 € 
BRESSET GILLES Conseiller    
PRONESTI ROGER Conseiller    

JANNES EMMANUELLE Conseillère    
RAJZMAN OLIVIER Conseiller    

RAULT CHARLOTTE Conseillère    
TAUTHUI STEPHANE Conseiller    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 26 janvier 2022

Objet : Débat d'orientations budgétaires pour l'année 2022.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_8

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
31
7
1

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an  deux mille  vingt  deux,  le  vingt  six  janvier à 19 heures00,  les  membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakoff,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -
Mme Corinne Parmentier - M. Anthony Toueilles - Mme Vanessa Ghiati

- M. Dominique Cardot - Mme Bénédicte Ibos - M. Antonio Oliveira -
Mme Fatiha Alaudat - M. Saliou Ba - Mme Dominique Trichet-Allaire -

M. Jean-Michel Poullé - M. Michel Aouad - Mme Jocelyne Boyaval -
Mme Carole Sourigues - Mme Virginie Aprikian - M. Michaël Goldberg -
M. Thomas François - M. Grégory Gutierez - Mme Nadia Hammache -
M. Nicolas Garcia - Mme Héla Bel Hadj Youssef - M. Martin Vernant -

M. Aurélien Denaes - Mme Catherine Morice - M. Loïc Courteille -
Mme Fatou Sylla - M. Gilles Bresset - M. Roger Pronesti -

M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Annick Le Guillou à M. Antonio Oliveira
Mme Julie Muret à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
Mme Emmanuelle Jannès à M. Roger Pronesti
Mme Charlotte Rault à M. Gilles Bresset

Etaient excusés :
M. Olivier Rajzman



Secrétaire de séance : M. François en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 26 janvier 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_8

Objet : Débat d'orientations budgétaires pour l'année 2022.

Le conseil municipal,

Entendu l’exposé du rapporteur ;
 
Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  ses  articles
L.2312-1 et D.2312-3 ;
Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la
République et notamment son article 11 disposant que  Les articles L.212-1 et
L.261-3  du  Code des  Communes  sont  complétés  par  un  second  alinéa  ainsi
rédigé :
Dans  les  communes  de  3500  habitants  et  plus,  un  débat  a  lieu  au  conseil
municipal sur les orientations générales du budget, dans un délai de deux mois
précédant l'examen de celui- ci et dans les conditions fixées par le règlement
intérieur prévu à l'article L.121-10-1 ;
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de
la République et notamment son article 107-4° remplaçant le deuxième alinéa de
l’article L. 2312-1 du code général des collectivités territoriales par deux alinéas
ainsi rédigés :
Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le Maire présente au conseil
municipal,  dans  un  délai  de  deux  mois  précédent  l’examen  du  budget,  un
rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés
ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un
débat au conseil municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur
prévu  à  l’article  L.2121-8.  Il  est  pris  acte  de  ce  débat  par  une  délibération
spécifique  ;  Dans  les  communes  de  plus  de  10  000  habitants,  le  rapport
mentionné  au  deuxième  alinéa  du  présent  article  comporte  en  outre,  une
présentation  de  la  structure  et  l’évolution  des  dépenses  et  des  effectifs.  Ce
rapport  précise  notamment  l’évolution  prévisionnelle  et  de  l’exécution  des
dépenses  de  personnel,  des  rémunérations,  des  avantages  en  nature  et  du
temps de travail. Il est transmis au représentant de l’État dans le département et
au président de l’établissement public de coopération intercommunale dont la
commune est membre ; il fait l’objet d’une publication … ;
Vu le rapport d’orientations budgétaires annexé à la présente délibération ;
Vu l’avis des commissions municipales compétentes ;



Après en avoir délibéré,

Article unique : PREND ACTE de la tenue du débat d'orientations budgétaires
sur  la  la  base  du  rapport  d’orientations  budgétaires,  joint  en  annexe,  pour
l’exercice budgétaire 2022 selon les formes prévues par la loi pour les budgets
suivants :

- Budget Commune de Malakoff ;
- Budget annexe de location des Parkings.

Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 38 voix pour.

#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou de sa
notification.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 31/01/2022
Qualité : Maire

http://www.telerecours.fr/
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Fruit de la loi relative à l’Administration territoriale de la République du 6 février 1992, le débat 
d’orientations budgétaires doit être considéré comme une étape importante de la préparation 
budgétaire.  

Ce débat n’engendre aucune décision, mais consiste dans les deux mois qui précèdent le vote 
du budget primitif en une simple discussion, l’exécutif demeurant entièrement libre des suites 
à réserver à la préparation du budget.  

Il s’appuie sur le présent rapport d’orientations budgétaires, qui vise à donner aux conseillers 
municipaux les informations relatives au contexte budgétaire et financier, aux investissements 
projetés et aux évolutions envisagées en matière de dépenses et de recettes.  

À l’issue du débat d’orientations budgétaires, le Conseil municipal prend acte, par délibération, 
de sa tenue effective dans les délais prescrits.  

Cela permet au Préfet dans le cadre du contrôle de légalité de s’assurer de l’accomplissement 
de la formalité substantielle que représente la tenue du débat d’orientations budgétaires, son 
absence entachant d’illégalité toute délibération relative à l’adoption du budget primitif de la 
collectivité.  

Le budget primitif est voté au cours d’une séance ultérieure et distincte, le débat d’orientation 
budgétaire ne peut intervenir ni le même jour ni à la même séance que le vote du budget. 
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I. LES ORIENTATIONS POUR LE BUDGET 2022 

 
Ce document a vocation à présenter le contexte économique et législatif général dans lequel s’inscrit 
notre exercice budgétaire 2022, et à rendre compte des grands équilibres du BP tels que le travail piloté 
pour la municipalité par notre adjoint aux finances et pour l’administration par la DG et la DF avec 
l’ensemble des directions les font apparaître. 
Dans un contexte marqué d’une part par la pandémie – qui oblige le service public municipal à réadapter 
en continu ses priorités et les moyens de ses interventions – et d’autre part par la dégradation continue 
de l’accompagnement de l’Etat auprès des collectivités locales, la municipalité entend agir de manière 
ambitieuse et responsable. 
 
Responsable en maintenant son objectif de réduction des dépenses de fonctionnement et d’amélioration 
de ses outils de gestion et d’anticipation, afin de renforcer son épargne brute et sa capacité de 
désendettement. Cela nous conduit à identifier et à travailler sur des pistes d’économies réelles et de 
recettes nouvelles, parmi lesquelles la politique d’achat, la recherche de financements supplémentaires, 
le travail sur les bases fiscales et, à court terme, une réflexion sur l’évolution du quotient familial et la 
refonte des produits de tarification. 
 
Les marges ainsi dégagées, en fonctionnement et en investissement, restent toutefois particulièrement 
limitées, ce qui nous contraint à innover dans nos manières de construire nos politiques publiques, à 
rechercher des mutualisations et à réinterroger des politiques publiques déjà anciennes. Cela nous 
conduit aussi à travailler des hypothèses de transfert de compétences, dynamique déjà largement 
engagée dans certains secteurs et qui représente une potentialité que nous ne pouvons ignorer. Cela 
nous engage enfin à travailler finement sur le séquençage de la réalisation de notre projet municipal, afin 
de rester constants dans nos ambitions comme dans l’amélioration du service public rendu à nos 
concitoyen·nes. 
 
Ambitieuse car nous nous projetons de toutes les forces de notre service public dans la réalisation de 
nos 150 engagements, dans une année cruciale qui verra s’achever le premier tiers de notre mandat. 
2022 sera l’année d’accomplissement de notre premier budget participatif, doté de 200 000 euros 
d’investissement,qui permet aux habitant·es d’exercer leurs prérogatives citoyennes, de donner un sens 
à leur engagement, et de faire émerger et structurer des projets issus des citoyen·nes et correspondant 
directement aux besoins de ces denrier·es. 
 
Grand engagement de la mandature, nous lancerons en 2022 les Assises des Sports, qui auront pour 
vocation de renforcer nos liens avec le tissu sportif local, construire de nouvelles ambitions pour un sport 
populaire inclusif, favoriser le développement du handisport et du sport féminin. Il s’agira aussi 
d’interroger la place des pratiques libres et des pratiques sportives émergentes. Nous souhaitons que 
ces assises soient également un rendez-vous démocratique ambitieux et innovant dans sa conception 
comme dans sa pratique. 2022 verra le lancement des premières infrastructures sportives du mandat : le 
renforcement de l’offre sportive sera permise par les travaux au stade Marcel-Cerdan.  
 
La participation citoyenne continuera d’être fortement encouragée dans la réalisation des grands projets 
de la ville. 
 
Le développement durable reste au cœur de nos mobilisations, avec l’objectif de construire une transition 
juste et partagée pour l’ensemble des habitant·es, à l’exemple du projet de géothermie, qui s’inscrit dans 
notre ambition de mettre l’innovation au service de la transition et de la lutte pour les économies 
d’énergies. Nous nous projetterons également dans la redéfinition de nos mobilités, avec en particulier la 



5 

 

déclinaison du Plan global de déplacements de façon opérationnelle, avec la relance de son Comité de 
suivi  : 2022 sera l’année de finalisation du Plan Vélo. Enfin, nous livrerons la Maison de la ferme urbaine 
qui permettra d’enrichir son offre pédagogique. 
 
La crise économique et sociale provoquée par la pandémie nous conduit à accélérer l’accomplissement 
de nos politiques sanitaires et sociales en la matière. C’est tout l’enjeu, en particulier, de la Maison des 
Solidarités, dont les travaux seront lancés en 2022, et des investissements consentis pour nos CMS. 
Parallèlement, les investissements que nous engageons pour l’accueil de la petite enfance et l’éducation 
devraient connaître de premiers résultats visibles, avec la fin tant attendue des travaux dans le groupe 
scolaire Paulette-Nardal et la crèche Wilson.  
 
Alors même que la crise sanitaire a eu un impact significatif sur le plein épanouissement des enfants, il 
est significatif que notre ville assume sa volonté ancienne et constamment renouvelée de garantir à ses 
jeunesses un accompagnement et une qualité d’accueil à la hauteur des espoirs que nous portons pour 
eux. 
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II — CONTEXTE GÉNÉRAL D’ÉLABORATION DU BUDGET 2022 

A. Une dégradation historique des comptes publics 

 
La crise sanitaire a conduit à une dégradation historique des comptes publics, dont ont pris 
acte les différents textes financiers adoptés depuis le printemps 2020. 
 
 La reprise de l’activité 
économique enregistrée depuis 
mai/juin 2021 pourrait 
néanmoins conduire à un 
redressement plus dynamique 
qu’anticipé.  
Les dernières prévisions 
présentées dans le cadre du 
projet de loi de finances 2022 
tablent sur : 
• Un déficit qui, après -9,1 % 

en 2020 puis -8,4 % en 2021, 
reviendrait à -4,8 % du PIB 
en 2022 ; 

• Un ratio d’endettement qui, 
après avoir dépassé les 
115 % en 2020/2021, 
s’améliorerait très 
progressivement à 114 % en 
2022 (compte tenu de la 
forte inertie du ratio).  

NB : les collectivités n’ont que 
modérément contribué à la 
dégradation des ratios en 2020 : 
cette année-là, leur dette 
progresse de 1,4 point de PIB 
« seulement » et leurs comptes 
affichent un déficit limité à -
0,2 %. 
 

Compte tenu du caractère inédit de la crise économique actuelle et du caractère difficilement 
prévisible de la suite de la pandémie de la Covid-19, les prévisions budgétaires du 
gouvernement et des organismes internationaux sont particulièrement incertaines et 
susceptibles d’évolution.  

 

B. Une suspension des dispositifs de régulation de la dépense publique 

Cette situation a conduit à la suspension de plusieurs dispositifs de régulation de la dépense 
publique, qui étaient en vigueur jusqu’à présent.  
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Depuis le 23 mars 2020, le « pacte de stabilité et de croissance » qui encadre les déficits publics 
consolidés des États européens a donc été suspendu — mesure effectivement possible en cas 
de « circonstances exceptionnelles ». 

En temps normal, deux règles s’imposent aux États membres :  

• Afficher un déficit public consolidé (toutes administrations confondues) de 3 % 
au maximum  

• Au sein de ce déficit nominal, conserver un déficit structurel — calculé après 
retraitement des effets de la conjoncture et des éléments exceptionnels — égal 
au plus à 0,5 % du PIB potentiel, et en cas de décalage persistant converger vers 
cette cible (elle-même modulable en fonction de la situation de départ de l’État) 
à hauteur de 0,5 point de PIB par an au moins. 

La loi d’urgence sanitaire du 23 mars 2020 — adoptée parallèlement au collectif budgétaire 
précité – dispose qu’un non-respect des objectifs de dépense définis dans les pactes financiers 
conclus par l’État avec les collectivités territoriales qui serait constaté dans les comptes 
administratifs 2020 ne pourra donner lieu à sanction en 2021. 

• Pour mémoire, la loi de programmation des finances publiques 2018-2022 — en plus 
de définir des objectifs plafonds de capacité de désendettement par échelon de 
collectivités (cf. supra) — définissait un taux d’évolution de leurs dépenses réelles de 
fonctionnement fixé à +1,2 % par an et censé être décliné sur le budget principal et sur 
les budgets annexes au moment de la présentation du débat d’orientations 
budgétaires. 

• Elle invitait par ailleurs les 322 plus grandes collectivités (incluant en particulier les 
communes dont le budget principal comprend plus de 60 M€ de dépenses de 
fonctionnement) à s’engager dans un contrat sur un objectif triennal (2018-2020) 
d’évolution de leurs dépenses réelles de fonctionnement, à la fois contraignant et 
modulé en fonction de leurs situations propres (autour du taux pivot de 1,2 %). 

 

C. Quelle participation des collectivités au redressement des comptes après 
2022 ? 

 

Dès lors, une fois passées les mesures de relance, il est probable que les collectivités locales 
soient associées aux efforts de redressement des comptes publics qui devront inévitablement 
être engagés (comme ce fut d’ailleurs le cas lors des crises précédentes…). 

Très concrètement, des mesures pourraient être adoptées en ce sens à l’occasion de la 
prochaine loi de programmation des finances publiques, initialement prévue pour le 
printemps 2020 et désormais attendue pour l’automne 2022. Sans préjuger des décisions qui 
seront arrêtées à cette occasion, plusieurs mesures peuvent d’ores et déjà être esquissées :  

• La mise en place d’une nouvelle génération de contrats de Cahors, à la fois plus 
contraignants que leurs prédécesseurs de 2018-2020, élargis aux communes de taille 
moyenne et recentrés sur l’objectif de désendettement. Les contrats institués par la loi 
de programmation des finances publiques 2018-2022 intégraient bien à côté du plafond 
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de dépenses un objectif « d’amélioration du besoin de financement » (c’est-à-dire : de 
désendettement), mais celui-ci n’avait alors qu’une portée indicative.  
 

• Un retour pur et simple à des baisses de dotations, sur le modèle de la précédente 
« contribution au redressement des comptes publics » qui sur la période 2014-2017 
avait donc conduit à une réduction de 2,6 M€ de la DGF de la commune. 

La probabilité que de telles mesures soient adoptées à relativement brève échéance impose de 
privilégier des ratios plus prudents qu’habituellement pour apprécier la viabilité d’une 
prospective financière :  

• En visant un taux d’épargne brute supérieur à 12 %, pour un plancher 
traditionnellement fixé à 7 %, 

• En veillant à ce que la capacité de désendettement ne grimpe pas au-delà de 8 ans, 
quand l’objectif assigné au bloc communal s’élève à 10 ans. 

D. Perspective économique 2022 

La nouveauté essentielle de l’année 2021, qui est aussi la principale inconnue de 2022, est 
l’inflation. Son ampleur et sa persistance n’avaient été aucunement anticipées. L’ampleur du 
rebond de croissance qui a suivi le coup d’arrêt brutal de mars 2020 n’avait pas été imaginée. 
L’OCDE anticipait ainsi 4,2 % de croissance mondiale pour 2021 en décembre 2020 (ce qui ne 
compensait pas tout à fait le recul de 4,2 % observé sur 2020)…  
 
Celle-ci a en réalité atteint 5,6 %. Une normalisation, avec un retour progressif vers les 3 % 
annuels observé avant la pandémie, est pronostiquée par l’OCDE, avec une croissance 
mondiale de 4,5 % en 2022 puis de 3,2 % en 2023. 
 
La reprise surprise de l’inflation, ainsi que sa normalisation attendue se lisent également dans 
les prévisions d’inflation de la BCE. 
Cette dernière s’attendait encore en décembre 2020 à une inflation contenue à 1 % pour 2021. 
En réalité, le dérapage des prix s’est fortement accentué au second semestre 2021, conduisant 
à une inflation 2021 de 2,6 % et à une prévision 2022 de 3,2 %, pour une cible BCE à 2 %. La 
BCE voit cependant l’indicateur revenir sous cette cible en 2023, à 1,8 %.  
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La vigueur de l’inflation a contraint les principales banques centrales à opérer au second 
semestre 2021 un tournant restrictif sur leur politique monétaire, alors même que le niveau 
d’alerte sanitaire reste élevé. La BCE se montre pour l’instant la plus prudente pour réduire la 
voilure, alors que les Anglo-saxons ont d’ores et déjà opéré un changement de direction 
relativement radical : 

• La Banque d’Angleterre a déjà relevé ses taux d’intérêt. Elle a en effet opéré un premier 
relèvement de 15 points de bases  de son taux directeur le 16 décembre, pour le porter 
à 0,25 %. Ce faisant elle a pris les marchés à revers : ces derniers attendaient un statu 
quo (après que la BCE ait renoncé en novembre à cette décision, qui était alors 
attendue…) ; les tensions sur le marché du travail (chômage 4,2 % en octobre, repli 
attendu vers 4,0 %) et la hausse des prix (5,1 % en novembre, 6,0 % attendu en avril 
2022) ont été invoquées à l’appui de cette décision. 

• La réunion de la FED les 14 et 15 décembre a également été l’occasion de confirmer 
l’amorce d’un cycle de durcissement : les membres de la Fed prévoient que les taux 
directeurs passeront en moyenne à 0,9 % fin 2022, un chiffre très supérieur à leur 
prévision de septembre, qui était de 0,4 %. D’après Jérôme Powell, président de la Fed, 
il ne faudra « pas attendre longtemps » avant un premier relèvement et trois hausses 
sont annoncées pour 2022. Fin 2023, le loyer de l’argent monterait à 1,6 % avec deux 
hausses prévues dans l’année, avant d’atteindre 2,1 % fin 2024 (deux hausses 
également) et 2,5 % à terme (soit le niveau auquel la FED était parvenue à revenir en 
2018-2019, vs 0,25 % depuis le déclenchement de la pandémie).Jérôme Powell, 
désormais confirmé pour un second mandat, a déclaré redouter l’apparition d’une 
boucle prix-salaire sans cependant l’observer « pour l’instant ». La FED reste 
relativement confiante quant à un retour à la normale sur les prix : elle prévoit que la 
hausse des prix va retomber de 5,3 % en 2022 à 2,6 % en 2023. La croissance US devrait 
d’après la FED tomber de 5,5 % en 2021 à 4,0 % en 2022 puis 2,2 % en 2023. 

 
Par comparaison, les annonces faites par la BCE lors de sa réunion du 16 décembre 
apparaissent attentistes. L’extinction du PEPP (pandemic emergency purchase program) a 
certes été confirmée, comme attendu, pour la fin de mars 2022, date à laquelle le plafond de 
1 850 Mds € devrait être en vue (on approchait de 1 550 Mds € d’encours fin novembre, avec 
des acquisitions nettes toujours supérieures à 60 Mds €/mois). 
 
La BCE a cependant annoncé le 16 décembre qu’elle prolongeait jusqu’à la fin de 2024 l’horizon 
de réinvestissement des titres acquis dans le cadre du PEPP, en restant flexible, pour ces achats, 
quant au type de titres et aux pays, afin de prévenir toute fragmentation. On estime que cela 
équivaut à revenir de 60 Mds € d’achats mensuels sur les derniers mois du PEPP à 15 Mds € 
jusqu’à la fin de 2024. 
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 La transition sera encore adoucie par un ressaut ponctuel de l’APP (le programme 
« conventionnel » d’assouplissement monétaire de la BCE), qui passera de 20 à 40 Mds € 
mensuels au T2 2022, puis à 30 Mds € au T3 2022 avant de revenir à 20 Mds € par mois à partir 
d’octobre 2022 et aussi longtemps que nécessaire. La BCE a en outre indiqué qu’elle mettrait 
un terme à l’APP « peu avant » la remontée des taux. En creux, cela signifie qu’une hausse des 
taux directeurs de la BCE n’est pas pour tout de suite.  
 
Cette éventualité a même été qualifiée de « très improbable » en 2022 par Christine Lagarde, 
qui a également qualifié l’inflation de « bosse », ce qui laisse entendre que la BCE ne va pas se 
précipiter pour la faire rentrer dans son lit…  
Cependant, d’après l’agende de presse Reuters, trois gouverneurs (Allemagne, Autriche, 
Belgique) ont voté contre ce train de mesures, jugés insuffisamment restrictives, en particulier 
le prolongement de l’APP sans limites de temps. 
 
 

E. Évolution des taux 

La remontée des taux aura été significative en 2021, et elle devrait se poursuivre en 2022. il 
apparaît cependant probable que la BCE sera très attentive à prévenir toute progression 
immodérée des taux longs. Compte tenu des niveaux d’endettement des États membres, à la 
fois très importants, mais aussi extrêmement disparates d’un État à l’autre, prévenir toute 
« fragmentation » de la zone euro passera par le maintien de taux ne pénalisant pas trop 
fortement les pays très endettés. Sur le plan politique, un moment « crucial » de 2022 sera de 
ce point de vue l’aboutissement ou non lors du Conseil européen de mars de la réforme du 
Pacte de stabilité. 
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F. Conditions de financement local 

 
 
Les conditions de financement des collectivités sont restées très bonnes tout au long de 2021, 
avec des marges de marché en légère amélioration tendancielle, revenant de 65 points de base  
en début d’année à 55  en fin d’année, pour des financements classiques sur 15 ans 
amortissables, soit un taux fixe à 15 ans autour de 0,80 % aujourd’hui. Aucun nuage particulier 
ne se dessine à l’horizon, les offres de prêts au secteur public local restant très fournies, et les 
règles prudentielles n’étant pas appelées à évoluer dans l’immédiat (la transposition des règles 
de Bâle III en droit UE ayant pris du retard).  
 
Le Haut-Conseil de la stabilité financière a certes préconisé de porter le coussin contracyclique 
de fonds propres des banques de 0 à 0,5 % en mars 2022, mais cela n’est pas de nature à 
bouleverser significativement l’allocation de leurs ressources. Une stabilité, sinon un nouveau 
petit tassement peuvent être attendus sur les marges bancaires en 2022.  
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III. ÉVOLUTION DES RECETTES ET DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT ET 
D’INVESTISSEMENT 

A. Les recettes de fonctionnement 

Les recettes de la ville pour la section de fonctionnement sont estimées à 64,3 M€ pour 
l’année 2022, contre 63,9 M€ au budget 2021, soit une quasi-stabilité en valeur absolue.  

 

chapitre Recettes 
montant 

inscriptions 
BP 2022 

BP 2021 

013 Atténuation de charges 900 000 900 000 

70 Produits de services 6 334 553 6 075 219 

73 Impôt et taxes 41 745 139 41 007 884 

74 Dotations et participations 10 232 389 10358661 

75 Produits de gestion courante 1 103 600 1 120 750 

77 Produits exceptionnels 147 000 489 444 

78 Reprise  93 000 93 000 

042 
Immobilisation (écriture 

d’ordre) 
3 800 000 3 905 555 

  TOTAL RF 64  355  681 63  950  513 

 

Les taux d’imposition sont inchangés en 2022. 

Impôt Taux 2021 

Taxe foncière sur propriété bâtie 31,99 % 

Taxe foncière sur propriété non bâtie 13,29 % 

 

• Les atténuations de charges (principalement remboursement sur des dépenses de 
personnel) devraient être stables 

• Les produits de service devraient, en l’état des prévisions actuelles, s’améliorer 
légèrement du fait d’un amoindrissement des impacts de la crise sanitaire sur 
l’exercice 2022. 

• Les produits de fiscalité devraient augmenter d’environ 700 k€ du fait d’une 
revalorisation annuelle des bases de l’ordre de 3 % cette année. À l’inverse, le 
versement du Fonds de Solidarité de la Région Île-de-France a été programmé au même 
niveau que cette année soit 755 k€ contre 860 k€ estimé sur le BP 2021. Les prévisions 
de droits de mutation et d’autres taxes sont maintenues, car conformes aux réalisations 
de 2021.  

• Les dotations diminuent légèrement. En effet, la commune est écrêtée d’environ 150 k€ 
par an sur sa Dotation Globale de Fonctionnement. À l’inverse, la Dotation de Solidarité 
Urbaine devrait augmenter d’environ 50 k€. 
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B. Les dépenses de fonctionnement 

Un travail important de stabilisation des dépenses est engagé depuis deux ans. Sur le BP 2021, 
il a été demandé aux services de réduire leurs dépenses hors personnel de 7 % en section de 
fonctionnement. Pour le BP 2022, une demande de baisse de 5 % a été faite.  

Cette demande a été en grande partie satisfaite. Néanmoins, certains services vont voir une 
augmentation de leur activité imposant un maintien voir une hausse des enveloppes 
budgétaires. C’est le cas particulièrement des services en lien direct avec la population 
(jeunesse, enfance…) qui ont limité leurs activités en 2021 du fait du contexte sanitaire. C’est 
aussi le cas de certains services supports, comme les services généraux, qui vont devoir prendre 
en charge l’organisation des scrutins des élections présidentielles et législatives sur la 
commune. De plus, les éléments de contexte national impactent aussi nos dépenses. C’est le 
cas pour les fluides avec la hausse des prix de l’énergie, mais aussi avec le personnel avec la 
hausse du SMIC par exemple (+ 0,4 M€ de dépenses supplémentaire en 2022 du fait de cette 
mesure).  

C’est donc avec un important effort de rationalisation que la ville présente une quasi-stabilité 
de ses dépenses de fonctionnement. La section de dépense en fonctionnement est estimé à 
64,3 M€ pour l’année 2022, contre 63,9 M€ au budget 2021. 

chapitre Dépenses 
montant 

inscriptions BP 2022 
BP 2021 

011 Charges à caractère général 10 466 038 10912618 

012 Charges de personnel, frais assimilés 32 587 226 32 219 723 

014 Atténuations de produits 642 000 551 510 

65 Autres charges de gestion courante  11 222 417 11 232 004 

66 Charges financières 740 000 738 357 

67 Charges exceptionnelles 105 000 266 000 

68 Dotations semi-budgétaires 93 000 93 000 

042 Immobilisation (écriture d’ordre) 8 500 000 7 937 301 

  TOTAL DF 64 355 681 63  950  513 

• Les charges à caractère général devraient diminuer en 2022 grâce aux efforts des 
services. 

• Les atténuations de produits augmentent du fait du prélèvement de la commune sur 
les amendes de police STIF/RIF qui n’avaient pas été intégrées au BP en 2021 (intégré 
en DM en 2021).  

• Les atténuations de charges sont maintenues, ce qui implique un maintien du volume 
de subventions aux associations et au tissu local. Par ailleurs le fonds de compensation 
des charges territoriales (FCCT) versé à l’EPT Vallée Sud Grand Paris au titre des 
compétences transférées s’élève à 8,7 M€, soit + 0,15 M€ par rapport à 2021. 

• Les charges financières devraient se stabiliser puisque la commune a maintenu son 
niveau d’endettement.  

• Les immobilisations sont des écritures d’ordres obligatoires (mécanisme comptable) 
afin d’amortir les biens de la commune, elles devraient augmenter en 2022.  

• Le personnel devrait seulement augmenter de 0,4 M€ du fait d’une grande rigueur de 
gestion en 2022 (voir infra) 
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1. Focus sur le personnel 

 

La masse salariale est évaluée à 32 587 226 € (avant les arbitrages) pour l’année 2022. 

Sont intégrés, en année pleine : 

- Tous les postes vacants non encore remplacés.  
- L’intégration en catégorie A des éducateurs de jeunes enfants, des assistants socio-

éducatifs et des manipulateurs radio. 
- L’augmentation du SMIC qui a impacté 250 agents de catégorie C et la revalorisation 

des indices de rémunération. 

 

Le personnel communal se répartit de la manière suivante : 

Agents en position d’activité (tous statuts) 799 

 Fonctionnaires (titulaires et stagiaires) 505 

Contractuels occupant un emploi permanent 280 

Autres agents n'occupant pas un emploi permanent 14 

Le nombre de titulaires est en diminution (563 agents au 31 décembre 2020).  

Le nombre de contractuels est également en diminution (303 agents au 31 décembre 2020). 

Ces chiffres sont essentiellement le reflet des postes non encore remplacés. 

Le nombre d’agents n’occupant pas un emploi permanent est identique à celui de 2020. Il s’agit 
des assistantes maternelles, des emplois de cabinet, des apprentis et d’un agent recruté sur 
motif d’accroissement d’activité (dématérialisation des documents à l’urbanisme). 

La répartition des emplois par catégorie et par filière reste quasiment stable par rapport à 2020. 

 

 

66%

32%

2%

Agents en position d'activité (tous statuts)

au 31 décembre 2021

Fonctionnaires (titulaires et stagiaires)

Contractuels occupant un emploi permanent

Autres agents n'occupant pas un emploi permanent
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On constate une stabilité des dépenses complémentaire de rémunération (appelé nouvelle 
bonification indiciaire) et de régime indemnitaire, une légère baisse des heures 
supplémentaires et des astreintes.  

Les rémunérations sont en baisse du fait de postes vacants sur l’année (plus de 30 postes 
vacants au 31/12 dont près de la moitié sur le secteur de la petite enfance). 

En outre, les données d’effectifs sont à prendre avec prudence, en effet, elle sont une 
photographie à l’instant qui comptabilise chaque agents pour un (y compris les renforts de 
vacataires et les temps non complets). 

 

Date de référence 
Effectifs (tous 

agents sur emploi 
permanent) 

Traitement de 
base titulaires 

Traitement de 
base 

contractuels 
NBI 

31/12/2015 775 11 487 162 3 223 941 141 567 

31/12/2016 805 11 410 747 3 682 598 140 340 

31/12/2017 814 11 866 945 4 085 816 140 655 

31/12/2018 857 12 056 686 4 470 857 127 622 

31/12/2019 793 11 754 470 4 902 403 80 147 

31/12/2020 881 11 335 550 5 408 125 77 164 

31/12/2021 785 11 169 904 5 065 409 77 419 

 

Date de référence 
Heures 

supplémentaires 
Astreintes 

Régime 
indemnitaire et 

prime de fin 
d'année 

Autres 
indemnités 

31/12/2015 94 024 45 672 2 186 541 716 425 

31/12/2016 100 976 55 139 2 431 403 821 953 

31/12/2017 132 661 57 192 2 569 684 714 052 

31/12/2018 190 781 53 671 3 045 291 558 430 

31/12/2019 220 642 33 576 3 354 133 409 230 

31/12/2020 234 898 32 900 3 307 513 465 256 

31/12/2021 216 471 30 537 3 348 648 456 630 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



17 

 

C. Le programme d’investissement  

L’année 2022 doit permettre la consolidation du PPI (plan pluriannuel d’investissement) en 
croisant les éléments de couts des projets et ceux de la prospective financière. Ce travail 
permettra d’accroître la prévisibilité des investissements, leur cadencement, mais aussi 
l’information des élus et des citoyens sur leur réalisation. 

L’année 2022 sera aussi marquée par l’engagement d’une politique de désendettement de la 
ville. Ce souhait permettra à la ville d’améliorer sa santé financière et d’améliorer, à terme,  ses 
conditions de financement.  

Le budget 2022 maintiendra donc un haut niveau d’investissement, avec des opérations 
majeures qui permettront d’améliorer les conditions d’accueil pour l’enfance et la petite 
enfance et de poursuivre l’effort vers une transition écologique et énergétique. 

Les recettes devraient atteindre environ 25,3 M€ réparties comme suit : 

Recettes d'investissement 
montant inscriptions 

BP 2022 
BP 2021 

FCTVA 1 500 000 1 700 000 

Nouveaux emprunts - remboursement dette  3 800 000 4 000 000 

Taxe aménagement 1 125 000 1 000 000 

Produits de cession 2 159 100 3 189 100 

Subventions  8 213 320 4 520 877 

Ecriture d'ordre 8 500 000 7 937 301 

Total net des subventions et cessions 25 297 420 22 347 278 

 

Le programme de dépenses d’investissement a donc été construit autour de ressources 
disponibles cette année. Les principales opérations d’investissement sont listées ci-dessous.  

Dépenses d'investissements 
montant inscriptions 

BP 2022 

montant inscriptions 

BP 2022 

Remboursement dette 4 350 000 4 060 000 

Enveloppe récurente 1 705 000 1 705 000 

Opérations de mise en sécurité ( structure, étanchéité, 

etc.) 
815 000   

Creches Wilson 2 700 000   

Rénovation de l'école élémentaire Paulette Nardal 4 025 000   

Injections Carrières Passage Larousse et rue de la Tour  3 010 320   

réhabilitation pelouse Cerdan 1 700 000   

Autres opérations et dépenses 6 992 100 16 582 278 

Ecriture d'ordre 3 800 000 3 905 555 

Total net des subventions et cessions 25 297 420 22 347 278 
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D. La dette, une charge contrôlée  

Le recours à l’emprunt limité à 3,8 M€ en 2022 permettra de diminuer mécaniquement 
l’encours de la dette, le montant emprunté étant inférieur au montant remboursé (4,3 M€). 

1. Évolution de la dette 

En effet, sur l’année 2022, la ville devrait emprunter 3.8 M€ et rembourser 4.3 M€ de capital 
des emprunts.  

Dès lors au 31/12/2022 son encours de dette devrait être de 37.3 M€ (stock actuel)+ 3,8 M€ 
(nouveaux emprunts) – 4,3 M€  (remboursements annuels 2022) = 36,8 M€ 

 
 
 

2. Structure de la dette 

 
 

La dette de la ville est parfaitement sécurisée avec 98 % de la dette classée en catégorie 1A (la 
moins risquée) et 2 % en 1B (très peu risqué).  
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La dette de la ville est composée principalement de taux fixes cela limite les risques de hausse 
de taux.  
 

 
 
 
 
L’amortissement du capital est assez linéaire. Néanmoins, cette projection n’inclue pas les 
emprunts futurs de la commune.  
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E. Orientations pour le budget annexe des parkings 

Ce budget annexe retrace les écritures relatives au service de location des places de parking et 
des box communaux.  
 
Au 31 décembre 2021, la commune comptait 544 emplacements louables, dont 252 box. 
 
Il n’est pas prévu de grands changements par rapport à l’année précédente. Un virement à la 
section d’investissement permettra ainsi de couvrir le remboursement d’emprunt d’environ 
0,15 M€ et d’équilibrer le budget. 
 

chapitre Dépenses de fonctionnement 

montant 

inscriptions 

BP 2022 

BP 2021 

011 Charges à caractère général 246 590 256 590 

012 Charges de personnel, frais assimilés 65 000 55 000 

65 Autres charges de gestion courante  20 000 20 000 

66 Charges financières 25 000 25 000 

67 Charges exceptionnelles 5 000 5 000 

68 Dotations semi-budgétaires 10 000 10 000 

023 Virement à la section d’ivt 150 000 150 000 

  TOTAL DF 521 590 521 590 

 

chapitre Recettes de fonctionnement 

montant 

inscriptions 

BP 2022 

BP 2021 

75 Produits de gestion courante 480 000 480 000 

77 Produits exceptionnels 41 590 41 590 

  TOTAL RF 521 590 521 590 

 
 
 



REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 26 janvier 2022

Objet :  Autorisation  d'engager,  de  liquider  et  de  mandater  les  dépenses
d'investissement avant le vote du budget 2022.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_9

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
32
7
0

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an  deux mille  vingt  deux,  le  vingt  six  janvier à 19 heures00,  les  membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakoff,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -

M. Anthony Toueilles - Mme Vanessa Ghiati - M. Dominique Cardot -
Mme Bénédicte Ibos - M. Antonio Oliveira - Mme Fatiha Alaudat -

M. Saliou Ba - Mme Dominique Trichet-Allaire - M. Jean-Michel Poullé -
M. Michel Aouad - Mme Jocelyne Boyaval - Mme Carole Sourigues -
Mme Virginie Aprikian - M. Michaël Goldberg - M. Thomas François -
M. Grégory Gutierez - Mme Nadia Hammache - M. Nicolas Garcia -

Mme Héla Bel Hadj Youssef - M. Martin Vernant - M. Aurélien Denaes -
Mme Catherine Morice - M. Loïc Courteille - Mme Fatou Sylla -

M. Gilles Bresset - M. Roger Pronesti - Mme Emmanuelle Jannès -
Mme Charlotte Rault - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Corinne Parmentier à Mme Carole Sourigues
Mme Annick Le Guillou à M. Antonio Oliveira
Mme Julie Muret à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
M. Olivier Rajzman à Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. François en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 26 janvier 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_9

Objet :  Autorisation  d'engager,  de  liquider  et  de  mandater  les  dépenses
d'investissement avant le vote du budget 2022.

Le conseil municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur,

Vu  le code général  des collectivités territoriales,  et notamment son article L.
1612-1 ;
Vu le code des juridictions financières et notamment son article L. 232-1 ;
Vu l'avis des commissions municipales compétentes ;

Considérant qu’il convient d’autoriser la Maire à engager, liquider et mandater
les dépenses d’investissement dans la  limite  du quart  des crédits  ouverts  au
budget de l’exercice précédent jusqu’à l’adoption du budget primitif de l’année
2022 ;

Après en avoir délibéré,

Article    1er   :  AUTORISE Madame la Maire à engager, liquider et mandater les
dépenses d’investissement de 2022 avant le vote du budget 2022, dans la limite
des crédits et représentant au plus 25% maximum des crédits ouverts au budget
de l’exercice 2021, non compris les crédits afférents au remboursement de la
dette.

Article   1er   : DIT QUE l’affectation des crédits se fera de la manière suivante :

Chapitr
e

Libellé nature
Crédits ouverts

en 2021

Montant
autorisé

avant le vote
du BP 2022

20
IMMOBILISAT.  INCORPORELLES  (SF  OPÉRATIONS  ET
204) 2 235 887,58 558 971,9

204
SUBVENTIONS ÉQUIPEMENTS VERSÉES 
(HORS OPÉRATIONS) 697 400,00 174 350,00

21
IMMOBILISATIONS  CORPORELLES  (HORS
OPÉRATIONS) 13 060 246,04 3 265 061,51

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (HORS OPÉRATIONS) 1 275 943,45 318 985,86

TOTAL DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT 17 269 477,07
4 317

369,27
10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RÉSERVES 2 480,29 620,07
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PARTICIPATIONS  ET  CRÉANCES  RATTAC.  À  DES
PARTIC. 747 500,00 186 875,00

45 OPÉRATIONS POUR COMPTE DE TIERS 113 360,40 28 340,10

TOTAL DES DÉPENSES D'INVESTISSEMENT HORS DETTE 863 340,69 215 835,17

Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 39 voix pour.

#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou de sa
notification.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 31/01/2022
Qualité : Maire

http://www.telerecours.fr/


REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 26 janvier 2022

Objet :  Garantie  d'emprunt  accordée  à  la  SAIEM  Malakoff  Habitat  pour  la
souscription d'un prêt de 1 764 180,71 € destiné au remplacement et l'addition
de composants pour un total de 1413 logements.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_10

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
32
7
0

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an  deux mille  vingt  deux,  le  vingt  six  janvier à 19 heures00,  les  membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakoff,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -

M. Anthony Toueilles - Mme Vanessa Ghiati - M. Dominique Cardot -
Mme Bénédicte Ibos - M. Antonio Oliveira - Mme Fatiha Alaudat -

M. Saliou Ba - Mme Dominique Trichet-Allaire - M. Jean-Michel Poullé -
M. Michel Aouad - Mme Jocelyne Boyaval - Mme Carole Sourigues -
Mme Virginie Aprikian - M. Michaël Goldberg - M. Thomas François -
M. Grégory Gutierez - Mme Nadia Hammache - M. Nicolas Garcia -

Mme Héla Bel Hadj Youssef - M. Martin Vernant - M. Aurélien Denaes -
Mme Catherine Morice - M. Loïc Courteille - Mme Fatou Sylla -

M. Gilles Bresset - M. Roger Pronesti - Mme Emmanuelle Jannès -
Mme Charlotte Rault - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Corinne Parmentier à Mme Carole Sourigues
Mme Annick Le Guillou à M. Antonio Oliveira
Mme Julie Muret à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
M. Olivier Rajzman à Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. François en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 26 janvier 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_10

Objet :  Garantie  d'emprunt  accordée  à  la  SAIEM  Malakoff  Habitat  pour  la
souscription d'un prêt de 1 764 180,71 € destiné au remplacement et l'addition
de composants pour un total de 1413 logements.

Le conseil municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2252-
1, L. 2252-2, et L. 2252-5 ;
Vu le code civil, notamment son article 2298 ;
Vu l’offre de financement en date du 20 janvier 2021 remise par la Caisse des
Dépôts et Consignations (CDC) ;
Vu le contrat de prêt n°U096346 signé entre la SAIEM Malakoff Habitat et la
Caisse des Dépôts et  Consignations ci-annexé,  faisant  partie intégrante de la
présente délibération ;
Vu l'avis des commissions municipales compétentes ;

Considérant  que la  SAIEM  Malakoff  Habitat  souhaite  souscrire  ce  prêt  d’un
montant total de 1 764 180.71  euros pour le financement de remplacement et
addition de composant (pour 1 413 logements) sur le patrimoine de Malakoff ;
Considérant la  nécessité  pour  la  SAIEM  Malakoff  Habitat  d’emprunter  afin
d’assurer le financement de cette opération ;
Considérant  que la  SAIEM Malakoff Habitat  sollicite la  ville  de Malakoff afin
qu’elle garantisse à hauteur de 100 % le prêt d’un montant total de 1 764 180.71
euros financés auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et aux
charges et conditions du contrat de Prêt N° U096346.

Après en avoir délibéré,

Article 1 : ACCORDE la garantie de la ville de Malakoff, à hauteur de 100 %,
pour  le  remboursement  du  prêt  d’un  montant  total  de  1  764  180,71  euros
souscrit  par  la  SAIEM  Malakoff  Habitat  auprès  de  la  CDC,  selon  les
caractéristiques financières indiquées dans l’offre de financement en date du 20
janvier 2021 et reprises ci-après : 



Caractéristiques PAM
Enveloppe -
Montant 1 764 181.71 €
Commission d’instruction 0 €
Durée de la période Annuelle
Taux de période 1,1%
TEG 1,1%
Durée du différé d’amortissement 0
Durée 10 ans
Index Livret A
Marge Fixe sur index 0,6%
Taux d’intérêt Livret A + 0,6 %
Périodicité Annuelle

Profil d’amortissement
Échéance prioritaire

(intérêts différés)
Condition de remboursement anticipé Indemnité actuarielle
Modalités de révision SR

Article   2   : DIT QUE le contrat de prêt joint en annexe fait partie intégrante de la
présente délibération.

Article   3   : INDIQUE que la garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la ville de Malakoff est accordée pour la durée totale du prêt et
jusqu’au remboursement complet de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes
contractuellement dues par la SAIEM Malakoff Habitat dont elle ne se serait pas
acquittée à la date d’exigibilité.

Article   4   : S’ENGAGE, sur notification de l’impayé par lettre simple de la CDC,
dans les meilleurs délais à se substituer à la SAIEM Malakoff Habitat pour son
paiement,  en renonçant  au bénéfice de discussion et sans jamais  opposer  le
défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article    5   : S’ENGAGE  pendant  toute  la  durée  du  prêt  à  libérer,  en  cas  de
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des prêts.

Article   6   : AUTORISE Madame La Maire à signer tout acte afférent à ce prêt et
à  procéder  ultérieurement,  sans  autre  délibération,  aux  opérations  que
nécessiterait,  le cas échéant,  la mise en œuvre de la garantie,  et reçoit tous
pouvoirs à cet effet.

Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 39 voix pour.

#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 31/01/2022
Qualité : Maire



– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou de sa
notification.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

http://www.telerecours.fr/
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° : U096346
Suivi par : 
Tél. : 01 49 55 68 92
Courriel : ange.koussawo@caissedesdepots.fr

Objet : Financement de l'opération de Réhabilitation Parc social public de 1413 logement(s),
située  sur plusieurs adresses   à  MALAKOFF.

Monsieur le Directeur Général,

Vous avez bien voulu nous solliciter pour le financement cité en objet, ce dont je vous remercie.

Sur la base des informations que vous nous avez transmises, je vous informe que la Caisse des
Dépôts est en mesure de contribuer au financement de votre opération.

Vous trouverez en pièces jointes les informations relatives à notre offre, notamment les
caractéristiques financières et la liste des documents à nous transmettre afin d'établir le contrat.

Restant à votre entière disposition, je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur Général, l'expression
de ma considération distinguée.

Pièces jointes :
n

n

n

n

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Documents à produire et conditions préalables
Caractéristiques financières du financement Caisse des Dépôts
Montage de garantie
Plan de financement de l’opération

KOUSSAWO Ange

MONSIEUR LE DIRECTEUR GENERAL
SAIEM MALAKOFF HABITAT
2 RUE JEAN LURCAT
92245 MALAKOFF CEDEX

Paris, le 20 janvier 2021

Grégoire CHARBAUT
Directeur Territorial 78/92
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Documents à produire et conditions préalables à l’émission des contrats de prêts

Documents à produire et conditions préalables au versement des fonds

n

n

n

n

n

n

U096346

Copie de la Convention APL signée (en l'absence d'un agrément de l'Etat ou d'une collectivité
délégatrice), ou attestation sur l'honneur du conventionnement des logements
Décision / délibération d'autorisation d'emprunt
Justificatifs des autres financements
Plan de financement définitif
Titre définitif conférant des droits réels

Garantie(s) conforme(s)

plrsadresses-RH-1413lgts-92240 (n° 5098079)

Documents à produire et conditions préalables

19/01/2022
1 764 180,71 €

19/01/2022



P
R

00
40

 V
2

.4
  

p
a

g
e

 3
/5

D
o

ss
ie

r 
n

° 
U

09
63

46
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
00

00
60

54
4

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Proposition n°1 - 1 prêt(s)

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Caractéristiques

Phase d'amortissement

1
du nombre de jours exacts de la durée de la période mis en rapport avec l'année civile (soit "Exact/365"), est fourni à titre indicatif en tenant compte de l’ensemble des
commissions, rémunérations et frais, dont les frais de garantie calculés sur la base du montage de garantie prévu dans le tableau ci-après, supportés par l’Emprunteur et
portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de chaque Ligne du Prêt et qu’il est susceptible d’être actualisé à l’émission du  contrat de prêt. Toutefois, ce TEG
indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations portées à sa connaissance.

2

 

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission de la présente Lettre d’Offre est de 0,5 % (Livret A)

L’Emprunteur est informé que, conformément à la réglementation en vigueur, le Taux Effectif Global (TEG) susmentionné, calculé selon un mode proportionnel et sur la base

Enveloppe

Montant

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Les caractéristiques financières des prêts figurant ci-dessous sont susceptibles d’être modifiées à la demande de

1

2

U096346
plrsadresses-RH-1413lgts-92240 (n° 5098079)

l’emprunteur sous réserve d’un accord du prêteur lors de la contractualisation.

Échéance prioritaire

19/01/2022

(intérêts différés)

Livret A + 0,6 %

1 764 180,71 €

1 764 180,71 €

actuarielle
Indemnité

Caractéristiques financières

Annuelle

Annuelle

19/01/2022

Livret A

0,05 %

10 ans

1,1 %

1,1 %

0,6 %

PAM

0 €

SR

-

Offre CDC

.
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Type de garantie

Collectivités
locales

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Les garanties des prêts indiquées ci-dessous sont susceptibles d’être modifiées à la demande de l’emprunteur sous

U096346
plrsadresses-RH-1413lgts-92240 (n° 5098079)

    Dénomination /

CMNE DE
MALAKOFF

Désignation

réserve d’un accord du prêteur lors de la contractualisation.

Garanti (€)

19/01/2022

Montant

1 764 180,71

1 764 180,71 €
19/01/2022

PAM

Montage de garantie

Quotité

100,00

(%)
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Total des prêts CDC

Total des prêts hors CDC sauf CIL

Fonds propres

TOTAL des ressources

U096346
plrsadresses-RH-1413lgts-92240 (n° 5098079)

Ressources

Plan de financement de l'opération

19/01/2022
1 764 180,71 €

19/01/2022

1 764 180,71 €

1 764 180,71 €

Montant

0,00 €

0,00 €

100,00

100,00

%

0,00

0,00















































REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 26 janvier 2022

Objet :  Garantie  d'emprunt  accordée  à  la  SAIEM  Malakoff  Habitat  pour  la
souscription d'un prêt de 595 000 € pour la réhabilitation de 119 logements
situés 17-19, rue Jean Mermoz.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_11

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
32
7
0

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an  deux mille  vingt  deux,  le  vingt  six  janvier à 19 heures00,  les  membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakoff,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -

M. Anthony Toueilles - Mme Vanessa Ghiati - M. Dominique Cardot -
Mme Bénédicte Ibos - M. Antonio Oliveira - Mme Fatiha Alaudat -

M. Saliou Ba - Mme Dominique Trichet-Allaire - M. Jean-Michel Poullé -
M. Michel Aouad - Mme Jocelyne Boyaval - Mme Carole Sourigues -
Mme Virginie Aprikian - M. Michaël Goldberg - M. Thomas François -
M. Grégory Gutierez - Mme Nadia Hammache - M. Nicolas Garcia -

Mme Héla Bel Hadj Youssef - M. Martin Vernant - M. Aurélien Denaes -
Mme Catherine Morice - M. Loïc Courteille - Mme Fatou Sylla -

M. Gilles Bresset - M. Roger Pronesti - Mme Emmanuelle Jannès -
Mme Charlotte Rault - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Corinne Parmentier à Mme Carole Sourigues
Mme Annick Le Guillou à M. Antonio Oliveira
Mme Julie Muret à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
M. Olivier Rajzman à Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. François en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 26 janvier 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_11

Objet :  Garantie  d'emprunt  accordée  à  la  SAIEM  Malakoff  Habitat  pour  la
souscription d'un prêt de 595 000 € pour la réhabilitation de 119 logements
situés 17-19, rue Jean Mermoz.

Le conseil municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2252-
1, L. 2252-2, et L. 2252-5 ;
Vu le code civil, notamment son article 2298 ;
Vu le contrat de prêt n°129165 signé entre la SAIEM Malakoff Habitat et la Caisse
des  Dépôts  et  Consignations  (CDC)  ci-annexé,  faisant  partie  intégrante  de  la
présente délibération ;
Vu l'avis des commissions municipales compétentes ;

Considérant que la SAIEM Malakoff Habitat a décidé de contracter ce prêt pour
le  financement  de  la  réhabilitation  de  119  logements  situés  17-19  rue  Jean
Mermoz ;
Considérant  que la SAIEM Malakoff Habitat a sollicité la ville de Malakoff afin
qu’elle garantisse à hauteur de 100 % la ligne du prêt n°129165 d’un montant
total de 595 000 euros contracté auprès de la CDC nécessaire au financement de
l’opération ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : ACCORDE la garantie de la ville de Malakoff, à hauteur de 100 %,
pour le remboursement du prêt d’un montant total de 595 000 euros souscrit par
la  SAIEM  Malakoff  Habitat  auprès  de  la  CDC,  selon  les  caractéristiques
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°129165 constitué
d’une ligne de prêt et reprises ci-après :

Phase
d’amortissement

1

Phase
d’amortissement

2

Caractéristiques PHB

Enveloppe
Réallocation du

PHBB

Montant 595 000 €



Commission
d’instruction

350€

Durée de la période Annuelle

Taux de période 0,23%

TEG 0,23%

Durée  du  différé
d’amortissement

240 mois -

Durée 20 ans 10 ans

Index Taux fixe Livret A

Marge  Fixe  sur
index

- 0,6%

Taux d’intéret 0% 1,1%

Périodicité Annuelle Annuelle

Profil
d’amortissement

Amortissement
prioritaire

Amortissement
prioritaire

Condition  de
remboursement
anticipé

Sans indemnité Sans indemnité

Modalités  de
révision

Sans objet SR

Base  de calcul  des
intérêts

30/360 30/360

Article   2   : DIT QUE le contrat de prêt joint en annexe fait partie intégrante de
la présente délibération.

Article   3   : INDIQUE que la garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la ville de Malakoff est accordée pour la durée totale du prêt et
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes
contractuellement dues par la SAIEM Malakoff Habitat dont elle ne se serait pas
acquittée à la date d’exigibilité.

Article   4   : S’ENGAGE, sur notification de l’impayé par lettre simple de la CDC, à
se substituer  dans les meilleurs  délais  à la  SAIEM Malakoff  Habitat  pour  son
paiement,  en renonçant au bénéfice de discussion  et sans jamais  opposer  le
défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article    5   :  S’ENGAGE pendant  toute  la  durée  du  prêt  à  libérer,  en  cas  de
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des prêts.

Article   6   : AUTORISE Madame la Maire à signer tout acte afférent à ce prêt et à
procéder  ultérieurement,  sans  autre  délibération,  aux  opérations  que
nécessiterait,  le cas échéant,  la mise en œuvre de la garantie,  et reçoit tous
pouvoirs à cet effet.

Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 39 voix pour.



#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou de sa
notification.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 31/01/2022
Qualité : Maire

http://www.telerecours.fr/


















































REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 26 janvier 2022

Objet :  Convention portant  attribution d'une subvention dans le cadre de la
mesure "Agriculture Urbaine et Jardins Partagés" du plan France Relance.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_12

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
32
7
0

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an  deux mille  vingt  deux,  le  vingt  six  janvier à 19 heures00,  les  membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakoff,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -

M. Anthony Toueilles - Mme Vanessa Ghiati - M. Dominique Cardot -
Mme Bénédicte Ibos - M. Antonio Oliveira - Mme Fatiha Alaudat -

M. Saliou Ba - Mme Dominique Trichet-Allaire - M. Jean-Michel Poullé -
M. Michel Aouad - Mme Jocelyne Boyaval - Mme Carole Sourigues -
Mme Virginie Aprikian - M. Michaël Goldberg - M. Thomas François -
M. Grégory Gutierez - Mme Nadia Hammache - M. Nicolas Garcia -

Mme Héla Bel Hadj Youssef - M. Martin Vernant - M. Aurélien Denaes -
Mme Catherine Morice - M. Loïc Courteille - Mme Fatou Sylla -

M. Gilles Bresset - M. Roger Pronesti - Mme Emmanuelle Jannès -
Mme Charlotte Rault - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Corinne Parmentier à Mme Carole Sourigues
Mme Annick Le Guillou à M. Antonio Oliveira
Mme Julie Muret à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
M. Olivier Rajzman à Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. François en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 26 janvier 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_12

Objet :  Convention portant  attribution d'une subvention dans le cadre de la
mesure "Agriculture Urbaine et Jardins Partagés" du plan France Relance.

Le conseil municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son articles L.2121-
29 ;
Vu  l’appel  à  projets  2021  Jardins  partagés  et  collectifs du  Ministère  de
l’agriculture et de l’alimentation ;
Vu la décision d’attribution d’une subvention d’un montant de 25 000 € notifiée
le 8 décembre 2021 ;
Vu le projet de convention portant attribution d’une subvention dans le cadre de
la  mesure  Agriculture  urbaine  et  jardins  partagés du  plan  France  Relance,
annexé à la présente délibération ;
Vu l'avis des commissions municipales compétentes ;

Considérant que la ville de Malakoff à la volonté de construire une maison du
projet appelée  Cabane à la ferme urbaine de Malakoff et de poursuivre et de
relancer  la  coordination  et  l’animation  de  la  ferme  urbaine,  notamment  par
l’organisation  d’ateliers  pédagogiques  et  de  formations  à  l’attention  des
habitants ;
Considérant que la ville de Malakoff a déposé sa candidature à l’appel à projet
2021  Jardins partagés et collectifs, portant sur la construction de la maison du
projet de la ferme urbaine et sur la coordination et l’animation du site ;
Considérant que le dossier de candidature a reçu un avis favorable du comité
de sélection qui s’est tenu le 19 novembre 2021 ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : APPROUVE les termes de la convention portant attribution d’une
subvention  à  intervenir  entre  le  Préfet  du  département  des  Hauts-de-Seine,
agissant au nom de l’État, et la ville de Malakoff, dans le cadre de la mesure
Agriculture urbaine et jardins partagés du plan France Relance et dont l’objet est
le soutien du projet de la ferme urbaine de Malakoff.

Article 2 : AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant délégué, à signer
ladite convention, ainsi que les actes administratifs en découlant à l’exclusion
des avenants.



Article 3 : DIT QUE les recettes en résultant seront perçues sur le budget de
l’exercice concerné.

Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 39 voix pour.

#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou de sa
notification.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 31/01/2022
Qualité : Maire

http://www.telerecours.fr/
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https://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/FranceRelance-retrouvez-le-kit-de
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Total des dépenses matérielles  36031,81 € HT       

3.2. Liste des investissements immatériels envisagés (ingénierie, études de sols, prestations annexes) 

      

Nature des dépenses d'investissement immatériels  

Montant 
prévisionnel 

(précisez HT ou 
TTC si 

récupération de 
TVA) 

Nom du prestataire 
envisagé  

Présence d'un 
devis ou 

justification du 
montant  

Date 
prévisionnelle 
de réalisation  

Ateliers participatifs pour la construction de la maison du projet et l'aménagement de la 
ferme 

10 500 € HT Bellastock Devis 
octobre 2021 - 

mars 2022 

Convention pour l'écopâturage des brebis (2021) 15000 € HT Association Espaces Convention Année 2021 

Ateliers de sensibilisation des enfants à la biodiversité, au jardinage et au compostage (30 
séances) 

10 000 € HT 
Pikpik Environnement 

/ LPO 
Devis 

octobre 2021 - 
mars 2022 

Formation des habitants aux méthodes de jardinage écologique 4 800 € HT 
Oh un jardin ! (ou 
autre prestataire) 

Devis 
octobre 2021 - 

mars 2022 

Analyse de sol 1137 € HT Neobab SAS Devis 
octobre-

décembre 2021 

          

Total des dépenses immatérielles  41437       



 

 

3.3. Récapitulatif du coût global du projet 

     
Nature des dépenses envisagées 

Montant prévisionnel (précisez HT ou 
TTC si récupération de TVA)  

Commentaire  

- acquisition de foncier   (pour mémoire car non éligible à l’aide) : 

- investissements matériels (achat et pose d’équipements) : 36031,81 
lots 2, 3, et 4 des travaux non comptabilisés dans les 
dépenses envisagées (lot 2 et 3 déjà engagés, lot 4 
réalisé en interne, donc sans devis) 

- investissements immatériels (ingénierie, études de sols, 
prestations annexes  (formation, consolidation du projet, 
accompagnement au lancement)…) : 

41437   

- autres (préciser) : €   

TOTAL = 77468,81   

4.2. Plan de financement prévisionnel 

          Financeurs  Montant d'aide (en €) Commentaire éventuel  

Financeurs publics  

Plan de relance mesure "jardins partagés"  38734,4   

Autre subvention Etat  -   

Région  -   

Département  -   

Autre collectivité  -   

Union européenne  -   

Autres (précisez) !   -   

Total des financeurs publics  38734,4   

Financeurs privés  

Financeur privé 1  -   

Financeur privé 2 -   

Financeur privé 3 -   

Total des financeurs privés  -   

Autofinancement  38 734,41   

Total général  77 468,81   



 

 



REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 26 janvier 2022

Objet : Conventions d’objectifs et de financement à intervenir entre la ville de
Malakoff  et  la  Caisse  d'Allocations  Familiales  (CAF)  des  Hauts-de-Seine  -
Prestations de service accueils de loisirs.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_13

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
32
7
0

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an  deux mille  vingt  deux,  le  vingt  six  janvier à 19 heures00,  les  membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakoff,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -

M. Anthony Toueilles - Mme Vanessa Ghiati - M. Dominique Cardot -
Mme Bénédicte Ibos - M. Antonio Oliveira - Mme Fatiha Alaudat -

M. Saliou Ba - Mme Dominique Trichet-Allaire - M. Jean-Michel Poullé -
M. Michel Aouad - Mme Jocelyne Boyaval - Mme Carole Sourigues -
Mme Virginie Aprikian - M. Michaël Goldberg - M. Thomas François -
M. Grégory Gutierez - Mme Nadia Hammache - M. Nicolas Garcia -

Mme Héla Bel Hadj Youssef - M. Martin Vernant - M. Aurélien Denaes -
Mme Catherine Morice - M. Loïc Courteille - Mme Fatou Sylla -

M. Gilles Bresset - M. Roger Pronesti - Mme Emmanuelle Jannès -
Mme Charlotte Rault - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Corinne Parmentier à Mme Carole Sourigues
Mme Annick Le Guillou à M. Antonio Oliveira
Mme Julie Muret à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
M. Olivier Rajzman à Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. François en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 26 janvier 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_13

Objet : Conventions d’objectifs et de financement à intervenir entre la ville de
Malakoff  et  la  Caisse  d'Allocations  Familiales  (CAF)  des  Hauts-de-Seine  -
Prestations de service accueils de loisirs.

Le conseil municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur,

Vu le code des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu la  délibération  du  conseil  municipal  n°2017/148  du  13  décembre  2017
relative  à  la  convention  d’objectifs  et  de financement  des  accueils  de loisirs
périscolaires et extrascolaires entre la ville de Malakoff et la Caisse d’Allocations
Familiales (CAF) des Hauts-de-Seine pour la période 2018-2021 ;
Vu la  délibération  du  conseil  municipal  n°2018/65  du  14  novembre  2018
adoptant  la  convention  d’objectifs  et  de  financement  de  l’accueil  adolescent
entre la ville de Malakoff et la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) des Hauts-de-
Seine pour la période 2018-2021 ;
Vu la délibération du conseil municipal n°2019/12 du 13 février 2019 adoptant la
convention d’objectifs et de financement relative au Contrat Enfance Jeunesse
(CEJ) entre la ville de Malakoff et la Caisse d’Allocations Familiales des Hauts-de-
Seine (CAF) pour la période 2018-2021 ;
Vu l'avis des commissions municipales compétentes ; 

Considérant  qu’il est nécessaire de conclure une convention d’objectifs et de
financement entre la Caisse d’Allocations Familiale (CAF) des Hauts-de-Seine et
la ville de Malakoff pour bénéficier de l’aide financière bonus territorial CTG pour
les accueils de loisirs périscolaires et extrascolaires enfance et adolescence pour
l’année 2021 ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : APPROUVE les trois conventions d’objectifs et de financement de
prestation de service accueil de loisirs et de bonus territoire  CTG  pour l’année
2021 entre la ville de Malakoff et la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) des
Hauts-de-Seine pour les activités suivantes : 
- Accueil Adolescents ;
- Accueil Extrascolaire ;
- Accueil Périscolaire.



Article 2 : AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant délégué, à signer
lesdites conventions ainsi que les actes administratifs en découlant.

Article 3 :  DIT QUE les recettes en résultant seront perçues sur l’exercice du
budget concerné.

Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 39 voix pour.

#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou de sa
notification.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 31/01/2022
Qualité : Maire

http://www.telerecours.fr/
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement (Alsh) « Accueil Adolescents » et du bonus territoire Ctg constituent la présente 

convention.  

 

 

Entre :  

 

La COMMUNE DE MALAKOFF représentée par Madame Jacqueline 

BELHOMME, son maire 

Dont le siège est situé  Place DU 11 NOVEMBRE  - 92240 MALAKOFF. 
  

Ci-après désigné « le gestionnaire ».  

 

Et : 

 

La Caisse d’allocations familiales des Hauts-de-Seine, représentée par Madame Caroline 

GUGENHEIM, son directeur, 

Dont le siège est situé 70-88, rue Paul Lescop – 92023 Nanterre Cedex. 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 
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Préambule 
 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des  

Caisses d'allocations familiales 
 

 

 

Par leur action sociale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens 

familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au 

développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du 

jeune adulte, à la prévention des exclusions, au maintien des liens familiaux. 

 

Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les 

besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés 

à l'expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

 

La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur 

des territoires qui en sont dépourvus. 

 

L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière 

aux familles à revenus modestes, notamment au travers d'une politique facilitant leur accès. 

 

Les actions soutenues par les Caf visent à : 

 

- Renforcer le développement de l'offre d'accueil des jeunes enfants en direction de toutes 

les familles et de tous les territoires ; 

- Contribuer à la structuration d'une offre « enfance et jeunesse » adaptée aux besoins des 

familles ; 

- Soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents-enfants ; 

- Favoriser l'intégration sociale des familles dans leur environnement et contribuer à la 

cohésion sociale sur les territoires. 
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Article 1 - L’objet de la convention  
 

La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la 

prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) « Accueil Adolescents » et du 

bonus « territoire Ctg » pour les lieux d’implantation désignés dans le formulaire prévu à cet 

effet.  

 

1.1 Les objectifs poursuivis par la subvention dite prestation de service  

Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) « Accueil Adolescents » 
 

 

La prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement « Accueil Adolescents » est 

attribuée aux équipements déclarés auprès des directions départementales de la cohésion sociale 

ou des directions départementales de la cohésion sociale et de la protection des populations dès 

lors qu’ils remplissent les obligations règlementaires relatives à la protection des mineurs 

définies dans le Code de l’action sociale et des familles ainsi que les critères précisés à 

l’ensemble des points abordés à l’Article 4. 

 

A savoir : 

 

- Les « Accueils de jeunes » ; 

- Les accueils de loisirs sans hébergement « Périscolaire » ; 

- Les accueils de loisirs sans hébergement « Extrascolaire ». 

 

La présente convention porte sur un service « Accueil Adolescents » : 

 

 Accueil de Jeunes déclaré auprès de la DDCS/DDCSPP (14 ans- 17 ans) 

 

 Accueil de loisirs extrascolaire et/ou périscolaire déclaré auprès de la DDCS/DDCSPP 

pour les mineurs âgés de 12 ans et plus. 

 

1.2 Les objectifs poursuivis par le bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est une aide complémentaire à la prestation de service Alsh versée aux 

structures soutenues financièrement par une collectivité locale engagée auprès de la Caf dans un 

projet de territoire au service des familles. Cet engagement se matérialise par la signature d’une 

Convention territoriale globale (Ctg). Issue des financements accordés précédemment au titre du 

contrat enfance et jeunesse (et des dispositifs spécifiques dédiés aux départements d’outre-mer), 

cette subvention de fonctionnement vise à favoriser la pérennité de l’offre existante en matière 

d’accueil de loisirs accueil adolescents. 
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Article 2 - L’éligibilité à la subvention et au bonus territoire Ctg   

 

2.1 L’éligibilité à la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs 

sans hébergement (Alsh) Accueil Adolescents  

 
Dans le cadre de leur politique en direction du temps libre des enfants et des jeunes, les Caf 

soutiennent le développement et le fonctionnement des accueils de loisirs sans hébergement, des 

accueils de scoutisme sans hébergement et des accueils de jeunes déclarés auprès des services 

départementaux de la jeunesse.  

 

- « Accueil de jeunes » répond à l’ensemble des caractéristiques suivantes : 

 

 Accueillir de manière régulière de sept à quarante mineurs, âgés de quatorze ans 

ou plus ; 

 Etre organisé en dehors d’une famille ; 

 Pendant au moins quatorze jours consécutifs ou non au cours d’une même année ; 

 Répondant à un besoin social particulier explicité dans le projet éducatif. 

 

 

- « Alsh Adolescents »   concerne un accueil de loisirs sans hébergement périscolaire ou 

extrascolaire qui propose un projet spécifique à destination des adolescents.  

 

 

Sont également éligibles à la prestation de service : 

 

- Les séjours courts de quatre nuits consécutives au plus, s’ils sont accessoires à un « Accueil de 

jeunes » et/ou « Alsh Adolescents », et sous réserve qu’ils soient intégrés au projet éducatif de 

cet accueil. 

 

- Les séjours d’une durée de cinq nuits et six jours au maximum, sous réserve qu’ils respectent 

les conditions cumulatives détaillées ci-après : 

 

 Etre prévus dès la déclaration annuelle d’un « Accueil de jeunes » et/ou « Alsh 

Adolescents » ; 

 Etre intégrés au projet éducatif de l’« Accueil de jeunes » et/ou « Alsh 

Adolescents » ; 

 Faire l’objet d’une déclaration en tant que séjour de vacances. 

 

 

La prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement « Accueil Adolescents » ne peut 

être attribuée aux accueils : 

 

 Organisés par des établissements d’enseignement scolaire ; 

 Ne relevant pas du régime de protection des mineurs où les enfants sont accueillis 

hors du domicile parental ; 

 Dont la mission relève de la protection de l’enfance ; 

 Destinés à un public nécessitant une prise en charge spécifique (protection 

judiciaire de la jeunesse, etc.). 
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2.2 L’éligibilité au bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est attribué à un équipement remplissant les conditions suivantes : 

  

- Etre éligible à la Pso Alsh (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents ou Aide 

spécifique rythmes éducatifs (Asre)) ; 

- Etre soutenu financièrement par la collectivité territoriale ayant la compétence jeunesse ; 

- Etre situé sur un territoire sur lequel une convention territoriale globale (Ctg) a été signée 

entre la Caf et la collectivité locale ; 

- Dont l’offre d’accueil existe au moment de l’élaboration de la Convention territoriale 

globale 

 

Le soutien financier de la collectivité territoriale est matérialisable selon deux modalités : 

 

- Sous forme monétaire (achats d’heures/enfants par période, subvention d’équilibre …) ; 

- En nature par une mise à disposition (locaux, personnel, fluide). 

 

Article 3 - Les modalités de la subvention dite prestation de service 

accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) Accueil Adolescents et du 

bonus territoire Ctg 

 

3.1 Les modalités de calcul de la Ps Alsh Accueil Adolescents   
 

Elle se calcule de la façon suivante :  

 

 

La Caf verse une prestation de service (Ps), basée sur l’unité de compte retenue selon les 

modalités de calcul détaillées dans la formule et les tableaux ci-après : 

 

 

Montant de la prestation de service = 30 % X Prix de revient dans la limite d’un prix 

plafond 
26

X Nombre d’heures ouvrant droit X taux de ressortissants du régime général
27

. 

 

 
Nature 
d’activité  

Mode de paiement des familles  Unité de calcul de la 
prestation de service  

Accueil  

Adolescents 

 

En fonction du nombre d’heures réalisées au profit des bénéficiaires 

(éventuellement arrondi à l’heure supérieure). 

Séjours 

organisés par 

un accueil  

Adolescents 
 

En fonction du nombre de journées réalisées au profit des familles avec 1 

journée = 10 heures 

Sont éligibles les « séjours accessoires » à l’« Accueil de jeunes » et/ou  

« Alsh Adolescents » d’une durée de 1 à 4 nuits ainsi que les séjours de 6 

jours 5 nuits remplissant les conditions définies dans l’objet de la convention  
 

 

                                                      
26 Le prix plafond est fixé annuellement par la Caf 
27 Tel que défini à l’Article 3.3 
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Le niveau de recueil des informations 
 
La Caf et le gestionnaire précisent les modalités de recueil concernant les données financières et 

les données d’activité.  
 

Niveau de recueil des données financières  
 

Le gestionnaire communique les données financières par commune. 

 Niveau communal  

 Préciser la(es) commune(s) pour la(es)quelle(s) des données financières sont 

transmises MALAKOFF 

 

 

A défaut, après accord de la Caf, une possibilité concernant le recueil des données financières 

niveau supra-communal ou infra-communal peut être choisie. 

 Autre niveau 

 Préciser le niveau retenu pour le transfert des données financières 

 

 

Niveau de recueil des données d’activité 
 

Le gestionnaire communique les données d’activité par lieu d’implantation.  

 Par lieu(x) d’implantation  

 Préciser la(es) commune(s) pour la(es)quelle(s) des données d’activité sont 

transmises MALAKOFF 

 

 

A défaut de pouvoir communiquer les données par lieu d’implantation et après accord de la Caf, 

les données d’activité sont communiquées globalement pour l’ensemble des lieux d’implantation 

d’une même commune
28

. 

 Globalisé pour une même commune 

 Préciser la(es) commune(s) pour la(es)quelle(s) des données d’activité sont 

transmises 

 

                                                      
28 Pour information, la déclaration des données d’activité globalisées toutes communes confondues n’est pas autorisée. 
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3.2 Les modalités de calcul du bonus territoire Ctg 

 

Offre existante : 

 

Le financement du bonus territoire Ctg est accordé dans la limite de l’offre existante qui 

s’élève pour l’année de référence de la présente convention à : 14 960 heures d’accueil  

 

Le montant forfaitaire du bonus territoire Ctg pour les heures existantes soutenues par la 

collectivité : 0,15 € 

 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total
29

 de la Psej calculé en N-

1au titre du Cej (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents, et du montant total calculé des 

dispositifs Dom (Contrat d’accompagnement de soutien et d’objectifs (Caso) et du contrat de 

rattrapage (Cr) / Nombre total d’heures d’accueil
30

 (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil 

adolescents ou aide spécifique rythmes éducatifs (Asre) soutenues par la collectivité et 

bénéficiant de la Pso Alsh ou Asre au titre du régime général sur le territoire de compétence 

donné. 

 

Plafond de financement  

 

Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des subventions de 

fonctionnement sur fonds nationaux (Pso, bonus territoire Ctg, fonds publics et territoires....) ne 

dépasse pas 80% des charges de l’Alsh. En cas de dépassement, l’écrêtement se fera sur le 

montant du bonus territoire Ctg.  

 

Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi :  

 
Nombre d’heures 

déclaré par le 
partenaire plafonné à 

l’existant 

X 
Montant forfaitaire / 

heure de l’offre 
existante 

 

Le financement au titre du bonus territoire Ctg d’heures nouvelles au-delà de l’offre existante 

n’est pas possible. En cas de reconfiguration de l’offre d’accueil sur le territoire de compétence 

de la collectivité signataire de la Ctg, les heures existantes éligibles au bonus territoire Ctg 

peuvent faire l’objet d’un transfert si l’offre d’accueil est : 

- Soit déplacée dans un nouvel équipement (partiellement ou totalement) ; 

- Soit reprise à la suite d’un changement de gestionnaire. 

 

                                                      
29

 Le montant de référence est la charge à payer comptabilisée pour la dernière année du dispositif considéré. 
30

 Il s’agit des heures réalisées après application du taux de régime général 
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3.3 Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs 

sans hébergement (Alsh) « Accueil Adolescents »  
 

Le taux de ressortissants du régime général pour la prestation de service Alsh « Accueil 

Adolescents » est fixé à : 

 

 Taux fixe : 100% 

 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 5 

de la présente convention, produites au plus tard le 31 mars de l'année qui suit l'année du droit 

(N) examiné. 

 

En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin peut entraîner la 

récupération des montants versés et le non-versement du solde. Après le 31 décembre de l'année 

qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne pourra être effectué au titre de N. 

 

Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement 

(Alsh) « Accueil Adolescents » est effectué sous réserve des disponibilités de crédits et de la 

production des justificatifs précisés à l’article 5. 

 

Le gestionnaire s’engage à communiquer à la Caf annuellement le détail du nombre d’heures 

réalisées et/ou facturées au profit des familles par période et par tranche d’âge. 

 

Si les données d’activité détaillées sont désormais uniquement demandées pour la déclaration de 

données réelles, il est cependant nécessaire d’en assurer le suivi tout au long de l’année, 

notamment en cas de contrôle de votre Caf. 

 

Concernant le versement d’acompte relatif à la Ps Accueil Adolescents, la Caf versera : 

  

- Un 1er acompte de 40% du montant du droit prévisionnel N à la transmission des 

données prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1 ; 

 

- Un 2ème acompte de façon à ce que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 

70% du droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 

 

3.4 Le versement du bonus territoire Ctg 

 
Concernant le versement d’acompte, la Caf pourra verser un acompte de 70% du montant du 

droit prévisionnel N à la transmission des données prévisionnelles N.  

 

Le calcul et le versement du bonus territoire Ctg s’effectuent au moment du calcul de la 

prestation de service Alsh à partir des mêmes déclarations de données. 

 

Il ne pourra donc être versé qu’une fois les données d’activités connues. Il reste conditionné au 

maintien du cofinancement de la collectivité locale compétente signataire de la Ctg, vérifié à 

partir des données du compte de résultat. 

 

Une notification de versement des montants des subventions versées au titre du bonus territoire 

Ctg sera adressée au gestionnaire et une notification d’information à la collectivité compétente 
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par la Caf permettant la lisibilité et la visibilité de l’intervention des Caf sur le territoire 

concerné.  

 

Article 4 - Les engagements du gestionnaire 
 

4.1 Au regard de l'activité de l’équipement  
 

Le gestionnaire met en œuvre un projet éducatif de qualité, avec un personnel qualifié et un 

encadrement adapté. 

Il s'engage à proposer des services et/ou des activités ouvertes à tous les publics, en respectant un 

principe d'égalité d'accès et un principe de non-discrimination. 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 

 

- Le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ou service ; 

- L'activité de l'équipement ou service (installation, organisation, fonctionnement, gestion, 

axes d'intervention) ; 

- Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 

recettes et dépenses). 

 

4.2 Au regard du public 

 
Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

 

- Une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale ; 

- Une accessibilité financière pour toutes les familles au moyen de tarifications modulées 

en fonction des ressources, avec une utilisation recommandée du quotient familial 

permettant de mieux prendre en compte les situations de monoparentalité ; 

- Une implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux ; 

- La production d’un projet éducatif obligatoire. Ce projet prend en compte la place des 

parents ; 

- La mise en place d’activités diversifiées, excluant les cours et les apprentissages 

particuliers 
 
Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de 

son service, et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion 

philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 

 

De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec 

ses partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des Allocations 

Familiales le 1er Septembre 2015 et intégrée à la présente convention. 

 

4.3 Au regard des transmissions des données à la Caf  
 

Le gestionnaire s’engage à transmettre les données financières et d’activités de façon 

dématérialisée via un service mis à disposition sur un espace sécurisé du « Caf.fr », après la 

signature d’une convention d’utilisation spécifique. Cette transmission s’effectue après 

l’attribution de trois « rôles » : 
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- Fournisseur de données d’activité ; 

- Fournisseur de données financières ; 

- Approbateur.  

 

4.4 Au regard du site Internet de la Cnaf « monenfant.fr »  
 

Le gestionnaire s’engage à faire figurer la présentation de la structure, ses coordonnées, les 

conditions ou les règles d’admission, les principales caractéristiques de son projet pédagogique 

sur le site Internet de la Cnaf « monenfant.fr », propriété de la Caisse nationale des Allocations 

familiales.  
 

Le gestionnaire s'engage à : 
 

- Fournir toutes les informations précitées dans le présent article et recueillis via la fiche de 

référencement annexée à la présente convention pour une mise en ligne initiale de ces 

données par la Caf sur ledit site Internet ; 

- Signaler dans les meilleurs délais à la Caf tous changements ou toutes modifications qui 

affecteraient les informations mises en ligne sur ledit site Internet.  
 

Dans le cas où celui-ci a signé une convention d'habilitation « monenfant.fr » avec la Caf, 

l'autorisant à mettre à jour sur le site les informations relatives à la (aux) structure (s) dont il 

assure la gestion, le gestionnaire s'engage à effectuer lui-même tous changements ou 

modifications qui affecteraient les informations mises en ligne sur le dit- site Internet. 
 

4.5 Au regard de la communication  
 

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu principal de 

réalisation du service, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et 

dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, (y 

compris site Internet et réseaux sociaux dédiés) visant le service couvert par la présente 

convention. 

 

4.6 Au regard des obligations légales et réglementaires  
 

Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales 

et réglementaires notamment en matière : 

 

- D'agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et 

d'accueil du public ; 

- De droit du travail ; 

- De règlement des cotisations Urssaf, d’assurances, de recours à un commissaire aux 

comptes ; 

- De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans les statuts (ne concerne pas les 

collectivités territoriales). 
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Article 5 - Les pièces justificatives 
 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais 

impartis, les pièces justificatives détaillées à ce présent article, dont il est garant de la qualité et 

de la sincérité. 

 

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 

courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 

 

Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 

administratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent 

être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales et à les mettre à disposition en cas de 

contrôle sur place. 

Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement   

 « Accueil Adolescents » s'effectue sur la production des pièces justificatives selon les 

dispositions précisées ci- après : 

 

 

5.1 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la 

signature de la convention 

 

Associations – Mutuelles- Comité d’entreprise 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

- Pour les associations : récépissé de 
déclaration en Préfecture. 

-  Pour les mutuelles : récépissé de 
demande d'immatriculation au 
registre national des mutuelles. 

- Pour les comités d'entreprises : 
procès-verbal des dernières 
élections constitutives Attestation de non-

changement de situation  - Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  - Statuts datés et signés 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal, 

IBAN ou caisse d'épargne du 

bénéficiaire de l'aide, ou du 

bénéficiaire de la cession de créance 

(loi Dailly). 

Capacité du 

contractant  

- Liste datée des membres du 

conseil d’administration et du 

bureau  

Liste datée des membres du 

conseil d’administration et du 

bureau 

Pérennité  

 

- Compte de résultat et bilan (ou 

éléments de bilan) relatifs à l’année 

précédant la demande (si 

l’association existait en N-1) 
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Collectivités territoriales – 

Etablissements publics de coopération intercommunale (Epci) 

 

 

Nature de 

l’élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence  

Attestation de non-

changement de situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale (détaillant les 
champs de compétence)  

Destinataire du 

paiement  
- Relevé d'identité bancaire, postal, 
IBAN 

 

 

Entreprises – groupements d’entreprises 

 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Vocation - Statuts datés et signés 

Attestation de non-

changement de situation 
Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, 

postal, IBAN ou caisse d'épargne du 

bénéficiaire de l'aide, ou du bénéficiaire 

de la cession de créance (loi Dailly). 

Existence légale 

Numéro SIREN / SIRET 

- Extrait Kbis du registre du commerce 

délivré par le greffier du Tribunal de 

commerce, datant de moins de 3 mois 

- Extrait Kbis du registre du 

commerce délivré par le 

greffier du Tribunal de 

commerce, datant de moins 

de 3 mois 

Pérennité  

- Compte de résultat et bilan (ou 

éléments de bilan) relatifs à l’année 

précédant la demande (si l’entreprise 

existait en N-1) 
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5.2 L’engagement du quant aux pièces justificatives nécessaires à la signature 

de la convention 

Nature de 

l'élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement de la 

convention 

Qualité du projet 

 

 Projet éducatif Attestation de non-changement de 

situation  

Projet pédagogique Projet pédagogique  

 Pour l’Accueil de jeunes 

conventionné en tant que tel 

(accueil 14-17 ans) :  

La convention entre l’organisateur 

de l’accueil et la préfecture 

(services départementaux de la 

jeunesse)  

Pour l’Accueil de jeunes conventionné 

en tant que tel (accueil 14-17 ans):  

La convention entre l’organisateur de 

l’accueil et la préfecture (services 

départementaux de la jeunesse)  

Contrat de 

concession 

En cas de délégation de service public, 

ou de marché public 

En cas de délégation de service public, ou 

de marché public 

Eléments 

financiers 

Grille tarifaire  Grille tarifaire 

Fiche de 

référencement 

« monenfant.fr » 

Imprimé type recueil de données  Imprimé type recueil de données seulement 

si le partenaire est non habilité pour la mise 

à jour sur monenfant.fr et/ou en cas de 

campagne de réactualisation  

 

 

Les pièces justificatives relatives au service Alsh nécessaire en cas de tout changement 

 

Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-

dessous énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 

 

- La grille tarifaire ; 

- La liste des lieux implantation ;  

- La fiche de référencement « monenfant.fr ». 
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5.3 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au    

paiement de la prestation de service Alsh « Accueil Adolescents » 

Nature de 

l'élément 

justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte  

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs nécessaires au 

paiement du droit définitif   

Déclaration de 

fonctionnement  

Extrascolaire / Accueil de jeunes : 

Accusé de réception de la 

déclaration de l’Alsh auprès des 

autorités administratives 

compétentes (*) 
Récépissé de déclaration de l’Alsh auprès 

des autorités administratives compétentes. 

(*) Périscolaire : Récépissé de la 

déclaration de l’Alsh auprès des 

autorités administratives 

compétentes (*) 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel N. (uniquement 

si l’Alsh a moins de 2 ans d’activité  

Acompte versé sous réserve de la 

présence à la Caf du compte de 

résultat N-1 ou N-2. 

  Compte de résultat  

Activité Nombre d’heures réalisées en N par 
nature d’activité selon le niveau de 
recueil défini dans la convention 
d’objectifs et de financement  

Nombre d’heures réalisées détaillées par 

période et par âge et par nature d’activité 

selon le niveau de recueil défini dans la 

convention d’objectifs et de financement 

 

 
(*) Les éléments liés aux déclarations DDCS pourront également être consultés directement par la Caf à partir du système 

d’information des accueils de mineurs (Siam)- Gestion accueils de mineurs et téléprocédure accueil de mineurs (GAM- TAM) 

 

5.4 Les pièces justificatives relatives au suivi de l’activité  

Nature de l'élément justifié  

Activité - Nombre d’heures réalisées en N selon le niveau de 
recueil défini dans la convention d’objectifs et de 
financement 
 

 
Au regard de la tenue de la comptabilité : si le gestionnaire a plusieurs activités, il présente un 

budget spécifique au service d’accueil du jeune enfant mis en œuvre. 

 

Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique 

distinguant chaque activité et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels...). 

La valorisation du bénévolat n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la prestation de service. 

 

Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à 

disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du 

montant des loyers et charges locatives supportées. 
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**** 

 

Article 6 - Les engagements de la caisse d'Allocations familiales 
 
Si la convention porte sur une subvention soumise à conditions (barème, plafond), la Caf fait 

parvenir chaque année au gestionnaire les éléments actualisés. Elle adresse également le(s) 

formulaire(s) dématérialisé(s) permettant de compléter les éléments nécessaires au versement de 

la prestation de service accueil de loisirs sans hébergement (Ps Alsh) « Accueil Adolescents ».et 

du bonus territoire Ctg. 

 
Elle procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dûes. 

 

Article 7 - L’évaluation et le contrôle 
 

7.1 Le suivi des engagements et évaluation des actions  

 
L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, 

sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun 

accord entre la Caf et le gestionnaire. 

 

L’évaluation porte notamment sur : 

- La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

- L’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou 

de l’intérêt général ; 

- Les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la conclusion 

d’une nouvelle convention ; 

- L’atteinte des objectifs fixés sur les missions supplémentaires le cas échéant. 

 

Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation.  

 

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  

 
 

7.2 Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention  
 
Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur 

pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de 

vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le 

gestionnaire ne puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les résultats 

extrapolés. 

 

 

Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 

documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 

registres des présences, ressources des familles, agrément, organigramme, état du personnel, 

contrats de travail, rapports d'activité, et tout document justifiant du soutien financier de la 
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collectivité territoriale ayant la compétence périscolaire (à titre d’exemple : en cas d’attribution 

monétaire la délibération du conseil municipal ou communautaire  etc.  

La Caf peut être amenée à prendre contact avec des tiers, afin de vérifier l’exactitude des 

données sur lesquelles est basé le calcul de l’aide octroyée. Il peut en être ainsi par exemple pour 

les frais de siège.  

Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, afin de s’assurer de la 

fiabilité des données transmises. 

 

Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la 

récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 

 

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 

financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 

 

 

**** 
 

Article 8 - La durée et la révision des termes de la convention 
 

La présente convention de financement est conclue du 01/01/2021 au 31/12/2021. 

 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 

d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 

 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 

à remettre en cause les objectifs définis dans cette convention.  

 

 

*** 

 

Article 9 - La fin de la convention 
 

- Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai 

d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en 

demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 

plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 

obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 

 

- Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit de besoin de 

procéder à une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 

 

- Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

- Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 
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qu'indiqué à l'article «La durée et  la révision des termes de la convention » ci-dessus. 
 
- Résiliation par consentement mutuel   

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 

prévenance de 6 mois. 

 

- Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

 

**** 

 

Article 10 - Les recours 
 

- Recours amiable 

 

La prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement « Accueil Adolescents » et le bonus 

territoire Ctg étant des subventions, le conseil d'administration de la Caisse d'Allocations 

familiales est compétent pour connaître des recours amiables en cas de différend ou litige né de 

l'exécution de la présente convention. 

 

 

- Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

administratif dont relève la Caf. 

 

 
**** 
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Le gestionnaire reconnait avoir reçu un exemplaire de l’ensemble des éléments constitutifs de la 

présente convention pour la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement (Alsh) « Accueil Adolescents »et du bonus territoire Ctg et en avoir pris 

connaissance. 

 

Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 

constitutives de celle-ci. 

 

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires 

 

 

Fait à Nanterre, Le 14/10/2021, En 1 exemplaire 

 

La Caf  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          Le gestionnaire 

Caroline GUGENHEIM 
Directeur de la 

Caisse d’Allocations Familiales 

des Hauts-de-Seine 

 

 

Jacqueline BELHOMME 

Maire 

COMMUNE DE MALAKOFF 
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement Alsh « Périscolaire », du bonus territoire Convention territoriale globale (Ctg) et le 

cas échéant de la subvention dite bonification « Plan mercredi » constituent la présente 

convention. 

 

 

 

Entre :  

 

La COMMUNE DE MALAKOFF représentée par Madame Jacqueline 

BELHOMME, son maire 

Dont le siège est situé  DU 11 NOVEMBRE  -92240 MALAKOFF. 
  

Ci-après désigné « le gestionnaire ».  

 

Et : 

 

La CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DES HAUTS-DE-SEINE, représentée par 

Madame Caroline GUGENHEIM, son directeur, 

Dont le siège est situé 70-88, rue Paul Lescop – 92023 NANTERRE Cedex. 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 
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Préambule 
 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des 

Caisses d'allocations familiales 
 

 

 

Par leur action sociale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens 

familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au 

développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du 

jeune adulte et à la prévention des exclusions.  

 

Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les 

besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés 

à l'expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

 

La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur 

des territoires qui en sont dépourvus. 

 

L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière 

aux familles à revenus modestes et celles faisant face au handicap d’un parent ou d’un enfant, 

notamment au travers d'une politique facilitant leur accès. 

 

Les actions soutenues par les Caf visent à : 

 

- Développer l’offre d’accueil du jeune enfant en luttant contre les inégalités sociales et 

territoriales et en améliorant son efficience ; 

- Accompagner le parcours éducatif des enfants âgés de 3 à 11 ans ; 

- Soutenir les jeunes âgés de 12 à 25 ans dans leur parcours d’accès à l’autonomie ;  

- Valoriser le rôle des parents et contribuer à prévenir les difficultés rencontrées avec ou 

par leurs enfants ; 

- Contribuer à l’accompagnement social des familles et développer l’animation de la vie 

sociale. 
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Article 1 - L’objet de la convention 

 
La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la 

prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) Périscolaire, du bonus territoire 

Ctg et le cas échéant de la bonification « Plan mercredi » pour les lieux d’implantation désignés 

dans le formulaire prévu à cet effet.  

 

 

1.1 Les objectifs poursuivis par la subvention dite prestation de service 

Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) Périscolaire 

 

Dans le cadre de leur politique en direction du temps libre des enfants et des jeunes, les Caf 

soutiennent le développement et le fonctionnement des accueils de loisirs sans hébergement 

périscolaires. 

 

L’ensemble des temps d’accueil se déroulant sur des semaines où les enfants vont à l’école 

deviennent « Périscolaire » (à l’exception des samedis sans école et des dimanches). 

 

 

1.2 Les objectifs poursuivis par la subvention dite bonification « Plan mercredi » 

 

Dans le cadre du temps libre des enfants, l’aide à l’accès aux loisirs et aux vacances constitue de 

longue date un domaine d’intervention de la branche Famille. L’enjeu est de soutenir les familles 

dans la conciliation de leur vie familiale, sociale et professionnelle, en proposant à leurs enfants 

une offre d’accueil éducative de qualité et accessible financièrement, sur l’ensemble des temps 

libres en dehors de l’école. 

 
Pour que tous les enfants puissent bénéficier d’activités et de projets propices à leur 

épanouissement et à leur réussite, le « Plan mercredi » vise à soutenir la structuration et le 

développement d’activités de loisirs de qualité sur le temps du mercredi, tout en recherchant une 

meilleure articulation des temps scolaires et périscolaires. 
 
Les principaux objectifs poursuivis par le « Plan mercredi » sont les suivants :  

 

- Renforcer la qualité des offres périscolaires ; 

- Promouvoir le caractère éducatif des activités du mercredi ; 

- Favoriser l’accès à la culture et au sport ; 

- Réduire les fractures sociales et territoriales. 

 

Conçues dans une logique à la fois de loisirs, de découvertes et de pratiques, les activités du 

mercredi pourront être culturelles, artistiques, manuelles, environnementales, numériques, 

civiques et sportives. Elles devront garantir une diversité et une progressivité pédagogique sur 

l’année, et feront appel aux ressources du territoire. 
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Le « Plan mercredi » concerne tous les enfants de la maternelle au CM2, sur les temps du 

mercredi hors vacances scolaires, à partir de la rentrée 2018. 

Pour s’inscrire dans un « Plan mercredi », une collectivité doit remplir trois conditions 

cumulatives : 

 

- Organiser un accueil de loisirs périscolaire défini à l’article R.227-1 du code de l’action 

sociale et des familles. 

 

- Conclure un Projet éducatif territorial (Pedt) intégrant le mercredi afin de maintenir une 

cohérence éducative des activités périscolaires organisées dans les conditions de l’article 

R.551-13 du code de l’éducation. Elaboré dans un cadre partenarial élargi, (incluant 

notamment les acteurs du monde culturel ou sportif), il prend en compte les temps 

périscolaires. Le directeur de la Caf est signataire de la convention relative à ce Pedt aux 

côtés du Préfet de département, du directeur académique des services de l’éducation 

nationale (Dasen) et du maire ou président de l’Epci., réunis au sein du Groupe d’appui 

départemental (Gad). 

 

- S’engager à respecter la charte qualité « Plan mercredi ». Cet engagement doit être 

formalisé par la collectivité avec les services de l’Etat et la caisse d’allocations familiales 

et préciser les accueils concernés. Celle-ci est organisée autour de 4 axes : 

 

 Veiller à la complémentarité éducative des temps périscolaires du mercredi 

avec les temps familiaux et scolaires ;  

 Assurer l’inclusion et l’accessibilité de tous les enfants souhaitant participer à 

l’accueil de loisirs, en particulier des enfants en situation de handicap ;  

 Inscrire les activités périscolaires sur le territoire et en relation avec ses acteurs ;  

 Proposer des activités riches et variées en y associant des sorties éducatives et 

en visant une réalisation finale (œuvre, spectacle, exposition, tournoi, etc.). 
 

L’organisation de l’accueil peut être confiée par la collectivité à un autre organisateur comme 

une association ou tout autre délégataire de service.  
 

 

1.3 Les objectifs poursuivis par le bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est une aide complémentaire à la prestation de service Alsh versée aux 

structures soutenues financièrement par une collectivité locale engagée auprès de la Caf dans un 

projet de territoire au service des familles. Cet engagement se matérialise par la signature d’une 

Convention territoriale globale (Ctg). Issue des financements accordés précédemment au titre du 

contrat enfance et jeunesse (et des dispositifs spécifiques dédiés aux départements d’outre-mer), 

cette subvention de fonctionnement vise à : 

 

- Favoriser la pérennité de l’offre existante en matière d’accueil de loisirs périscolaires et à 

améliorer l’accessibilité tarifaire aux équipements. 
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Article 2 - L’éligibilité à la subvention et aux bonus   

 

2.1 L’éligibilité à la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs 

sans hébergement (Alsh) Périscolaire 

 
Ces accueils sont éligibles à la prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh)  

versée par les Caf dès lors qu’ils remplissent les obligations règlementaires relatives à la 

protection des mineurs définies dans le Code de l’action sociale et des familles et prennent en 

compte les nouvelles dispositions induites par le Décret n°2018-647 du 23 Juillet 2018 modifiant 

les définitions et les règles applicables aux accueils de loisirs ainsi que les critères précisés à 

l’ensemble des points abordés à l’Article 4. 

 

2.2 L’éligibilité à bonification « Plan mercredi » 

 

Afin de pouvoir bénéficier de la bonification « Plan mercredi », les Alsh devront répondre aux 

critères cumulatifs suivants : 

- Remplir les critères d’éligibilité à la Pso Alsh sur le temps d’accueil du mercredi 

(pratiquer une tarification modulée, pas de gratuité possible) ; 

- Avoir signé un Projet éducatif territorial (Pedt) intégrant le mercredi ; 

- Figurer sur la liste des Alsh labellisés « Plan mercredi » par la collectivité ; 

- Avoir développé des heures nouvelles à compter de Septembre 2018 par rapport à l’année 

de référence (ou à compter de Septembre 2017 pour les organisations de temps scolaire à 

4 jours en 2017 et non intégré à un Contrat enfance jeunesse) ; 

- Etre déclaré à la Ddcs. 

 

2.3 L’éligibilité au bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est attribué à un équipement remplissant les conditions suivantes :  

 

- Etre éligible à la Pso Alsh (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents ou Aide 

spécifique rythmes éducatifs (Asre)) ; 

- Etre soutenu financièrement par la collectivité territoriale ayant la compétence jeunesse ; 

- Etre inscrit sur un territoire sur lequel une convention territoriale globale (Ctg) a été 

signée entre la Caf et la collectivité locale.  

- Dont l’offre d’accueil existe au moment de l’élaboration de la Convention territoriale 

globale. 

 

Le soutien financier de la collectivité territoriale est matérialisable selon deux modalités ;  

 

- Sous forme monétaire (achats d’heures/enfants par période, subvention d’équilibre …) ; 

- En nature par une mise à disposition (locaux, personnel, fluide). 
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Article 3 - Les modalités de la subvention dite prestation de service 

accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) périscolaire et des bonus  

 

3.1 Les modalités de calcul de la Ps Alsh périscolaire  

 
Elle se calcule de la façon suivante :  

 

La Caf verse une prestation de service (Ps), basée sur l’unité de compte retenue selon les 

modalités de calcul détaillées dans la formule et les tableaux ci-après : 

 

Montant de la prestation de service = 30 % x prix de revient dans la limite d’un prix 

plafond 
66

x nombre d’actes ouvrant droit x taux de ressortissants du régime général
67

. 

 
Nature d’activité L’unité de calcul de la PS est l’acte réalisé quel que soit le mode 

de paiement des familles 
Accueil de loisirs sans 

hébergement périscolaire 

Incluant ou non une pause 

méridienne (1) 

(Moins de 12 ans) 

 

 

Unité de calcul de la 

prestation de service 

En fonction du nombre 

d’heures réalisées au profit 

des familles et calculées par 

plage d’accueil.  

La présence d’un enfant sur 

une plage d’accueil – quel que 

soit le temps de présence réel 

de cet enfant sur cette plage – 

permet de retenir pour cet 

enfant un nombre d’heures 

réalisées correspondant à 

l’amplitude d’ouverture de la 

plage  

(1) La pause méridienne associée à un accueil périscolaire du matin et/ou du soir ayant fait 

l’objet d’une déclaration, et donc inscrite dans le cadre d’un projet global d’accueil de loisirs, 

peut bénéficier de la Ps « accueil de loisirs sans hébergement ». La Ps prend en compte le temps 

des animations éducatives organisées autour du repas, mais ne couvre pas la durée du repas qui 

est au minimum de 30 minutes. (Sauf pour le mercredi : demi- journée matin avec repas, demi- 

journée après- midi avec repas et journée complète incluant le repas). 
 

L’unité de calcul de la prestation de service (Ps) est l’acte réalisé quel que soit le mode de 

tarification aux familles 

 

Quel que soit le mode de tarification aux familles retenu, le gestionnaire doit communiquer à la 

Caf la grille tarifaire à la signature de la convention. 

 

Toute modification de cette grille doit être signalée par le gestionnaire par un envoi systématique 

à la Caf. 
 
 
 

                                                      
66

 Le prix plafond est fixé annuellement par la Caf 
67

 Tel que défini à l’Article 3.4 
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Le niveau de recueil des informations 
 

 

La Caf et le gestionnaire précisent les modalités de recueil concernant les données financières et 

les données d’activité.  
 

Niveau de recueil des données financières  
 

Le gestionnaire communique les données financières par commune. 
 

 Niveau communal 

  

 Préciser la(es) commune(s) pour la(es)quelle(s) des données financières sont 

transmises MALAKOFF 

 

A défaut, après accord de la Caf, une possibilité concernant le recueil des données financières 

niveau supra-communal ou infra-communal peut être choisie. 

 

 Autre niveau 

 

 Préciser le niveau retenu pour le transfert des données financières 

 

Niveau de recueil des données d’activité 
 

Le gestionnaire communique les données d’activité par lieu d’implantation.  

 

 Par lieu(x) d’implantation  

 

 Préciser la(es) commune(s) pour la(es)quelle(s) des données d’activité sont 

transmises MALAKOFF 

 

A défaut de pouvoir communiquer les données par lieu d’implantation et après accord de la Caf, 

les données d’activité sont communiquées globalement pour l’ensemble des lieux d’implantation 

d’une même commune
68

. 

 

 Globalisé pour une même commune 

 

 Préciser la(es) commune(s) pour la(es)quelle(s) des données d’activité sont 

transmises 

 

 

 

 

                                                      
68

 Pour information, la déclaration des données d’activité globalisées toutes communes confondues n’est pas autorisée. 
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3.2 Les modalités de calcul de la bonification « Plan mercredi »  

 

La bonification « Plan mercredi » se calcule de la façon suivante : 

 
- Nouvelles heures X Montant horaire fixé par la Cnaf X Taux RG de la Pso Périscolaire. 

 

Seront considérées comme nouvelles heures d’accueil éligibles à la bonification « Plan 

mercredi » : 

 

 

- Le volume d’heures obtenu en comparant le nombre d’heures en Pso périscolaire N avec 

le nombre d’heures de la période de référence, sur le temps du mercredi en année N. 

 

 

 

Période de référence 

Pour les Alsh sur des collectivités passées à 

une organisation des temps scolaires à 4 

jours en Septembre 2017 et hors Cej en 

2017 

 

Janvier à Décembre 2016 

Pour les Alsh sur des collectivités passées à 

une organisation des temps scolaires à 4 

jours en 2018 et au-delà ou maintenue à 

4,5jours. 

 

Janvier à Décembre 2017 

 

3.3 Les modalités de calcul du bonus territoire Ctg 

 

Offre existante : 

 

Le financement du bonus territoire Ctg est accordé dans la limite de l’offre existante qui 

s’élève pour l’année de référence de la présente convention à : 787 863 heures d’accueil  

 

Le montant forfaitaire du bonus territoire Ctg pour les heures existantes soutenues par la 

collectivité : 0,15 €.  

 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total
69

 de la Psej calculé en N-

1au titre du Cej (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents, et du montant total calculé des 

dispositifs Dom (Contrat d’accompagnement de soutien et d’objectifs (Caso) et du contrat de 

rattrapage (Cr) / Nombre total d’heures d’accueil
70

 (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil 

adolescents ou aide spécifique rythmes éducatifs (Asre) soutenues par la collectivité et 

bénéficiant de la Pso Alsh ou Asre au titre du régime général sur le territoire de compétence 

donné. 
                                                      
69

 Le montant de référence est la charge à payer comptabilisée pour la dernière année du dispositif considéré. 
70

 Il s’agit des heures réalisées après application du taux de régime général 
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Plafond de financement  

 

Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des subventions de 

fonctionnement sur fonds nationaux (Pso, bonification Plan mercredi, bonus territoire Ctg…....) 

ne dépasse pas 80% des charges de l’Alsh. En cas de dépassement, l’écrêtement se fera 

uniquement sur le montant du bonus territoire Ctg.  

 

Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi :  

 

 
Nombre d’heures 

déclaré par le 
partenaire plafonné à 

l’existant 

X 
Montant forfaitaire / 

heure de l’offre 
existante 

 

Le financement au titre du bonus territoire Ctg d’heures nouvelles au-delà de l’offre existante 

n’est pas possible. En cas de reconfiguration de l’offre d’accueil sur le territoire de compétence 

de la collectivité signataire de la Ctg, les heures existantes éligibles au bonus territoire Ctg 

peuvent faire l’objet d’un transfert si l’offre d’accueil est : 

- Soit déplacée dans un nouvel équipement (partiellement ou totalement) ; 

- Soit reprise à la suite d’un changement de gestionnaire. 

 

 

3.4 Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement (Alsh) Périscolaire  

 
Le taux de ressortissants du régime général pour la prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement (Alsh) Périscolaire » est fixé à : 

 

Taux fixe : 100% 

 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 5 

de la présente convention, produites au plus tard le 31 mars de l'année qui suit l'année du droit 

(N) examiné. 

 

En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin peut entraîner la 

récupération des montants versés et le non-versement du solde. Après le 31 décembre de l'année 

qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne pourra être effectué au titre de N. 

 

Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement 

(Alsh) « Périscolaire » est effectué sous réserve des disponibilités de crédits et de la production 

des justificatifs précisés à l’article 5. 

 

Le gestionnaire s’engage à communiquer à la Caf annuellement le détail du nombre d’heures 

réalisées au profit des familles par période et par tranche d’âge. 
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Si les données d’activité détaillées sont désormais uniquement demandées pour la déclaration de 

données définitives, il est cependant nécessaire d’en assurer le suivi tout au long de l’année, 

notamment en cas de contrôle de votre Caf. 

 

 

Concernant le versement d’acompte relatif à la Ps Alsh Périscolaire, la Caf versera : 

  

- Un 1er acompte de 40% du montant du droit prévisionnel N à la transmission des 

données prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1 ; 

 

- Un 2ème acompte de façon à ce que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 

70% du droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 

 

3.5 Le versement de la subvention dite bonification « Plan mercredi » 
 

Le taux de ressortissants du régime général pour la bonification « Plan mercredi » est identique 

au taux de ressortissants du régime général pour la prestation de service Alsh « Périscolaire » tel 

qu’indiqué à l’Article 3- 4. « Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de 

loisirs sans hébergement périscolaire »  

 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 5 

de la présente convention, produites au plus tard le 31 mars de l'année qui suit l'année du droit 

(N) examiné. 

 

En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin peut entraîner la 

récupération des montants versés et le non-versement du solde. Après le 31 décembre de l'année 

qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne pourra être effectué au titre de N. 

 

Le versement de la subvention dite bonification « Plan mercredi » est effectué sous réserve des 

disponibilités de crédits et de la production des justificatifs précisés à l’article 5. 

 

 

3.6 Le versement du bonus territoire Ctg 
 

Concernant le versement d’acompte, la Caf pourra verser un acompte de 70% du montant du 

droit prévisionnel N à la transmission des données prévisionnelles N.  

 

Le calcul et le versement du bonus territoire Ctg s’effectuent au moment du calcul de la 

Prestation de service Alsh à partir des mêmes déclarations de données.  

 

Il ne pourra donc être versé qu’une fois les données d’activités connues. Il reste conditionné au 

maintien du cofinancement de la collectivité locale compétente signataire de la Ctg, vérifié à 

partir des données du compte de résultat.  

 

Une notification de versement des montants des subventions versées au titre du bonus territoire 

Ctg sera adressée au gestionnaire et une notification d’information à la collectivité compétente 

par la Caf permettant la lisibilité et la visibilité de l’intervention des Caf sur le territoire 

concerné.  

 

**** 
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Article 4 - Les engagements du gestionnaire 

 

4.1 Au regard de l'activité de l’équipement  
 
Le gestionnaire met en œuvre un projet éducatif de qualité, avec un personnel qualifié et un 

encadrement adapté. 

 

Il s'engage à proposer des services et/ou des activités ouvertes à tous les publics, en respectant un 

principe d'égalité d'accès et un principe de non-discrimination. 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 

 

- Le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ou service ; 

- L'activité de l'équipement ou service (installation, organisation, fonctionnement, gestion, 

axes d'intervention) ; 

- Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 

recettes et dépenses). 

 

4.2 Au regard du public  
 

Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

- Une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale ; 

- Une accessibilité financière pour toutes les familles au moyen de tarifications modulées 

en fonction des ressources, avec une utilisation recommandée du quotient familial 

permettant de mieux prendre en compte les situations de monoparentalité; 

- Une implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux ; 

- La production d’un projet éducatif obligatoire, prenant en compte la place des parents ; 

- La mise en place d’activités diversifiées, excluant les cours et les apprentissages 

particuliers. 
 
Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de 

son service, et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion 

philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 

 

De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec 

ses partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des Allocations 

Familiales le 1er Septembre 2015 et intégrée à la présente convention. 

 

 

 

4.3 Au regard des transmissions des données à la Caf  
 
Le gestionnaire s’engage à transmettre les données financières et d’activités de façon 

dématérialisée via un service mis à disposition sur un espace sécurisé du « Caf.fr », après la 

signature d’une convention d’utilisation spécifique. Cette transmission s’effectue après 

l’attribution de trois « rôles » :  
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- Fournisseur de données d’activité ; 

- Fournisseur de données financières ; 

- Approbateur. 

  

4.4 Au regard du site Internet de la Cnaf « monenfant.fr »  

 
Le gestionnaire s’engage à faire figurer la présentation de la structure, ses coordonnées, les 

conditions ou les règles d’admission, les principales caractéristiques de son projet pédagogique 

sur le site Internet de la Cnaf « monenfant.fr », propriété de la Caisse nationale des Allocations 

familiales.  

 

Le gestionnaire s'engage à : 
 

- Fournir toutes les informations précitées dans le présent article et recueillis via la fiche de 

référencement annexée à la présente convention pour une mise en ligne initiale de ces 

données par la Caf sur ledit site Internet ; 

 

- Signaler dans les meilleurs délais à la Caf tous changements ou toutes modifications qui 

affecteraient les informations mises en ligne sur ledit site Internet.  
 

Dans le cas où celui-ci a signé une convention d'habilitation « monenfant.fr » avec la Caf, 

l'autorisant à mettre à jour sur le site les informations relatives à la (aux) structure (s) dont il 

assure la gestion, le gestionnaire s'engage à effectuer lui-même tous changements ou 

modifications qui affecteraient les informations mises en ligne sur le dit- site Internet. 

 

4.5 Au regard de la communication  

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu principal de 

réalisation du service, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et 

dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, (y 

compris site Internet et réseaux sociaux dédiés) visant le service couvert par la présente 

convention.  

4.6 Au regard des obligations légales et réglementaires  
 
Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales 

et réglementaires notamment en matière : 

 

- D'agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et 

d'accueil du public ; 

- De droit du travail ; 

- De règlement des cotisations Urssaf, d’assurances, de recours à un commissaire aux 

comptes ; 

- De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans les statuts (ne concerne pas les 

collectivités territoriales). 
 
Le gestionnaire s’engage à respecter, sur toute la durée de la convention, les dispositions légales 

et règlementaires relatives aux accueils collectifs de mineurs. 
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Tout contrôle des services de l’Etat et notamment des services départementaux de la jeunesse 

concluant à un non-respect de la réglementation en matière d’accueil collectif de mineurs 

entraîne la suspension immédiate de la prestation de service et le remboursement des sommes 

correspondantes déjà versées. 

 

Le gestionnaire s’engage à informer la Caf de tout changement apporté dans le fonctionnement 

de l'équipement.  

 

Article 5 – Les pièces justificatives 
 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais 

impartis, les pièces justificatives détaillées à ce présent article, dont il est garant de la qualité et 

de la sincérité. 

 

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 

télécopies, de courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 

 

Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 

administratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent 

être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales et à les mettre à disposition en cas de 

contrôle sur place. 

 

Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement 

(Alsh) « Périscolaire », et de la subvention dite bonification « Plan mercredi « le cas échéant 

s'effectue sur la production des pièces justificatives selon les dispositions précisées ci- après : 

 

5.1 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la     

signature de la convention 
 

 

Associations – Mutuelles - Comité d’entreprise 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

- Pour les associations : récépissé de 
déclaration en Préfecture. 

-  Pour les mutuelles : récépissé de 
demande d'immatriculation au 
registre national des mutuelles. 

- Pour les comités d'entreprises : 
procès-verbal des dernières 
élections constitutives Attestation de non 

changement de situation - Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  - Statuts datés et signés 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal, 

IBAN ou caisse d'épargne du 

bénéficiaire de l'aide, ou du 

bénéficiaire de la cession de créance 

(loi Dailly). 
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Capacité du 

contractant  

- Liste datée des membres du 

conseil d’administration et du 

bureau  

Liste datée des membres du 

conseil d’administration et du 

bureau 

Pérennité  

 

- Compte de résultat et bilan (ou 

éléments de bilan) relatifs à l’année 

précédant la demande (si 

l’association existait en N-1) 

 

 

 

Collectivités territoriales - Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence  

Attestation de non changement 

de situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale datés et signés 
(détaillant les champs de 
compétence)  

Destinataire du 

paiement  

 

- Relevé d'identité bancaire, 
postal, IBAN  

 

Entreprises – groupements d’entreprises 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Vocation - Statuts datés et signés 

Attestation de non-

changement de situation 
Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, 

postal, IBAN ou caisse d'épargne du 

bénéficiaire de l'aide, ou du 

bénéficiaire de la cession de créance 

(loi Dailly). 

Existence légale 

Numéro SIREN / SIRET  

- Extrait Kbis du registre du commerce 

délivré par le greffier du Tribunal de 

commerce, datant de moins de 3 mois 

- Extrait Kbis du registre du 

commerce délivré par le 

greffier du Tribunal de 

commerce, datant de moins 

de 3 mois 
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Pérennité  

- Compte de résultat et bilan (ou 

éléments de bilan) relatifs à l’année 

précédant la demande (si l’entreprise 

existait en N-1) 

 

 

 

 

5.2 L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires à 

la signature de la convention pour la subvention dite prestation de service 

Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) « Périscolaire » 

 

Nature de 

l'élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature ou le renouvellement de la 

convention 

Qualité du projet 

 

Projet éducatif Attestation de non-changement de 

situation  

Projet pédagogique Projet pédagogique  

Eléments 

financiers 

Grille tarifaire   Grille tarifaire 

Fiche de 

référencement 

« monenfant.fr » 

Imprimé type recueil de données  Imprimé type recueil de données seulement 

si le partenaire est non habilité pour la mise 

à jour sur monenfant.fr et/ou en cas de 

campagne de réactualisation  

 

Contrat de 

concession  

En cas de marché public ou de 

délégation de service public  

 

En cas de marché public ou de 

délégation de service public 

 

Les pièces justificatives relatives au service Alsh nécessaire en cas de changement 

 

Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-

dessous énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 

 

 

- La grille tarifaire ; 

 

- La liste des lieux d’implantation ; 

 

- La fiche de référencement « monenfant.fr ». 
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5.3 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au 

paiement de la subvention dite Prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement Alsh « Périscolaire » 

  

Nature de 

l'élément 

justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs   nécessaires 

au paiement du droit définitif 

Déclaration de 

fonctionnement  

Récépissé de la déclaration de 

l’Alsh auprès des autorités 

administratives compétentes (*) 

 

Récépissé de déclaration de l’Alsh auprès 

des autorités administratives compétentes. 

(*) 

 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel N. (uniquement 

si l’Alsh a moins de 2 ans d’activité  

Acompte versé sous réserve de la 

présence à la Caf du compte de 

résultat N-1 ou N-2. 

 

 

 

Compte de résultat  

 

 

Activité 

Nombre d’heures réalisées   en N 
par nature d’activité   selon le 
niveau de recueil défini dans la 
convention d’objectifs et de 
financement  
 

Nombre d’heures réalisées   détaillées par 

période et par âge et par nature d’activité 

selon le niveau de recueil défini dans la 

convention d’objectifs et de financement 

 

 

 

(*) Les éléments liés aux déclarations DDCS- PP pourront également être consultés directement 

par la Caf à partir du système d’information des accueils de mineurs (Siam)- Gestion accueils de 

mineurs et téléprocédure accueil de mineurs (GAM- TAM) 

 

 

 

 

5.4 Les pièces justificatives relatives au suivi de l’activité dans le cadre de 

l’actualisation de la subvention dite Prestation de service Accueil de 

loisirs sans hébergement (Alsh) « Périscolaire » 

Nature de l'élément justifié Pour chaque année (N) de la convention : justificatifs 

nécessaires au paiement 

Activité - Nombre d’heures réalisées en N selon le niveau de recueil 
défini dans la convention d’objectifs et de financement 
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5.5 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au 

paiement de la subvention dite bonification « Plan mercredi »   

Nature de l'élément justifié Pour chaque année (N) de la convention : justificatifs 

nécessaires au paiement  

Labellisation Plan Mercredi 

 

Projet éducatif du territoire (Pedt) avec la convention Charte 
qualité « Plan mercredi »  

Liste des Alsh inscrits dans le Plan mercredi de la collectivité  

 Activité Nombre d’heures réalisées les mercredis en N – Nombre 
d’heures réalisées les mercredis sur la période de référence par 
rapport à la période comparable  

 

Si le gestionnaire a plusieurs activités, il présente un budget spécifique au service de l’Accueil de 

loisirs sans hébergement « Périscolaire »   mis en œuvre. 

 

Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique 

distinguant chaque activité et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels...). 

 

La valorisation du bénévolat, n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la prestation de service. 

 

Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à 

disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du 

montant des loyers et charges locatives supportées. 

 

**** 

 

Article 6 - Les engagements de la Caisse d'allocations familiales 
 
Si la convention porte sur une subvention soumise à conditions (barème, plafond), la Caf fait 

parvenir chaque année au gestionnaire les éléments actualisés. Elle adresse également le(s) 

formulaire(s) dématérialisé(s) permettant de compléter les éléments nécessaires au versement de 

la Prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement (Ps Alsh) « Périscolaire », du bonus 

territoire Ctg et le cas échéant de la subvention dite bonification « Plan mercredi » 

Elle procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dûes. 

 

**** 

 

Article 7 – L’évaluation et le contrôle 
 

7.1 Le suivi des engagements et évaluation des actions  
 

L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, 

sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun 

accord entre la Caf et le gestionnaire. 

 

L’évaluation porte notamment sur : 

 

• La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 
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• L’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou 

de l’intérêt général ; 

• Les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la conclusion 

d’une nouvelle convention ; 

• L’atteinte des objectifs fixés sur les missions supplémentaires le cas échéant. 

 

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  

 

 

7.2 Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention  
 

Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur 

pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de 

vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le 

gestionnaire ne puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les résultats 

extrapolés. 

 

 
Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 

documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 

registres des présences, ressources des familles, agrément, organigramme, état du personnel, 

contrats de travail, rapports d'activité, et tout document justifiant du soutien financier de la 

collectivité territoriale ayant la compétence périscolaire(à titre d’exemple , en cas d’attribution 

monétaire la délibération du conseil municipal ou communautaire  etc). La Caf peut être amenée 

à prendre contact avec des tiers, afin de vérifier l’exactitude des données sur lesquelles est basé 

le calcul de l’aide octroyée. Il peut en être ainsi par exemple pour les frais de siège.  

Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, afin de s’assurer de la 

fiabilité des données transmises. 

 

Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la 

récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 

 

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 

financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 

 

**** 

 

Article 8 – La durée et la révision des termes de la convention 
 

La présente convention de financement est conclue du 01/01/2021 au 31/12/2021.  

 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 

d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 

 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 

à remettre en cause les objectifs définis dans cette convention.  

 

**** 
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Article 9 – La fin de la convention 
 

- Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai 

d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en 

demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 

plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 

obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 

 

- Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit de besoin de 

procéder à une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 

 

- Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

- Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 

qu'indiqué à l'article « la révision des termes » ci-dessus. 
 
 

- Résiliation par consentement mutuel   

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 

prévenance de 6 mois. 

 

- Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

 

**** 

 

 

Article 10 – Les recours 
 

 

- Recours amiable 

 

La prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement « Périscolaire », le bonus territoire 

Ctg et la subvention dite bonification « Plan mercredi » étant des subventions, le conseil 

d'administration de la Caisse d'Allocations familiales est compétent pour connaître des recours 

amiables en cas de différend ou litige né de l'exécution de la présente convention. 
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- Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

administratif dont relève la Caf. 

 

**** 

 

Le gestionnaire reconnait avoir reçu un exemplaire de l’ensemble des éléments constitutifs de la 

présente convention pour la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement (Alsh) « Périscolaire », du bonus territoire Ctg et le cas échéant de la subvention 

dite bonification « Plan Mercredi » et en avoir pris connaissance. 

 

Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 

constitutives de celle-ci. 

 

 

Le gestionnaire reconnait avoir reçu un exemplaire de l’ensemble des éléments constitutifs de la 

présente convention pour la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement (Alsh) Extrascolaire et du bonus territoire Ctg et en avoir pris connaissance. 

 

Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 

constitutives de celle-ci. 

 

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires 

 

Fait à Nanterre, Le 14/10/2021, En 1 exemplaire 

 

La Caf  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          Le gestionnaire 

Caroline GUGENHEIM 
Directeur de la 

Caisse d’Allocations Familiales 

des Hauts-de-Seine 

Jacqueline BELHOMME 

Maire 

COMMUNE DE MALAKOFF 

 

 

 



 
 

22 

 



  
  

  

CCOONNVVEENNTTIIOONN  DD’’OOBBJJEECCTTIIFFSS    

EETT  DDEE  FFIINNAANNCCEEMMEENNTT  
 

 

 

 

Convention bipartite 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 Prestation de service Accueil de loisirs (Alsh) 

Extrascolaire  

 

- Bonus « territoire Ctg » 

 
 

 

 

 

           Avril 2020 

 

 

 

 

 
Année : 2021 

Gestionnaire : COMMUNE DE MALAKOFF 

Structure : ALSH EXTRA MALAKOFF 

Code pièces – Famille / Type : monter convention /convention  



 
 

2 

 

Les conditions ci-dessous de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement (Alsh) Extrascolaire et du bonus territoire Ctg constituent la présente convention.  

 

 

Entre :  

 

La COMMUNE DE MALAKOFF, représentée par Madame Jacqueline 

BELHOMME, son maire 

Dont le siège est situé  Place DU 11 NOVEMBRE  - 92240 MALAKOFF. 
  

Ci-après désigné « le gestionnaire ».  

 

Et : 

 

La CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DES HAUTS-DE-SEINE, représentée par 

Madame Caroline GUGENHEIM, son directeur, 

Dont le siège est situé 70-88, rue Paul Lescop – 92023 Nanterre Cedex. 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 
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Préambule 
 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des  

Caisses d'allocations familiales 
 

 

 

 
Par leur action sociale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens 

familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au 

développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du 

jeune adulte et   à la prévention des exclusions.  

 

Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les 

besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés 

à l'expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

 

La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur 

des territoires qui en sont dépourvus. 

 

L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière 

aux familles à revenus modestes et celles faisant face au handicap d’un parent ou d’un enfant, 

notamment au travers d'une politique facilitant leur accès. 

 

Les actions soutenues par les Caf visent à : 

 

- Développer l’offre d’accueil du jeune enfant en luttant contre les inégalités sociales et 

territoriales et en améliorant son efficience ; 

- Accompagner le parcours éducatif des enfants âgés de 3 à 11 ans ; 

- Soutenir les jeunes âgés de 12 à 25 ans dans leur parcours d’accès à l’autonomie ;  

- Valoriser le rôle des parents et contribuer à prévenir les difficultés rencontrées avec ou 

par leurs enfants ; 

- Contribuer à l’accompagnement social des familles et développer l’animation de la vie 

sociale. 
 

 

La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la 

prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) « Extrascolaire » et du bonus 

territoire Ctg pour les lieux d’implantation désignés dans le formulaire prévu à cet effet. 
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Article 1- L’objet de la convention 
 

1.1 Les objectifs poursuivis par la subvention dite prestation de service 

Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) Extrascolaire  
 
   
Dans le cadre de leur politique en direction du temps libre des enfants et des jeunes, les Caf 

soutiennent le développement et le fonctionnement des accueils de loisirs sans hébergement, des 

accueils de scoutisme sans hébergement et des accueils de jeunes déclarés auprès des services 

départementaux de la jeunesse. 

 

L’accueil de loisirs extrascolaire est celui qui se déroule le samedi sans école, le dimanche et 

pendant les vacances scolaires. (Uniquement pour les séjours d’une durée maximum de 5 nuits et 

6 jours). 

 

 

1.2 Les objectifs poursuivis par le bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est une aide complémentaire à la prestation de service Alsh versée aux 

structures soutenues financièrement par une collectivité locale engagée auprès de la Caf dans un 

projet de territoire au service des familles. Cet engagement se matérialise par la signature d’une 

convention territoriale globale (Ctg). Issue des financements accordés précédemment au titre du 

contrat enfance et jeunesse (et des dispositifs spécifiques dédiés aux départements d’outre-mer), 

cette subvention de fonctionnement vise à favoriser la pérennité de l’offre existante en matière 

d’accueil de loisirs extrascolaires. 

 

 

Article 2 : L’éligibilité à la subvention et au bonus territoire Ctg  

 

2.1 L’éligibilité à la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs 

sans hébergement (Alsh) Extrascolaire  
 

 

Ces accueils sont éligibles à la prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh)  

versée par les Caf dès lors qu’ils remplissent les obligations règlementaires relatives à la 

protection des mineurs définies dans le Code de l’action sociale et des familles et prennent en 

compte les nouvelles dispositions induites par le Décret n°2018-647 du 23 Juillet 2018 modifiant 

les définitions et les règles applicables aux accueils de loisirs  ainsi que les critères précisés à 

l’ensemble des points abordés à l’Article 4. 

 

Le temps extrascolaire pris en compte par la Caf se situe pendant : 

 

- Les vacances scolaires (petites vacances et vacances d’été) ; 

- Les samedis sans école ; 

- Le dimanche (uniquement pour les séjours d’une durée maximum de 5 nuits et 6 jours). 
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Un accueil de loisirs sans hébergement extrascolaire est un accueil collectif de mineurs qui 

répond à l’ensemble des caractéristiques suivantes : 

 

- Etre organisé en dehors du domicile parental ; 

- Accueillir de manière régulière 7 à 300 mineurs ; 

- Offrir une diversité d’activités organisées ; 

- Avoir un caractère éducatif ; 

- Se dérouler sur 14 jours au moins consécutifs ou non au cours d’une même année ; 

- S’étendre sur une durée minimale de deux heures. 

Un accueil de scoutisme sans hébergement extrascolaire est un accueil collectif de mineurs qui 

répond à l’ensemble des caractéristiques suivantes : 

 

- Etre organisé en dehors du domicile parental ; 

- Accueillir de manière régulière au moins sept mineurs ; 

- Etre organisé par une association dont l’objet est la pratique du scoutisme et bénéficiant 

d’un agrément national délivré par le ministre chargé de la jeunesse. 

 

Les accueils de loisirs sans hébergement extrascolaires et les accueils de scoutisme sans 

hébergement extrascolaires sont éligibles à la prestation de service Accueils de loisirs sans 

hébergement Alsh Extrascolaire versée par les Caf. 

 

Sont également éligibles à la prestation de service : 
 

- Les séjours courts de trois nuits consécutives au plus, et les activités accessoires de quatre 

nuits au plus rattachés à un accueil sans hébergement (accueil de loisirs déclarés), et sous 

réserve qu’ils soient intégrés au projet éducatif de cet accueil. 

 

- Les séjours d’une durée de cinq nuits et six jours au maximum, sous réserve qu’ils 

respectent les conditions cumulatives détaillées ci-après : 

 

 Etre prévus dès la déclaration annuelle d’un accueil de loisirs sans hébergement ; 

 Etre intégrés au projet éducatif de l’accueil de loisirs ; 

 Faire l’objet d’une déclaration en tant que séjour de vacances. 

 

- Les séjours organisés dans le cadre du projet éducatif d’un accueil de scoutisme sans 

hébergement, d’une durée maximum de cinq nuits et six jours, sous réserve qu’ils aient 

fait l’objet d’une fiche complémentaire à la déclaration initiale de l’accueil de scoutisme. 

 

La prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement Extrascolaire ne peut être attribuée 

aux accueils : 
 

 Organisés par des établissements d’enseignement scolaire ; 

 Ne relevant pas du régime de protection des mineurs où les enfants sont accueillis 

hors du domicile parental ; 

 Dont la mission relève de la protection de l’enfance ; 

 Destinés à un public nécessitant une prise en charge spécifique (protection judiciaire 

de la jeunesse, etc.). 
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2.2 L’éligibilité au bonus territoire Ctg  

 
Le bonus territoire Ctg est attribué à un équipement remplissant les conditions suivantes :  

 

- Etre éligible à la Pso Alsh (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents ou Aide 

spécifique rythmes éducatifs (Asre)) ; 

- Etre soutenu financièrement par la collectivité territoriale ayant la compétence jeunesse ; 

- Se situer sur un territoire sur lequel une convention territoriale globale (Ctg) a été signée 

entre la Caf et la collectivité locale ; 

- Dont l’offre d’accueil existe au moment de l’élaboration de la Convention territoriale 

globale. 

 

Le soutien financier de la collectivité territoriale est matérialisable selon deux modalités : 

 

- Sous forme monétaire (achats d’heures/enfants par période, subvention d’équilibre …) ; 

- En nature par une mise à disposition (locaux, personnel, fluide). 

 

Article 3 - Les modalités de la subvention dite prestation de service 

accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) Extrascolaire et du bonus 

territoire Ctg 

 

3.1 Les modalités de calcul de la Ps Alsh « Extrascolaire » 
 

 

Elle se calcule de la façon suivante :  

 

La Caf verse une prestation de service (Ps), basée sur l’unité de compte retenue selon les 

modalités de calcul détaillées dans la formule et les tableaux ci-après : 

 

Montant de la prestation de service = 30 % X Prix de revient dans la limite d’un prix 

plafond 
66

X Nombre d’actes ouvrant droit X Taux de ressortissants du régime général
67

. 

 
Nature d’activité  Mode de paiement des familles  Unité de calcul de la prestation de 

service  

Accueil de loisirs 

et 

de scoutisme 

sans 

hébergement 

extrascolaire 

  
 
 

Paiement sur facturation  
Option 1 Uniquement par une facturation à 

l’heure /enfant 

En fonction du nombre d’heures 
figurant sur les factures (2) aux 
familles  

Option 2 Uniquement par une facturation à 

la ½ journée ou journée/enfant  

En fonction du nombre de ½ 

journées ou journées figurant sur les 

factures (2) aux familles, avec la 

règle suivante : 

 

 

- si l’amplitude d’ouverture 

                                                      
66

 Le prix plafond est fixé annuellement par la Caf 
67

 Tel que défini à l’Article 3.3 
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effective de l’équipement est égale 

ou supérieure à 8 heures pour une 

journée, alors la journée équivaut à 

8 heures et la ½ journée équivaut à 

4 heures ; 

- si l’amplitude d’ouverture 

effective de l’équipement est 

inférieure à 8 heures pour une 

journée, alors la journée équivaut à 

cette amplitude journalière et la ½ 

journée équivaut à la moitié de 

l’amplitude journalière d’ouverture 

effective de l’équipement. 

Option 3 Par les deux modes de facturation 

ci-dessus du fait d’un cumul sur 

une même journée d’une 

facturation à l’heure/enfant et d’une 

facturation à la ½ journée ou 

journée/enfant. 

En fonction du nombre de journées 

facturées (2) aux familles dans la 

limite de l’amplitude d’ouverture 

effective de l’équipement (avec 1 

journée = 8 h maximum et une ½ 

journée = 4 heures maximum). 

Option 4 Par les deux modes de facturation 

ci-dessus du fait d’un cumul sur un 

même accueil d’une facturation à 

l’heure/enfant et d’une facturation à 

la ½ journée ou journée/enfant. 
 
 
 

Par le cumul du nombre d’heures 

figurant sur les factures (2) aux 

familles et du nombre de journées 

facturées aux familles dans la limite 

de l’amplitude d’ouverture effective 

de l’équipement (avec 1 journée = 8 

h maximum et une ½ journée = 4 h 

maximum). 

 Paiement selon un autre mode 
Option 5 Uniquement pour l’acquittement 

d’un forfait (3) 

En fonction du nombre d’heures 

réalisées au profit des familles. 

Option 6 Uniquement par une cotisation (4) 

Option 7 Par au moins deux des modes de 

tarification ci-dessus à l’exclusion 

des options 3 ou 4 ci-dessus 

(2) La facturation résulte de l’établissement d’une facture qui précise à la famille la 

nature de l’unité de compte (heure ou journée), le tarif unitaire de cette unité de compte 

et le nombre d’unités retenues pour établir la facturation à la famille. 

(3) Le forfait correspond à une offre déterminée par avance sur une période supérieure à 

une journée, et dont la périodicité est soit hebdomadaire, mensuelle, trimestrielle, 

semestrielle ou annuelle, et pour lequel est demandé un paiement global et invariable 

quel que soit le nombre d’actes effectués. 

(4) La cotisation est une somme d'argent permettant de financer les frais de 

fonctionnement d’un équipement. 

Séjours 

organisés par un 

accueil de loisirs 

extrascolaire ou 

de scoutisme 

En fonction du nombre de journées réalisées au profit des familles avec 1 journée = 10 

heures 

Sont éligibles les « séjours accessoires » à l’Alsh d’une durée de 1 à 4 nuits ainsi que les 

séjours de 6 jours 5 nuits remplissant les conditions définies dans l’objet de la 

convention. 
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Les parties signataires à la présente convention retiennent comme modalités de calcul de la 

prestation de service pour l’accueil de loisirs sans hébergement « Extrascolaire » l’option 

indiquée ci-dessous et relative au mode de paiement des familles telle que détaillée à l’article 3-1 

« Le mode de calcul de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement Extrascolaire.  

 

Pour l’accueil de loisirs sans hébergement - extrascolaire, l’option n° 2 est retenue 

 
Quel que soit le mode de tarification aux familles retenu, le gestionnaire doit communiquer à la 

Caf la grille tarifaire à la signature de la convention. Toute modification de cette grille doit être 

signalée par un envoi systématique à la Caf par le gestionnaire. 
 

Le niveau de recueil des informations 
 
La Caf et le gestionnaire précisent les modalités de recueil concernant les données financières et 

les données d’activité.  
 

Niveau de recueil des données financières  
 

Le gestionnaire communique les données financières par commune. 

 

 Niveau communal  

 Préciser la(es) commune(s) pour la(es)quelle(s) des données financières sont 

transmises MALAKOFF 

 

 

A défaut, après accord de la Caf, une possibilité concernant le recueil des données financières 

niveau supra-communal ou infra-communal peut être choisie. 

 

 Autre niveau 

 Préciser le niveau retenu pour le transfert des données financières 

 

 

Niveau de recueil des données d’activité 

 

Le gestionnaire communique les données d’activité par lieu d’implantation.  

 Par lieu(x) d’implantation  

 Préciser la(es) commune(s) pour la(es)quelle(s) des données d’activité sont 

transmises MALAKOFF 

 

 

 

 

 



 
 

9 

 

A défaut, après accord de la Caf, une possibilité concernant le recueil des données d’activité 

globalement pour l’ensemble des lieux d’implantation d’une même commune peut être retenue
68

. 

 Globalisé pour une même commune 

 Préciser la(es) commune(s) pour la(es)quelle(s) des données d’activité sont 

transmises 

 

3.2 Les modalités de calcul du bonus territoire Ctg 

 

Offre existante : 

 

Le financement du bonus territoire Ctg est accordé dans la limite de l’offre existante qui 

s’élève pour l’année de référence de la présente convention à : 273 056  

 

Le montant forfaitaire du bonus territoire Ctg pour les heures existantes soutenues par la 

collectivité : 0,15  

 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total
69

 de la Psej calculé en N-1 

au titre du Cej (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil adolescents), et du montant total calculé des 

dispositifs Dom (Contrat d’accompagnement de soutien et d’objectifs (Caso) et du contrat de 

rattrapage (Cr) / Nombre total d’heures d’accueil
70

 (Périscolaire, Extrascolaire, Accueil 

adolescents ou aide spécifique rythmes éducatifs (Asre) soutenues par la collectivité et 

bénéficiant de la Pso Alsh ou Asre au titre du régime général sur le territoire de compétence 

donné. 

 

Plafond de financement  

 

Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des subventions de 

fonctionnement sur fonds nationaux (Pso, bonus territoire Ctg, fonds publics et territoires…) ne 

dépasse pas 80% des charges de l’Alsh. En cas de dépassement, l’écrêtement se fera sur le 

montant du bonus territoire Ctg.  

 

Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi :  

 

 
Nombre d’heures 

déclaré par le 
partenaire plafonné à 

l’existant 

X 
Montant forfaitaire / 

heure de l’offre 
existante 

 

                                                      
68

 Pour information, la déclaration des données d’activité globalisées toutes communes confondues n’est pas autorisée 
69

 Le montant de référence est la charge à payer comptabilisée pour la dernière année du dispositif considéré. 
70

 Il s’agit des heures réalisées ou facturées (suivant l’option retenue dans la présente convention) 
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Le financement au titre du bonus territoire Ctg d’heures nouvelles au-delà de l’offre existante 

n’est pas possible. En cas de reconfiguration de l’offre d’accueil sur le territoire de compétence 

de la collectivité signataire de la Ctg, les heures existantes éligibles au bonus territoire Ctg 

peuvent faire l’objet d’un transfert si l’offre d’accueil est : 

- Soit déplacée dans un nouvel équipement (partiellement ou totalement) ; 

- Soit reprise à la suite d’un changement de gestionnaire. 

 

3.3 Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs 

sans hébergement (Alsh) Extrascolaire  
 

Le taux de ressortissants du régime général pour la prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement (Alsh) Extrascolaire est fixé à : 

 

Taux fixe : 100% 

 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 5 

de la présente convention, produites au plus tard le 31 mars de l'année qui suit l'année du droit 

(N) examiné. 

 

En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin peut entraîner la 

récupération des montants versés et le non-versement du solde. Après le 31 décembre de l'année 

qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne pourra être effectué au titre de N. 

 

Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement 

(Alsh) Extrascolaire est effectué sous réserve des disponibilités de crédits et de la production des 

justificatifs précisés à l’article 5 

 

Le gestionnaire s’engage à communiquer à la Caf annuellement le détail du nombre d’heures 

réalisées et/ou facturées au profit des familles par période et par tranche d’âge. 

 

Si les données d’activité détaillées sont désormais uniquement demandées pour la déclaration de 

données réelles, il est cependant nécessaire d’en assurer le suivi tout au long de l’année, 

notamment en cas de contrôle de votre Caf. 

 

Concernant le versement d’acompte relatif à la Ps Alsh Extrascolaire, la Caf versera : 

  

- Un 1er acompte de 40% du montant du droit prévisionnel N à la transmission des 

données prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1 ; 

 

- Un 2ème acompte de façon à ce que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 

70% du droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 
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3.4 Le versement du bonus territoire Ctg 
 

Concernant le versement d’acompte, la Caf pourra verser un acompte de 70% du montant du 

droit prévisionnel N à la transmission des données prévisionnelles N.  

 

Le calcul et le versement du bonus territoire Ctg s’effectuent au moment du calcul de la 

prestation de service Alsh à partir des mêmes déclarations de données. 

 

Il ne pourra donc être versé qu’une fois les données d’activités connues. Il reste conditionné au 

maintien du cofinancement de la collectivité locale compétente signataire de la Ctg, vérifié à 

partir des données du compte de résultat. 

 

Une notification de versement des montants des subventions versées au titre du bonus territoire 

Ctg sera adressée au gestionnaire et une notification d’information à la collectivité compétente 

par la Caf permettant la lisibilité et la visibilité de l’intervention des Caf sur le territoire 

concerné.  

 

**** 

 

Article 4 - Les engagements du gestionnaire 
 

4.1 Au regard de l'activité de l’équipement  

 
Le gestionnaire met en œuvre un projet éducatif de qualité, avec un personnel qualifié et un 

encadrement adapté. 

Il s'engage à proposer des services et/ou des activités ouvertes à tous les publics, en respectant un 

principe d'égalité d'accès et un principe de non-discrimination. 

 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 

- Le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ou service, 

- L'activité de l'équipement ou service (installation, organisation, fonctionnement, gestion, 

axes d'intervention), 

- Les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou diminution des 

recettes et dépenses). 

 

4.2 Au regard du public 
 

Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 

- Une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale ; 

- Une accessibilité financière pour toutes les familles au moyen de tarifications modulées 

en fonction des ressources, avec une utilisation recommandée du quotient familial 

permettant de mieux prendre en compte les situations de monoparentalité; 

- Une implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux ; 

- La production d’un projet éducatif obligatoire. Ce projet prend en compte la place des 

parents. 
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- la mise en place d’activités diversifiées, excluant les cours et les apprentissages 

particuliers. 
 

Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de 

son service, et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion 

philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 

 

De plus, le gestionnaire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec 

ses partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des Allocations 

Familiales le 1er Septembre 2015 et intégrée à la présente convention. 

 

4.3 Au regard des transmissions des données à la Caf  
 
Le gestionnaire s’engage à transmettre les données financières et d’activités de façon 

dématérialisée via un service mis à disposition sur un espace sécurisé du « Caf.fr », après la 

signature d’une convention d’utilisation spécifique. Cette transmission s’effectue après 

l’attribution de trois « rôles » : 
  

- Fournisseur de données d’activité ; 

- Fournisseur de données financières ; 

- Approbateur.  
 

4.4 Au regard du site Internet de la Cnaf « monenfant.fr »  
 

Le gestionnaire s’engage à faire figurer la présentation de la structure, ses coordonnées, les 

conditions ou les règles d’admission, les principales caractéristiques de son projet pédagogique 

sur le site Internet de la Cnaf « monenfant.fr », propriété de la Caisse nationale des Allocations 

familiales.  

 

Le gestionnaire s'engage à : 
 

- Fournir toutes les informations précitées dans le présent article et recueillis via la fiche de 

référencement annexée à la présente convention pour une mise en ligne initiale de ces 

données par la Caf sur ledit site Internet ; 

- Signaler dans les meilleurs délais à la Caf tous changements ou toutes modifications qui 

affecteraient les informations mises en ligne sur ledit site Internet.  
 

Dans le cas où celui-ci a signé une convention d'habilitation « monenfant.fr » avec la Caf, 

l'autorisant à mettre à jour sur le site les informations relatives à la (aux) structure (s) dont il 

assure la gestion, le gestionnaire s'engage à effectuer lui-même tous changements ou 

modifications qui affecteraient les informations mises en ligne sur le dit- site Internet. 

 

4.5 Au regard de la communication  
 

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu principal de 

réalisation du service, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et 

dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, (y 

compris site Internet et réseaux sociaux dédiés) visant le service couvert par la présente 

convention. 
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4.6 Au regard des obligations légales et réglementaires  
 
Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales 

et réglementaires notamment en matière : 

 

- D'agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et 

d'accueil du public ; 

- De droit du travail ; 

- De règlement des cotisations Urssaf, d’assurances, de recours à un commissaire aux 

comptes ; 

- De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans les statuts (ne concerne pas les 

collectivités territoriales). 

 

Article 5 – Les pièces justificatives 
 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais 

impartis, les pièces justificatives détaillées à ce présent article, dont il est garant de la qualité et 

de la sincérité. 

 

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 

courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 

 

Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 

administratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent 

être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales et à les mettre à disposition en cas de 

contrôle sur place. 

 

Le versement de la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement  

« Accueil Extrascolaire » s'effectue sur la production des pièces justificatives selon les 

dispositions précisées ci- après : 

 

5.1 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la 

signature de la convention 

Associations – Mutuelles- Comité d’entreprise 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la signature de 

la première convention 

Justificatifs à fournir pour 

la signature du 

renouvellement de la 

convention 

Existence légale  

- Pour les associations : récépissé de 
déclaration en Préfecture. 

-  Pour les mutuelles : récépissé de demande 
d'immatriculation au registre national des 
mutuelles. 

- Pour les comités d'entreprises : procès-
verbal des dernières élections constitutives 

Attestation de non-

changement de situation  

- Numéro SIREN / SIRET 



 
 

14 

 

Vocation  - Statuts datés et signés 

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal, IBAN 

ou caisse d'épargne du bénéficiaire de 

l'aide, ou du bénéficiaire de la cession de 

créance (loi Dailly). 

Capacité du 

contractant  

- Liste datée des membres du conseil 

d’administration et du bureau  

Liste datée des membres du 

conseil d’administration et 

du bureau 

Pérennité  

 

- Compte de résultat et bilan (ou éléments 

de bilan) relatifs à l’année précédant la 

demande (si l’association existait en N-1) 
 

 

Collectivités territoriales – 

Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence  

Attestation de non-

changement de situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale (détaillant les 
champs de compétence)  

Destinataire du 

paiement  
- Relevé d'identité bancaire, 
postal, IBAN 

 

 

Entreprises – groupements d’entreprises 

 

Nature de 

l’élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Vocation - Statuts datés et signés 

Attestation de non-

changement de situation 
Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal, 

IBAN ou caisse d'épargne du 

bénéficiaire de l'aide, ou du 

bénéficiaire de la cession de créance 

(loi Dailly). 

Existence légale 

Numéro SIREN / SIRET  

- Extrait Kbis du registre du commerce 

délivré par le greffier du Tribunal de 

commerce, datant de moins de 3 mois 

- Extrait Kbis du registre du 

commerce délivré par le 

greffier du Tribunal de 
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commerce, datant de moins 

de 3 mois 

Pérennité  

- Compte de résultat et bilan (ou 

éléments de bilan) relatifs à l’année 

précédant la demande (si l’entreprise 

existait en N-1) 

 

 

5.2 L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires à 

la signature de la convention 

Nature de 

l'élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la signature 

du renouvellement de la convention 

Qualité du 

projet 

 

 Projet éducatif Attestation de non-changement de 

situation  

Projet pédagogique Projet pédagogique  

Grille tarifaire  Grille tarifaire 

Contrat de 

concession 

En cas de délégation de service 

public ou de marché public 

En cas de délégation de service public ou 

de marché public 

Fiche de 

référencement 

« monenfant.fr » 

Imprimé type recueil de données  Imprimé type recueil de données 

seulement si le partenaire est non habilité 

pour la mise à jour sur monenfant.fr et/ou 

en cas de campagne de réactualisation  

 

Les pièces justificatives relatives au service Alsh nécessaire en cas de tout changement 

Il est de la responsabilité du gestionnaire de transmettre à la Caf les pièces justificatives ci-

dessous énumérées dès lors qu’il y a un changement ou une modification : 

- La grille tarifaire ; 

- La liste des lieux implantation ; 

- La fiche de référencement « monenfant.fr ». 
 

5.3 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au paiement 

de la prestation de service Alsh « Extrascolaire » 

Nature de 

l'élément justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte  

Pour chaque année (N) de la convention : 

justificatifs   nécessaires au paiement du 

droit définitif -   

Déclaration de 

fonctionnement  

Accusé de réception de la 

déclaration de l’Alsh auprès des 

autorités administratives 

compétentes (*) 

Récépissé de déclaration de l’Alsh auprès 

des autorités administratives compétentes. 

(*) 
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Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel N. 

(uniquement si l’Alsh a moins de 

2 ans d’activité  

Acompte versé sous réserve de la 

présence à la Caf du compte de 

résultat N-1 ou N-2. 

 

 

Compte de résultat  

Activité Nombre d’heures réalisées et/ou 
facturées en N selon le niveau de 
recueil défini dans la convention 
d’objectifs et de financement  

Nombre d’heures réalisées et/ou facturées 

détaillées par période et par âge selon le 

niveau de recueil défini dans la convention 

d’objectifs et de financement 
 

(*) Les éléments liés aux déclarations DDCS pourront également être consultés directement par la Caf à 

partir du système d’information des accueils de mineurs (Siam)- Gestion accueils de mineurs et 

téléprocédure accueil de mineurs (GAM- TAM) 

 

5.4 Les pièces justificatives relatives au suivi de l’activité  

Nature de l'élément justifié  

Activité - Nombre d’heures facturées et /ou réalisées en N selon le 
niveau de recueil défini dans la convention d’objectifs et de 
financement 

 
Au regard de la tenue de la comptabilité : si le gestionnaire a plusieurs activités, il présente un 

budget spécifique au service d’accueil du jeune enfant mis en œuvre. 

 

Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique 

distinguant chaque activité et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels...). 

La valorisation du bénévolat n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la prestation de service. 

 

Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à 

disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du 

montant des loyers et charges locatives supportées. 

 

**** 

 

Article 6 - Les engagements de la Caisse d'allocations familiales 
 

Si la convention porte sur une subvention soumise à conditions (barème, plafond), la Caf fait 

parvenir chaque année au gestionnaire les éléments actualisés. Elle adresse également le(s) 

formulaire(s) dématérialisé(s) permettant de compléter les éléments nécessaires au versement de 

la prestation de service accueil de loisirs sans hébergement (Ps Alsh) « Extrascolaire » et au 

bonus territoire Ctg. 

 

Ces documents pourront être adressés au gestionnaire sous forme dématérialisée. 

 

**** 



 
 

17 

 

Article 7 – L’évaluation et le contrôle 
 

7.1 Le suivi des engagements et évaluation des actions  

 
L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, 

sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun 

accord entre la Caf et le gestionnaire. 

 

L’évaluation porte notamment sur : 

- La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

- L’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou 

de l’intérêt général ; 

- Les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la conclusion 

d’une nouvelle convention ; 

- L’atteinte des objectifs fixés sur les missions supplémentaires le cas échéant. 

 

Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation.  

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  
 

 

7.2 Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention  
 

Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur 

pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de 

vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le 

gestionnaire ne puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les résultats 

extrapolés. 

 

Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 

documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 

registres des présences, ressources des familles, agrément, organigramme, état du personnel, 

contrats de travail, rapports d'activité, et tout document justifiant du soutien financier de la 

collectivité territoriale ayant la compétence périscolaire (à titre d’exemple : en cas d’attribution 

monétaire la délibération du conseil municipal ou communautaire  etc. La Caf peut être amenée à 

prendre contact avec des tiers, afin de vérifier l’exactitude des données sur lesquelles est basé le 

calcul de l’aide octroyée. Il peut en être ainsi par exemple pour les frais de siège.  

Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, afin de s’assurer de la 

fiabilité des données transmises. 

 

Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la 

récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 

 

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 

financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 

 



 
 

18 

 

**** 

 

Article 8 – La durée et la révision des termes de la convention 
 

La présente convention de financement est conclue du 01/01/2021 au 31/12/2021. 

 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 

d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 

 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 

à remettre en cause les objectifs définis dans cette convention.  

 

**** 

 

Article 9 – La fin de la convention 
 

- Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai 

d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en 

demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 

plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi 

d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 

obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 

 

- Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit de besoin de 

procéder à une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 

 

- Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

- Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 

qu'indiqué à l'article « La durée et la révision des termes de la convention » ci-dessus. 
 
- Résiliation par consentement mutuel   

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 

prévenance de 6 mois. 

- Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

 

**** 
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Article 10 – Les recours 
 

- Recours amiable 

 

La prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement « Extrascolaire » et le bonus 

territoire Ctg étant des subventions, le conseil d'administration de la Caisse d'Allocations 

familiales est compétent pour connaître des recours amiables en cas de différend ou litige né de 

l'exécution de la présente convention. 

 

- Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

administratif dont relève la Caf. 

 
**** 

 

Le gestionnaire reconnait avoir reçu un exemplaire de l’ensemble des éléments constitutifs de la 

présente convention pour la subvention dite prestation de service Accueil de loisirs sans 

hébergement (Alsh) Extrascolaire et du bonus territoire Ctg et en avoir pris connaissance. 

 

Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 

constitutives de celle-ci. 

 

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires 

 

 

Fait à Nanterre, Le 12/10/2021, En 1 exemplaire 

 

La Caf  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le gestionnaire 

Caroline GUGENHEIM 

Directeur de la 

Caisse d’Allocations Familiales 

des Hauts-de-Seine SEINE 

 

 

Jacqueline BELHOMME 

Maire 

COMMUNE DE MALAKOFF 
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REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 26 janvier 2022

Objet : Convention de partenariat d'interventions artistiques à intervenir entre
la ville de Malakoff et l'Établissement Public Territorial (EPT) Vallée Sud Grand
Paris (VQGP) pour l'organisation d'interventions dans les structures de la petite
enfance de Malakoff.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_14

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
32
7
0

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an  deux mille  vingt  deux,  le  vingt  six  janvier à 19 heures00,  les  membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakoff,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -

M. Anthony Toueilles - Mme Vanessa Ghiati - M. Dominique Cardot -
Mme Bénédicte Ibos - M. Antonio Oliveira - Mme Fatiha Alaudat -

M. Saliou Ba - Mme Dominique Trichet-Allaire - M. Jean-Michel Poullé -
M. Michel Aouad - Mme Jocelyne Boyaval - Mme Carole Sourigues -
Mme Virginie Aprikian - M. Michaël Goldberg - M. Thomas François -
M. Grégory Gutierez - Mme Nadia Hammache - M. Nicolas Garcia -

Mme Héla Bel Hadj Youssef - M. Martin Vernant - M. Aurélien Denaes -
Mme Catherine Morice - M. Loïc Courteille - Mme Fatou Sylla -

M. Gilles Bresset - M. Roger Pronesti - Mme Emmanuelle Jannès -
Mme Charlotte Rault - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Corinne Parmentier à Mme Carole Sourigues
Mme Annick Le Guillou à M. Antonio Oliveira
Mme Julie Muret à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
M. Olivier Rajzman à Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. François en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 26 janvier 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_14

Objet : Convention de partenariat d'interventions artistiques à intervenir entre
la ville de Malakoff et l'Établissement Public Territorial (EPT) Vallée Sud Grand
Paris (VQGP) pour l'organisation d'interventions dans les structures de la petite
enfance de Malakoff.

Le conseil municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-
29 ;
Vu  le projet ci-annexé de convention de partenariat d’interventions artistiques
entre  Vallée  Sud  Grand  Paris  (VSGP)  et  la  commune  de  Malakoff  pour
l’organisation d’interventions dans les structures petite enfance de Malakoff ;
Vu l'avis des commissions municipales compétentes ;

Considérant qu’il est nécessaire d’établir une convention pour les interventions
de l’année 2021-2022 entre Vallée Sud Grand Paris (VSGP et la commune de
Malakoff ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : APPROUVE les termes de la convention d’interventions artistiques
entre  Vallée  Sud  Grand  Paris  (VSGP)  et  la  commune  de  Malakoff  pour
l’organisation d’interventions dans les structures petite enfance de Malakoff.

Article 2 : DIT QUE la convention de partenariat est applicable à compter du 1er

février 2022 pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction.

Article 3 : AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant délégué, à signer
la convention entre Vallée Sud Grand Paris (VSGP) et la commune de Malakoff
pour l’organisation d’interventions artistiques du conservatoire de Malakoff dans
les structures petite enfance de la ville de Malakoff.

Article 4 : DIT QUE les dépenses en résultant seront imputées sur le budget
des exercices concernés. 

Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 39 voix pour.



#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou de sa
notification.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 31/01/2022
Qualité : Maire

http://www.telerecours.fr/


Ville de Malakoff/ Vallée Sud Grand Paris 

Convention 

 Interventions artistiques du Conservatoire de Malakoff 

dans les structures petite enfance de la ville de Malakoff 

 

Entre 

La Ville de Malakoff, faisant élection de domicile au 1 place du 11 novembre 92240 Malakoff, 

représentée par Jacqueline Belhomme en sa qualité de Maire, 

 

Ci-après désignée « la ville », 

Et 

L’Établissement Public Territorial Vallée Sud-Grand Paris, faisant élection de domicile au 28 rue de la 

Redoute 92260 Fontenay-aux-Roses, représentée par son Président en exercice Jean-Didier Berger 

Ci-après désigné « le territoire », 

Pour le conservatoire de Malakoff 

Ci-après désigné « le conservatoire », 

 

 

Préambule 

Le conseil communautaire de Sud de Seine a déclaré le conservatoire équipement culturel d’intérêt 

communautaire depuis, l’établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris exerce en lieu et 

place des anciens EPCI (Communauté d’agglomération des Hauts de Bièvre, Communauté 

d’agglomération de Sud de Seine et communauté de communes Châtillon-Montrouge) leurs 

compétences. 

Soucieuse de mettre les jeunes publics en contact avec la création et avec des artistes, les directions 

des affaires culturelles et de la petite enfance de la ville de Malakoff ont développé depuis 2017 un 

programme d’interventions artistiques dans les établissements municipaux d’accueil du jeune enfant 

(crèches et Relais Assistantes Maternelles). Cette démarche intègre notamment un objectif de 

formation à l’attention des équipes de professionnelles de la petite enfance. Après un premier volet 

axé sur le livre et les mots, le projet s’est porté en 2020 sur la musique, faisant intervenir deux 

compagnies artistiques locales proposant des formations pour les professionnelles de la petite enfance 

et un programme d’ateliers et de spectacles pour les tout petits (projet soutenu par la Direction 

Régionale des Affaires Culturelles d’Ile de France).  

Pour sa part, le conservatoire de Malakoff intègre dans son projet d’établissement un axe de travail en 

direction de la petite enfance. Le conservatoire propose ainsi, à partir de 2021, de programmer chaque 



semaine, au sein de chacune des structures municipales d’accueil de la petite enfance, des 

interventions d’artistes musiciens professeurs du conservatoire, formés à la pédagogie en direction 

des tout petits afin de proposer un éveil musical par la pratique. Il s’agit là de poursuivre la construction 

d’un projet de fond, en relation avec le service petite enfance de la ville de Malakoff, avec toutes ses 

structures petite enfance et leurs personnels, pour les enfants et leurs familles. 

Ces interventions musicales viennent ainsi compléter, d’une part, le projet artistique développé par la 

ville au sein de ses structures d’accueil de la petite enfance, d’autre part, l’offre d’interventions en EAC 

déjà mise en place par le conservatoire de Malakoff, contribuant à proposer à ces jeunes enfants une 

offre de sensibilisation artistique qualitative et diversifiée. Désormais, un professeur, artiste 

enseignant, est présent dans chaque crèche.  

Ceci étant exposé, il a été convenu ce qui suit. 

 

Article 1 : Objet 

La ville autorise le conservatoire à intervenir au sein des structures municipales d’accueil de la petite 

enfance dans le but d’y apporter une offre de pratique et d’éveil musical.  

Article 2 : Structures concernées 

Les interventions mises en place concernent la toute petite enfance de la ville de Malakoff, soit des 
enfants âgés de 6 mois à 3 ans, avant la maternelle. 

Les structures concernées par ces interventions sont donc les suivantes : 

• Multi accueil Avaulée - 68 Rue Avaulée 

• Multi accueil Paul Vaillant-Couturier – 65 rue Paul Vaillant couturier (fermé en 2020 et 

2021)  

• Multi accueil Pierre Valette - 44, rue Pierre Valette 

• Multi accueil des P’tites Gambettes – 34, rue Gambetta (fermeture prévue en 2021-2022)  

• Multi accueil de la Tour - 5-7, rue de la Tour 

• Multi-accueil Wilson 11 avenue du président Wilson 

• Relais Assistantes Maternelles – 3 rue Georges Brassens  

 
Article 3 – Conditions générales d’organisation 

Le conservatoire identifiera pour chaque structure un professeur intervenant qui sera le référent de 

cette structure. Ce professeur sera titulaire d’un Diplôme Universitaire de Musicien Intervenant 

(DUMI) ou d’une formation équivalente.  

Le planning d’interventions en structure petite enfance, à raison d’une à une heure et demie par 

semaine, est conjointement établi par la ville et le conservatoire en tenant compte des contraintes et 

des besoins de chacun.  

Les 6 crèches, le RAM, les assistantes maternelles, les familles seront concernées. 

 



Article 4 – Objectifs pédagogiques 

L’objectif est de mettre en relation les tout-petits avec l’art, sa découverte, sa pratique, en faisant 

intervenir des professeurs (artistes-enseignants) pour une action de fond dans des ateliers très 

diversifiés. 

La formation du personnel des crèches est intégrée dans le cadre des interventions pour affiner et 

élargir la relation à l’art et à sa découverte, à la créativité et l’invention, au langage contemporain, aux 

paysages sonores, au mouvement dansé. 

Les ateliers artistiques aborderont : le geste et le son, les mots et le son, les paysages sonores, la 

créativité, la voix, l’éveil instrumental. 

REPARTITION DES ACTIONS EN 2022 

 

Propositions 

2022  

(de février à 

juin 2022) 

Durée de 

l’intervention 

Nombre 

d’interventions 

par structure 

Nombre de 

structures 
Publics concernés 

Temps total 

hebdomadaire 

Ateliers 

artistiques 
1h 2 4 

3 crèches:  
Avaulée, La Tour, 
Valette et le RAM 

G. Brassens 

8 heures 

Ateliers 

autour de la 

voix et 

création 

d’objets 

sonores 

1h 1 1 
1 crèche : Les 

petites gambettes 
1 heure 

Ateliers 

découvertes 
1h 1 2 

2 crèches : Paul 
Vaillant Couturier 

et Wilson 
2 heures 

 

Article 5 – Intervenants  

Dans le cadre de ces actions, le conservatoire mobilisera ses ressources internes (enseignants titulaires 

du DUMI, spécialisés en éveil artistique), mais pourra faire également appel à des artistes spécialisés 

dans l’action artistique en direction des tout-petits. 

Des partenariats pourront être envisagés avec des compagnies artistiques spécialisées dans la création 

de spectacles en direction du très jeune public et les actions de sensibilisation artistique vers les tout-

petits, les professionnels de la petite enfance et les parents.  

Article 6 - Obligations des parties 

6.1 Concertation 

Chaque projet fera l’objet de réunions de préparation, d’organisation, de suivi et de bilan 

associant les équipes du conservatoire et de la ville impliquées dans le projet ; ces rencontres 



feront l’objet de comptes rendus écrits. Toute intervention du conservatoire dans les 

structures municipales d’accueil de la petite enfance doit faire l’objet d’une demande 

d’autorisation auprès de la ville et d’une transmission de toutes les informations utiles à la 

Ville. 

Les propositions pédagogiques et artistiques de ce dispositif seront repensées et retravaillées 

chaque année scolaire par l’ensemble des intervenants afin d’accompagner au mieux les élèves 

et les structures lors de ces interventions.  

La répartition de ces actions au sein des structures de la petite enfance sera déterminée 

chaque scolaire. Celle-ci est présentée en annexe 1. 

 

6.2 Règles de fonctionnement 

Les intervenants doivent respecter le règlement de fonctionnement des établissements en ce 

qui concerne les Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE) et le règlement intérieur de 

la ville en ce qui concerne le RAM, ainsi que les mesures transitoires liées à la situation sanitaire 

au moment de l’intervention.  

 

La responsabilité d’un intervenant peut être engagée si celui-ci commet une faute à l’origine 

d’un dommage subi ou causé par un enfant ou par un agent de l’établissement. 

 

Toute autre intervention par le conservatoire auprès des structures d’accueil municipales de 

la petite enfance doit faire l’objet d’une demande spécifique à la ville par le biais de la Direction 

de la petite enfance (ex : spectacles, rencontres...) et obtenir son autorisation. 

Article 7 – Budget 

Le budget sera redéfini chaque année scolaire, selon les subventions octroyées. Ci-dessous la 

répartition financière : entre le conseil départemental des Hauts-de-Seine, l’Etablissement public 

Vallée Sud Grand Paris et la ville de Malakoff. 

BUDGET PREVISIONNEL ET REPARTITION DES FINANCEMENTS 2021-2022 

CHARGES Montant PRODUITS Montant 

Charges de personnel : 
- Intervenants en 

milieu scolaire du 
conservatoire 

 

10 395 € Subvention Département 92 10 000 € 

Autres charges de 
personnel  
- administration, technique 

7 200 € Vallée Sud – Grand Paris 11 095 € 

Achats matériel : 
- Instrumentarium 

éveil 
- Malles 

pédagogiques 
 

4 000 € Ville de Malakoff 3 000 € 

Entretien et réparation 1 000 €   

Documentation 500 €   

Publicité, publication 500 €   

Déplacements, missions 800 €   

TOTAL 24 095 €  24 095 € 



 

Article 8 - Modification de la convention 

Toute modification apportée d’un commun accord aux modalités de partenariat définies dans la 

présente convention fera l’objet d’un avenant soumis à l’approbation préalable du conseil de territoire 

et du conseil municipal de la ville. 

Article 9 - Durée 

La convention prend effet à compter du 1er février 2022. Elle est mise en œuvre sur l’année scolaire 

sur un planning d’interventions défini par les parties. Elle est renouvelable par tacite reconduction, 

sauf dénonciation par l’une des parties.  

Article 10 - Communication  

La ville s’engage à mettre à la disposition du conservatoire les outils de communication cités ci-dessous 

et à l’informer des contraintes techniques à respecter concernant les supports inclus dans le cadre du 

partenariat. Elle s’engage à relayer sur ses divers supports de communication municipaux (site 

Internet, newsletter hebdomadaire, Malakoff Infos) de manière ponctuelle certaines actions et/ou 

événements mis en œuvre dans le cadre de la convention dès lors que les délais de remise des 

informations sont respectés (toute demande est à transmettre à la direction de la petite enfance dans 

un délai de huit semaines en amont de la date de livraison souhaitée). Les deux parties s’engagent à 

placer les logos de la ville et du territoire sur leurs supports de communication respectifs. Tout support 

de communication doit être lu et validé par les deux partenaires avant d’être imprimé et/ou diffusé. 

Article 11 - Droits de propriété intellectuelle – droit à l’image 

 

Si le conservatoire souhaite réaliser des photographies ou des captations vidéo lors des actions mises 

en œuvre dans le cadre de cette convention, il fera son affaire de l’obtention préalable des 

autorisations et des droits nécessaires à la prise et à l’exploitation de photographies ou de vidéos, tant 

au regard du droit à l’image qu’au regard des droits de propriété intellectuelle attachés à des œuvres 

protégées par le code de la propriété intellectuelle. 

 

Dans le cas où le conservatoire utiliserait de façon non autorisée des captations vidéo ou des 

photographies, la responsabilité de la ville ne pourra en aucun cas être recherchée. 

 

 

Article 11 - Assurances 

La ville de Malakoff déclare être couverte par son assurance multirisque bâtiments pour les 

équipements lui appartenant et où se déroulent les interventions, spectacles, réunions, rendez-vous, 

objets du présent contrat.  En cas d’accident, la responsabilité de la ville de Malakoff ne pourrait être 

engagée que par un défaut des installations de matériel ou un manquement de son personnel. 

Le territoire est tenu de contracter une assurance en responsabilité civile relative au conservatoire du 

fait des dommages causés aux tiers et aux biens. Il doit s’assurer contre tous les risques, et assurer 

tous les objets lui appartenant ou appartenant à son personnel.  



Le conservatoire s’engage à fournir une attestation d’assurance en cours de validité, au plus tard à la 

signature du présent contrat. 

Article 12 - Litiges 

En cas de contestation relative à l’exécution ou l’interprétation de la présente convention, les parties 

s’engagent à tout mettre en œuvre afin de rechercher une solution amiable. 

A défaut d’accord amiable, en cas de litige persistant, toute contestation se fera devant le tribunal 

administratif de Cergy-Pontoise.  

Fait à Malakoff, en deux exemplaires originaux, 

Le     

Pour la Ville                                                                               Pour le Territoire                              

Le Maire de Malakoff                                                                         Le Président  

 

Jacqueline BELHOMME        Jean-Didier BERGER 



REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 26 janvier 2022

Objet : Adhésion à la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS)
Châtillon - Malakoff - Vanves.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_15

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
32
7
0

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an  deux mille  vingt  deux,  le  vingt  six  janvier à 19 heures00,  les  membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakoff,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -

M. Anthony Toueilles - Mme Vanessa Ghiati - M. Dominique Cardot -
Mme Bénédicte Ibos - M. Antonio Oliveira - Mme Fatiha Alaudat -

M. Saliou Ba - Mme Dominique Trichet-Allaire - M. Jean-Michel Poullé -
M. Michel Aouad - Mme Jocelyne Boyaval - Mme Carole Sourigues -
Mme Virginie Aprikian - M. Michaël Goldberg - M. Thomas François -
M. Grégory Gutierez - Mme Nadia Hammache - M. Nicolas Garcia -

Mme Héla Bel Hadj Youssef - M. Martin Vernant - M. Aurélien Denaes -
Mme Catherine Morice - M. Loïc Courteille - Mme Fatou Sylla -

M. Gilles Bresset - M. Roger Pronesti - Mme Emmanuelle Jannès -
Mme Charlotte Rault - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Corinne Parmentier à Mme Carole Sourigues
Mme Annick Le Guillou à M. Antonio Oliveira
Mme Julie Muret à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
M. Olivier Rajzman à Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. François en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 26 janvier 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_15

Objet : Adhésion à la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS)
Châtillon - Malakoff - Vanves.

Le conseil municipal,

Entendu l’exposé des rapporteurs,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-
29 ;
Vu le code de la santé publique, notamment sont article L.1434-12 ;
Vu l’Accord Conventionnel Interprofessionnel (ACI) en date du 20 juin 2019 relatif
au développement de l’exercice coordonné et du déploiement des Communautés
Professionnelles Territoriales de Santé (CPTP) ;
Vu les statuts de l’association de la CPTP Châtillon-Malakoff-Vanves annexés à la
présente délibération ;
Vu l’avis des commissions municipales compétentes ;

Considérant que l’association CPTP Châtillon-Malakoff-Vanves a pour but :
- L’amélioration de l’accès aux soins des usagers sur son territoire et la réduction
des inégalités sociales et territoriales de santé ;
- Le développement de la qualité et de la pertinence des soins ;
-  L’organisation  et  la  coordination  des  parcours  de  santé  pluriprofessionnels
centrés autour du patient ;
- Le déploiement d’actions de prévention, de promotion de la santé et de santé
publique,  à l’échelle du territoire de la CPTP et en articulation avec tous ses
partenaires ;
- L’accueil et l’accompagnement des professionnels de santé souhaitant exercer
sur le territoire de la CPTP ;
-  La promotion et le  soutien à la  formation médicale initiale  et  continue des
professionnels  de  santé  du  territoire,  en  particulier  dans  ses  dimensions
interprofessionnelles et collaboratives ;
Considérant que les buts de ladite association répondent à l’intérêt communal
en matière de santé ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : APPROUVE l’adhésion à l’association CPTS Châtillon-Malakoff-Vanves



Article 2     : AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant délégué, à signer
l’adhésion au statut de l’association annexée à la présente délibération, ainsi que
tous les actes administratifs en découlant à l’exclusion des avenants.

Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 39 voix pour.

#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou de sa
notification.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 31/01/2022
Qualité : Maire

http://www.telerecours.fr/
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TttRr pRrvtrR - coNSTtruloN ET oBJET DE t_,Rssoctarton
ARTICLE 1_ CONSTITUTION DE L'ASSOCIATION

ll est fondé entre les signataires aux présents statuts, au jour de l'Assemblée Générale constitutive, une
Association régie par les dispositions de la loi du l",juillet 1901 et du décret du 16 août 1901.

A l'issue de l'enregistrement des présents statuts par les services préfectoraux compétents et à compter
de la publication de l'annonce au J.o.A.F.E, l'Association sera en capacité selon les modalités visées ci-
après de compter parmi ses membres des personnes physiques ou morales de droit privé ou de droit
public animées par la poursuite de l,objet de l,Association.

ARTICLE 2 _ DENOMINATION DE L'ASSOCIATION

L'Association a pour dénomination « communauté Professionnelle Territoriale de Santé Châtillon-
Malakoff - Vanves ».

L'acronyme de l'association est CPTS-CMV.

Au cours de la vie sociale de l'Association, l'Assemblée Générale - en respectant les modalités de vote
visées au sein des présents statuts - sera en capacité de modifier la dénomination de l,Association. En
application des dispositions de l'article 5 de la loi du 1"'juillet 1901, l'Association a l,obligation légale de
faire connaître, par une déclaration modificatrice, toutes les modifications apportées aux statuts et ce,
dans un délai de 3 mois à compter de la décision de l,Assemblée Générale.

ARTICLE 3 _ OBJET DE L'ASSOCIATION

L'Association a pour but ra structuration juridique et organisationne[e d,une communauté
Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS) sur un territoire regroupant les territoires de trois communes
des Hauts-de-Seine, Châtillon, Malakoff et Vanves, et lâ mise en æuvre de son projet territorial de santé.

En vertu de l'article 11434-12 du Code de la Santé Publique, elle se compose de professionnels de santé
et du secteur médicosocial, souha itant assurer une meilleure coordination de leur action et ainsi concourir
à la structuratlon des parcours de santé des usagers.

conformément à l'Accord conventionnel lnte rprofessio n nel (ACl) en faveur du développement de
l'exercice coordonnée et du déploiement des CPTS en date du 20 juin 2019, l'Association vise à répondre
en particulier aux missions suivantes :

- L'amélioration de l'accès aux soins des usagers sur son territoire et la réduction des inégalités
sociales et territoriales de santé,

- Le développement de la qualité et de la pertinence des soins,
- L'organisation et la coordination des parcours de santé pluriprofessionnels centrés autour du

patient,
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- Le déploiement d,actions de prévention, de promotion de la santé et de santé publique, à l'échelle

du territoire de la CPTS et en articulation avec tous ses partenaires,

- L'accueil et l'accompagnement des professionnels de santé souhaitant exercer sur le territoirê de

la CPTS,

- La promotion et le soutien à la formation médicale initiale et continue des professionnels de santé

du territoire, en particulier dans ses dimensions interprofessionnelles et collaboratives.

L'Association vise par ailleurs à :

- organiser les modalités de fonctionnement entre les membres de la CPTS,

- Pourvoir au financement de la CPTS.

Plus généralement, l'Association a pour objet toutes opérations, de quelque nature qu'elles soient, se

rattachant directement ou indirectement à I'objet susmentionné ou à tous autres obiets similaires ou

connexes, de naturê à favoriser le but poursuivi par I'Association, son extension ou son développement.
pour atteindre ces buts, l'Association peut mettre en æuvre de manière directe ou indirecte tout moyen

qu'elle iuge utile.

ARTICLE 4 - SIEGE DE TASSOCIATION

Le siège social de l'Association est fixé à l'adresse suivante :

74 avenue Pierre Larousse,92240 MALAKOFF.

ll pourra être trânsféré en tout lieu du même territoire de santé en vertu d'u ne simple décision du Bureau

de l'Association.

En revanche, le transfert du siège social de l'Association en dehors des limites précitées implique une

décision collective en Assemblée Générale.

ARTICLE 5 _ DUREE DE TASSOCIATION

La durée de l'Association est illimitée.

TtrRE DEUXTEME - coMpostloN DE L'ASSoctATtoN

ARTICLE 6 _ MEMBRES

L'Association « Communauté Professionnelle Territoriale de Santé Châtillon-Malakoff-Vanves » se

compose de personnes physiques et de personnes morales, en la personne de leurs représentants légaux

ou dûment désignées par leurs représentants légaux,

L'Association se compose de membres actifs, de membres associés et de membres invités. Ces trois
groupes constituent l'Assemblée Générale.
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6.L LES MEMBRESAcT FS

Sont membres actifs les personnes physiques ou morales de droit privé ou de droit public exerçant leur

activité sur le territoire de la CPTS, relevant du champ sanitaire ou médicosocial, et æuvrant pour la
réalisation des missions de la CPTS-CMV.

lls se répartissent en deux collèges :

- Le collège des professionnels de santé et personnes physiques assurant des soins de santé et/ou
intervenant dans le parcours de soins des usagers. ll comprend l'ensemble des professionnels de

santé de ville, libéraux ou salariés, exerçant une activité définie par le Code de la Santé Publiquel

sur le territoire de la CPTS auxquels sont adjoints les psychologues.

- Le collège des structures d'exercice coordonné de soins primaires, des établissements de santé et

des établissements médico-sociaux présents sur le territolre de la CPTS. ll comprend le

représentant légal, ou la personne qu'il désigne, de chaque structure et de chaque établissement,

disposant d'un identifiant FINESS (Fichier national des établissements sanitaires et sociaux),

implanté sur le territoire de la CPTS-CMV. Ce collège regroupe notamment: Centres de Santé

(CDs), Maisons de Santé Pluriprofessionnelles (MSP), Etablissement d'Hébergement pour

Personnes Agées Dépendantes (EHPAD), services de Soins et de Réadaptation (ssR), etc.

Le nombre de membres au sein de chaque collège n'est pas limité.

Chaque membre actif bénéficie d'une voix délibérative lors des décisions collectives relevant de la

compétence de l'Assemblée Générale Ordlnaire et/ou Extraordinaire.

Chaque personne physique ou morale en sa qualité de membre actif peut déléguer à un autre membre

actif de l'Association par voie de mandat écrit la faculté de la représenter lors des prises de décisions

collectives de l'association.

Chaque membre actif peut bénéficier jusqu'à trois délégations (pouvoirs de vote) en vue de représenter

un autre membre actif lors des délibérations et votes en Assemblée Générale Ordinaire et/ou
Extraordinaire.

En cas d'absence lors des décisions collectives, le représentant légal d'une personne morale ayant la

qualité de membre actif peut déléguer le pouvoir décisionnel au mandataire qu'il aura désigné pour siéger

en Assem blée Généra le Ordinaire et/ ou Extraordinaire. Le représentant légal d'une personne morale peut

désigner, à l'aide d'un mandatement transmis à l'Association, un mandataire pour le représenter ausein

des instances de la CPTS (Assemblées générales, Conseil d'Administration, Bureau).

1 Conformément ou CSP :

- Prcfessions médicoles : médecins, soge-femmes et odontologistes (ort. 14LL1-L à 14L63-10).
- Prolessions de lo phormocie et de lo physique médicole : phormociens, préporoteurs en pharmocie,

prépardteurs en phormocie hospitolière, physiciens médicoux (ott. 4277-1à 4252-3).
- Professions d'ouxilioires médicoux (infirmiers, mosseurs-kinésithéropeutes, pédicures-podologues,

ergothérapeutes et psychomotriciens, orthophonistes et orthoptistes, monipuloteurs d'électroradiologie
médicole et techniciens de loborotoirc médicol, dudioprothésistes, opticiens-lunetiers, prothésistes et
orthésistes, diététiciens), oides-soignonts, auxilioies de puériculture et ombulonciers (art. 4311-1ù 4394-3).
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6.2 LES M EMBRES Assoc ES

Sont membres associés les services de santé, établissements, dispositifs et services de droit public ou de
droit privé du champ sanitaire, médicosocial ou social, adhérents de la CPTS-CMV et souhaitant participer
à la réalisation des missions de la CPTS-CMV:

- Les établissements de santé public ou privé non implantés sur le territoire par l'intermédiaire de leur
représentant légal, ou de leur mandataire.

- Les services de santé et médico-sociaux des collectivités territoriales par l'intermédiaire de leur
représentant légal, ou de leur mandataire.

- Les Dispositifs d'Appui à la Coordination et les réseaux de santé par l'intermédiaire de leur
représentant légal, ou de leur mandataire, et tout dispositif implanté sur le territoire ou dans le
département visant à :

o Coordonner les professionnels et acteurs de santé à l'échelle du territoire autour de la prise en
charge des patients et à améliorer les pratiques professionnelles,

o Appuyer les professionnels de santé du premier recours pour faciliter l'accompagnement et la
prise en charge des patients en situation complexe.

- Les établissements sociaux par l'intermédiaire de leur représentant légal, ou de leur mandataire.
- Les associations de représentants d'usagers par l'intermédiaire de leur représentant légal, ou de leur

mandataire.

Le nombre de membres associés n'est pas limité.

Les membres associés participent à l'Assemblée générale Ordinaire et/ou Extraordinaire et peuvent être
membres du CA. Chaque membre associé bénéficie d'une voix consultative lors des décisions collectives
relevant de la compétence de l'Assemblée Générale Ordinaire et/ou Extraordinaire, et du Conseil
d'Administration.

Le représentant légal de chaque organisme peut se faire représenter par son mandataire désigné par
l'organisme concerné, qui siègera lors des séances de l'Assemblée Générale ordinaire et/ou
Extraordinaire ou du Conseil d'Admin istration.

6.3 Lrs v rv aREs l'lvrrEs
Le titre de membre invité est décerné par l'Assemblée Générale Ordinaire annuelle sur proposition du
conseil d'Administration aux personnes physiques ou morales qui, en raison de services rendus à
l'Association, de contributions intellectuelles, financières ou matérielles, ont été signalées à son attention
ou en ont fait la demande, à l'instar notamment de :

- L'Agence Régionale de Santé,
- Des organismes de sécurité sociale,
- Des Conseils départementaux des ordres professionnels.

Les membres invités peuvênt assister à l'Assemblée Générale ordinaire et/ou Extraordinaire.

ARTICLE 7 _ CONDITION D'ADHESION A L'ASSOCIATION

Les conditions d'adhésion à l'Association pour les membres actifs et les membres associés sont les
suivantes:
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- La remise de son bulletin d'adhésion dûment complété par courriel ou par voie postale, adressé au

siège de l'Association.
- Le versement de la cotisation annuelle à l'Association.

L'adhésion à l'Association est libre et ouverte à tous professionnels ou acteurs impliqués dans la prise en

charge des habitants du territoire et qui soutient le projet de santé de la CPTS-CMV. Elle permet à ceux

qui le souhaitent de participer à la mise en ceuvre des actions de la CPTS.

ARTICLE 8 _ PERTE DE LA OUALITE DE MEMBRE

La qualité de membre de l'Association sê perd par:

- La démission notifiée par courrier ou courriel adressé au Président de l'Association.
- L'exclusion prononcée par le Conseil d'Administration de l'Association d'un de ses membres pour

absences in.iustifiées et répétées aux réunions de l'instance.
- La dissolution, pour quelque cause que ce soit, des personnes morales, ou leur liquidation iudiciaire.
- Le non-respect du règlement intérieur après le troisième avertissement.
- Le décès des personnes physiques.

- L'exclusion prononcée par le Conseil d'Administration de l'Association pour motif grave : procédure

pénale, condamnation des Ordres Professionnel, etc.
- Pour les membres actifs et associés, la radiation pour non-paiement de la cotisation annuelle de

l'Association, aprèstrois rappels demeurés infructueux.

TtrRr rnorstrME - RESsoURCES DE L'ASSoctATtoN

ARTICLE 9 _ RESSOURCES

Les ressources de I'association se composent:

- Des cotisations de ses membres.

- Des financements et subventions perçues en contrepartie des prestations fournies par l'Association.

- Des financements et/ou mises à disposition de moyens accordés par l'Agence Régionale de Santé.

- Des financements et/ou mises à disposition de moyens accordés par l'Assurance Maladie.

- Des subventions et/ou mises à disposition de moyens accordés par les autres services de l'Etat, la

région, le département, les communes, et les établissements publics.

- Des dons de personnes physiques ou de personnes morales et des dons des établlssements d'utilité
publique.

- D'apports en nature ou de la mise à disposition de biens, matériels ou ressources humaines de ses

membres.

- De toutes ressources autorisées par la loi, la jurisprudence, et les réponses ministérielles.
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ARTICLE 10 - N/ONTANT DE LA COTISATION

Le montant de la cotisation des membres actifs et associés est fixé à 3o euros la première an née d,exercice
de la CPTS.

Le montant de la cotisation des membres actifs et des membres associés est fixé annuellement par le
conseil d'Administration à partir de la deuxième année de fonctionnement de l,Association.
Les membres invités sont dispensés de cotisation.

TrrRe euRrntEME - FoNCTtoNNEMENT

ARTICLE 11 -CONSEIL D'ADM IN ISTRATION

11.1PouvotRs
Le conseil d'Administration assure la gestion de l'Association. ll a notamment pour mission de :- Déterminer les orientations de l'activité de l'Association, soumises à approbation de l,Assemblée

Générale, et veiller à leur mise en æuvre.
- Définir les plans d'actions de communication et de relations publiques.
- Décider, par une déribération motivée, et après res avoir préarabrement entendus, d,excrure des

membres de l'Association pour motif grave, ou pour non-paiement de la cotisation annuelle à partir
de la deuxième année de fonctionnement de l,Association.

- Définir l'organisation générale de l,Association et ses projets d,évolution.
- constituer, à titre consultatif, des commissions de réflexion thématiques en lien avec les orientations

de la CPTS, à laquelle l'ensemble des membres de l'Association pourront participer indépendamment
de leur statut, et déterminer leurs missions, compétences et modalités de fonctionnement.- Désigner les responsabres de ces commissions parmi res membres de rAssociation.

- Définir la politique financière et économique de l'Association : budget, cotisations, comptabilité,
rémunération des employés, indemnisation de ses membres.

- Autoriser les achats, ariénations ou rocations, transactions, emprunts et prêts nécessaires au
fonctionnement de l'Association.

- Faire toute délégation de pouvoir pour une question déterminée et un temps rimité.- Etablir toute convention de fonctionnement ou contrat avec des organismes publics ou privés.
- Définir et modifier le règlement intérieur.
- Nommer chaque année, parmi ses membres (à r'exception des membres d,honneur), re bureau de

l'association.

11.2 FoNcTIoNN EM ENT

Le conseil d'Adm in istration se réunit au moins deux fois par an, et chaque fois qu,il est convoqué par le
Président de l'Association, ou sur la demande d'au moins un tiers de ses membres. Le conseil
d'Administration se réunit dans le mois précédant l'Assemblée Générale Ordinaire annuelle et chaque
Assemblée Générale Extraordinaire.

Les décisions du conseil d'Ad m in istration sont reconnues valables à la condition de réunir un quorum
constitué au minimum de la moitié de ses mem bres actifs aya nt voix délibérative. En l,a bsence de quorum,
le Président convoque à nouveau, dans un délai d'un mois au maximum, les administrateurs. Le Conseil
d'Administration peut alors délibérer valablement quet que soit le nombre de membres présents.
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Le Conseil d'Administration peut entendre toute personne susceptible d'éclairer ses débats.

Le personnel de l'Association peut assister aux réunions du Conseil d'Administration sur invitation du

Président de l'Association, sans participer au vote.

ll est tenu un procès-verbal des séances. Les procès-verbaux, signés par le Président et le Secrétaire de

l'Association, sont enregistrés sur le registre des délibérations de l'Association « Communauté

Professionnelle Territoriale de Santé Châtillon-Malakoff-Vanves » et conservés au siège social de

l'Association.

Les décisions sont prises à la ma.iorité absolue des membres du Conseil d'Administration présents ou

représentés; en cas d'égalité du nombre de voix, la voix du Président est prépondérante. Les votes ont
lieu à main levée, sauf les votes portant sur des personnes ainsi que les votes pour lesquels au moins un

tiers des membres présents ou représentés font la demande d'un scrutin secret.

11.3 CoMPosrroN
L'Associatlon est administrée entre deux Assemblées Générales, par un Conseil d'Administration (CA)

composé de 9 membres au minimum et de 36 membres au plus, élus par l'Assemblée générale. Le CA est

constitué de membres actlfs, selon la répartition suivante :

- 3 à 12 membres issus du collège des professionnels de santé et personnes physiques dont au moins

un professionnel exerçant dans chacune des 3 collectivités de la CPTs.

- 3 à 12 membres issus du collège des structures.

Le CA est complété par des membres associés, lusqu' à 12 membres.

Les administrateurs sont des membres présents ou représentés au cours de l'Assemblée Générale

ordinaire:

- Actifs, élus par les membres actifs présents ou représentés au cours de l'Assemblée Générale

ordinaire.
- Associés, élus par les membres associés présents ou représentés au cours de l'Assemblée Générale

ordinaire.

Tout membre du Conseil d'Administration doit jouir de ses droits civiques.

Les membres actifs disposent d'une voix délibérative pour l'ensemble des décisions collectives relevant

du CA, les membres associés disposent d'une voix consultative.

Les administrateurs sont élus pour trois ans à la majorité absolue. Le conseil est renouvelé à raison d'un

tiers des membres chaque année (plus un si le nombre des administrateurs n'est pas un multiple de trois).
Le mandat des administrateurs prend effet à la date de leur élection. Tout administrateur sortant est

réé ligible.

Par exception, pour les membres du premier conseil d'administration, un tirage au sort détermine le tiers

renouvelé au terme de la première année, et le tiers renouvelé au terme de la deuxième année.

Chaque personne physique ou morale en sa qualité d'administrateur, peut déléguer à un autre

administrateur pa r voie de ma ndat écrit ou pouvoir, la facu lté de le représenter lors des prises de décision
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collectives du Conseil d'Administration. Un même administrateur ne peut disposer de plus de trois
mandats écrits et/ou pouvoirs par séance du Conseil d'Administration.

En cas de vacance d'un poste de membre du Conseil d'administration en cours de mandat, il est procédé
à son remplacement lors de l'Assemblée Générale Ordinaire suivante.

Le Conseil d'Administration peut se réunir en présentiel, en visioconférence selon des modalités mixtes.

ARTICLE 12 -BU REAU DE L'ASSOCIATION

12.1 PouvotRS

Le Bureau est chargé de préparer les décisions de l'Assemblée Générale (ordinaire ou Extraordinaire).

Le Bureau assure la gestion courante de l'association, et veille à la mise en ceuvre des décisions de
l'Assemblée générale. A ce titre, le Bureau est investi des pouvoirs les plus étendus, pour gérer, diriger et
administrer l'Association, sous réserve de ceux statutairement réservés aux Assemblées générales et au
Conseil d'Administration. ll peut notamment:

- Agir au nom de l'association.
- Nommer et révoquer tous employés.
- Prendre à bail les locaux nécessaires aux besoins de l'association, faire effectuer toutes réparations.

Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres du Bureau présents. En cas d'égalité du
nombre de voix, la voix du Président est prépondérante. Les votes ont lieu à main levée, sauf les votes
pour lesquels au moins un tiers des membres présents ou représentés font la demande d'un scrutin secret.

Les fonctions de membres du Bureau sont exercées à titre grâcieux.

12.2 FoNcloN N EMENT

Le Bureau se réunit chaque fois que nécessaire et au moins cinq fois par an à l'initiative et sur convocation
du Président de l'Association, en présentiel et/ou en visioconférence.

La convocation peut être faite par courriel ou courrier postal, avant la date de séance. L'ordre du jour est
établi par le Président de l'Association.

Le Bureau sera obligatoirement réuni en vue de la préparation de l'Assemblée Générale Ordinaire
a n n uelle.

llest tenu un procès-verbal des réunions du Bureau. Les procès-verbaux sont signés par le président de
l'Association et un autre membre du Bureau. Les procès-verbaux sont enregistrés sur le registre des
délibérations de l'Association cPTs-cMs et sont conservés au siège social de l'Association.

Le Bureau peut entendre toute personne susceptible d'éclairer ses débats.

Le personnel de l'Association peut participer aux réunions du Bureau sur invitation du président de
l'Association, sans participer au vote.
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12.3 CoMPosmoN

Le Bureau de l'association est composé comme suit:

- Un président.
- Autant de vice-présidents que le Conseil d'Administration jugera nécessaire.

- Un.e secrétaire.
- Un.e à deux secrétaires adioint.e.s si nécessaire.

- U n.e trésorier.e.
- Un.e à de ux t résorie r.e.s adjoint.e.s si nécessaire.

- Des membres du bureau pour des tâches que le Conseil d'Administration définira librement.

Les membres du Bureau sont élus au scrutin majoritaire par le Conseil d'Administration, et choisis parmi

les membres actifs. lls sont élus pour un an. Les membres sortants sont rééligibles. A défaut d'obtention

d'une majorité absolue lors d'u n premier vote, le Conseil d'Administration soumet la ou les candidature(s)

à un second vote, à la majorité relative.

Les fonctions de membres du Bureau prennent fin par la perte de la qualité de membre de l'Association,

telle que prévue à l'article 8 des présents statuts.

En cas de vacance d'un poste de membre du Bureau en cours de mandat, il est procédé à son

remplacement de telle sorte que la composition reste conforme aux principes de la composition initiale.

Ce remplacement est soumis au vote du Conseil d'Adminlstration suivant. Les pouvoirs du membre ainsi

désigné prennent fin au moment oij devait normalement expirer le mandat du membre remplacé.

ARTICLE 13 _ ASSEMBLEES GENERALES DE L'ASSOCIATION

13.1 D sPosrroNs coM MU N ES

Les membres de l'association se réunissent en assemblées générales, lesquelles sont qualifiées

d'extraordinaires lorsque leurs décisions se rapportent à une modification des statuts, et d'ordinâires da ns

les autres cas.

Les convocations aux assemblées sont envoyées au moins quinze iours francs avant la tenue de

l'assemblée par email, contenant l'ordre du jour de l'assemblée.

Les membres actifs possèdent chacun une voix délibérative lors de chaque vote. Les

membres associés possèdent chacun une voix consultative lors de chaque vote.

Le personnel de l'Association peut participer aux Assemblées Générales sur invitation du Président de

l'Association, sans participer au vote.

13.2 ASSEMBTEES GENERATES ORDINATRES

L'Assemblée Générale ordinaire se réunit au moins une fois par an, dans les six mois qui suivent la clôture

de I'exercice annuel et chaque fois que nécessaire, sur convocation du Président de l'Association, et selon

l'ordre du jour arrêté par le Conseil d'Administration.

La première Assemblée Générale Ordinaire se tiendra à la suite de l'Assemblée Générale Constitutive

pour élire le premier Conseil d'Administration de l'Association.
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POUVOIRS

L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport de gestion, le rapport financier, et le rapport du
commissaire aux comptes.

L'Assemblée Générale Ordinaire approuve les comptes de I'exercice clos, vote le budget prévisionnel, et
donne quitus de leur gestion aux membres du Bureau. si l'Assemble Générale ordinaire ne donne pas
quitus au rapport moral, le Président doit démissionner. Si elle ne donne pas quitus au rapport financier,
le trésorier doit démissionner.

L'Assemblée Générale ordinaire procède à l'élection et à la révocation des membres du conseil
d'Administration.

L'Assemblée générale approuve le règlement intérieur.

L'Assemblée Générale ordinaire autorise le Bureau à signer tous actes, à conclure tout engagement, et à
contracter toute obligation qui dépassent le cadre de ses pouvoirs statutaires.

L'Assemblée Générale ordinaire délibère sur toutes questions figurant à I'ordre du lour, et ne relevant pas
de la compétence exclusive d'un autre organe de l,Association.

QUORUM ET MAJORITE

L'Assemblée Générale ordinaire peut valablement délibérer, à la condition de réunir un quorum
représentant au minimum la moitié des membres actifs de l'Association, présents ou représentés.

Les décisions sont prises à la majorité absolue (50% des voix + 1 voix) des suffrages exprimés par les
membres actifs présents ou rêprésentés. En cas d'égalité du nombre de voix, celle du président est
prépondérante.

Dans l'hypothèse où le quorum ne serait pas atteint sur la base de la première convocation, le président
de l'Association s'engage à convoquer et à tenir une nouvelle séance dans les ls jours. A défaut
d'obtention du quorum lors de cette seconde séance, les délibérations feront l,objet d,un vote à la
majorité relative des membres de l'association présents ou représentés.

13.3 ASSEMBLEEs GENERALES ExTRAoRDtNA RES

Elle est convoquée chaque fois que nécessaire, à I'initiative du Président de l'Association, ou à la demande
du tiers au moins du nombre de membres actifs.

POUVOIRS

L'Assemblée Générale Extraordinaire a compétence pour procéder, sur proposition du Bureau et/ou du
Président de l'Association, à la modification des statuts, à la dissolution de I'Association et à la dévolution
de ses biens, à la fusion ou transformation de I'Association et à la création d'une filiale, d'un fonds de
dotation ou de toute autre structure ayant un lien direct avec I'Association.

QUORUM ET MA]ORITE

L'Assemblée générale extraordinaire peut valablement délibérer, à la condition de réunir un quorum
représentant au minimum la moitié des membres actifs de l'Association, présents ou représentés.

Les décisions sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés par les membres actifs présents ou
représentés. En cas d'égalité du nombre de voix, celle du président est prépondérante.
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ARTICLE ],4 _ PRESIDENT.E DE L,ASSOCIATION

14.1QuAUrEs
Le/la Président.e de l'Association est le/la représentant.e légal.e de celle-ci.

Ses actes engagent l'Association à l'égard des tiers (banques, administrations, iustice, autres associations,

etc.).

ll/elle procède, ou fait procéder sous son contrôle, aux déclarations à la Préfecture, et aux publications au

J.O.A.F.E, dâns le respect des dispositions légales ou réglementaires.

ll/elle doit être majeur.e pour réaliser les actes de constitution, de modification ou de transmission du

patrimoine de l'Association.

ll/elle peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs (par exemple, à un vice-président, à un Secrétaire ou

à un Trésorier).

Cependant, malgré la délégation totale ou partielle, le Président de l'Association demeure co-responsable

des actes réalisés au nom de I'Association par celle ou celui à qui il/elle a délégué ses pouvoirs.

Chaque membre actif est en capacité de postuler au poste de Président.e de l'Association CPTS-CMV.

Chaque candidat.e devra faire parvenir sa candidature au siège social de l'Association, au plus tard sept

jours avant la date de l'Assemblée Générale Ordinaire sauf pour la première Assemblée Générale

Ordinaire, pendant laquelle les candidatures pourront alors être déposées en séance. Le Président de

l'Association sera élu à la ma.iorité absolue par le Conseil d'Administration.

A défaut d'obtention d'une maiorité lors d'un premier vote, le CA soumet la ou les candidature(s) à un

second vote à la maiorité relative.

En l'absence de candidature, le membre actif, ou son représentant légal le plus âgé, sera désigné comme

Président de l'Association.

Le mandat de Président de l'Association est exercé pour une période d'un an. Chaque Président de

l'Association est rééligible.

14.2 PouvorRS

Le Président de l'Association assure la gestion quotidienne de l'Association. ll agit au nom et pour le

compte du Bureau et de l'Association.

Tout acte, tout engagement dépassant le cadre des pouvoirs ci-dessus définis devra être autorisé

préalablement par l'Assemblée générale.

ARTICLE 15 _ VICE-P R ESIDE NT(S) DE L'ASSOCIATION

Le/la ou les Vice-président.e.s ont vocation à assister le Président de l'Association dans I'exercice de ses

fonctions.

ll.s/elle.s peut/peuvent agir sur délégation du Président de l'Association et sous son contrôle.
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ll.s/elle.s peut/peuvent recevoir des attributions spécifiques, temporaires ou permanentes, définies par
le Président de l'Association.

lls/Elle.s remplace.nt dans ses fonctions le président de l'Association en cas d'empêchement, de
démission ou de décès de celui- ci, dans l'attente d'une nouvelle élection par le Conseil d'Administration.

ARTICLE 16 _ SECRETAIRE DE TASSOCIATION

Le/la Secrétaire, en collaboration avec le Président, veille au bon fonctionnement matériel, administratif,
comptable et juridique de l'Association. ll établit, ou fait établir sous son contrôle, les procès-verbaux des
réunions du Bureau, du Conseil d'Administrat et des Assemblées Générales.

ll/elle tient, ou fait tenir sous son contrôle, les registres de l,Association.

La mission de Secrétaire sera exercée par un membre actif élu par le CA.

ARTICLE 17_TRESORIER.E DE TASSOCIATION

l-e/la Trésorier.e établit, ou fait établir sous son contrôle, les comptes annuels de l'Association. ll/elle
procède à I'appel annuel des cotisations. ll/elle établit un rapport financier, qu'il/elle présente avec les
comptes annuels à l'Assemblée Générale Ordinaire annuelle.

ll/elle peut, pa r délégation, et sous le contrôle du/de la Président.e de l'Association, procéder au paiement
des dépenses d'investissement inférieures à 5.ooo euros et à I'encaissement des recettes.

Pour toute dépense d'investissement supérieure à 5.OOO euros, le/la Trésorier.e procède au règlement
après délibération du Conseil d'Administration.

En ce qui concerne les dépenses de fonctionnement, l'Assemblée Générale alloue chaque année un
budget prévisionnel de dépenses. Le contrôle des dépenses de fonctionnement engâgées par le
l'Association est effectué par le/la Trésorier.e et ce, sous le contrôle du/de la Président.e de l'Association.

ARTICLE 18 _ EXERCICE SOCIAL

L'exercice social commence le 1er ianvier pour se term iner le 31 décembre de chaque année civile.

A titre exceptionnel, le premier exercice socialdébutera à la dâte de l'enregistrement par la préfecture
des statuts et ce, jusqu'au 31 décembre de l'année en cours.

ARTICLE 19 * COIV]PTABILITE ET COMPTES ANNUELS

ll est tenu une comptâbilité selon les normes du plan comptable et faisant apparaître annuellêment un
bilan, un compte de résultat et, le cas échéant, une ou plusieurs annexes.
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Les com ptes a nnuels sont tenus à la disposition de tous les membres, avec le rapport de Sestion, le rapport

financier et le rapport du commissaire aux comptes, au plus tard quinze jours avant la date de l'Assemblée

Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos.

ARTICLE 20 - COMMISSAIRES AUX COMPTES

Le Conseil d'Administration nomme si nécessaire un.e commissaire aux comptes titulaire, et un.e

commissaire aux comptes suppléant.e, inscrits sur la liste des commissaires aux comptes de la Compagnie

Régionale des Commissaires aux Comptes.

Le/la commissaire aux comptes exerce sa mission selon les normes et règles de la profession. ll/elle établit

et présente chaque année un rapport rendant compte de sa mission et certifiant la régularité et la sincérité

des comptes lors de l'Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de I'exercice clos.

TIrRr CIruQUIEME _ DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 21 _ DISSOLUTION

La dissolutlon de l'Association est proposée à l'Assemblée Générale Extraordinaire par:

- le/la Président.e de l'Association,

- ou une décision à la majorité simple du Bureau.

En cas de dissolution, I'Assemblée Générale Extraordinaire désigne un ou plusieurs liquidateurs chargés

des opérations de liquidation.

A la clôture des opérations de liquidation, elle se prononce sur la dévolution de l'actif net conformément

aux dispositions de la loi du 1er juillet 1901 et du décret du 15 août 1901.

En aucun cas, les membres de I'Association ne pourront se voir attribuer, en dehors de la reprise de leurs

apports, une part quelconque des biens de I'Associâtion.

ARTICLE 22 - REGLEMENT INTERIEUR

Un règlement intérieur élaboré par le Conseil d'Administration et approuvé par l'AGo précise et complète,

en tant que de besoin, les dispositions statutaires relatives au fonctionnement de l'Association.

L'adhésion aux statuts emporte de plein droit adhésion au règlement intérieur.
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ARTICLE 23 _ FORMALITES

Le conseil d'Administration remplira les formalités de déclaration et de publication prescrites par la loi.
Tous pouvoirs sont conférés à cet effet au porteur d,un original des présentes.

statuts adoptés lors de l'Assemblée Générale constiturive le o8,/12l2ozt à châtillon.

Noms et signatures :

$it-u.'n<o 5.^Àb,
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Association
« Communauté Professionnelle Territoriale de Santé Châtillon-Malakoff-Vanves >>

(CPTS Châti11on-Malakoff-Vanves)

Adresse '. 7 4, avenue Pierre Larousse - 92240 Malakoff
Téléphone : 01.41.17 .48.02.

Procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire

Le mercredi 8 décembre202l à 20h30 à l'Espace Maison Blanche (2 avenue Saint-Exupéry à

Chatillon) s'est tenue l'Assemblée Générale Ordinaire de l'Association « CPTS CMV ».

Etaient présents :

Mesdames ABOUYACOUB Bouchra, pharmacienne, Malakoff ; ARPIN Sylvie, orthophoniste

libérale, Vanves ; ASSOUS LE GATTO Emmanuelle, sage-femme, Malakoff ; BAERT

LANDOUZY Hélène, pharmacienne libérale, Malakoff ; BIGAY Sophie, médecin généraliste,

Centre Municipal de Santé, Châtillon; BOLBOACA Elena, médecin généraliste libérale,

Malakoff; DE TROGOFF Alyette, orthophoniste libérale, Vanves; DECUGNIERE Laurence,

psychomotricienne libérale, Vanves ; DELORME Martine, médecin généraliste libérale, Maison

de Santé Pluriprofessionnelle « Cæur de ville », Châtillon( représentée par M. May Eric) ;

DEROZIER Nathalie, cheffe de projet, DAC Sud 92; FLOURY VAROUTSIKOS Catherine,

orthophoniste libérale, Malakoff ; GAUTHIER Lydie, infirmière libérale, Châtillon; GUETTE

Katia, pédicure-podologue libérale, Malakoff ; GAY-GUICHARDAZ Fabienne, orthodontiste,

Malakoff ; JOUAN Fanny, directrice du Centre de Santé Marie-Thérèse, Malakoff ; LE

BRUCHEC Marianne, pharmacienne libérale, Châtillon ( représentée par Mme PERALES

Manon) ; MASPERO Clémence, médecin généraliste libérale, Vanves; NGTIYEN Do Quyen,
pharmacienne libérale, Malakoff (représentée par Mme ABOIIYACOUB Bouchra) NUTTE
Louise, médecin généraliste libérale, Vanves ; PERALES Manon, pharmacienne libérale,

Châtillon ; PERRON Sophie, pharmacienne biologiste, Malakoff ; REDON Marie-Laure,

pédicule-podologue libérale, Malakoff ; RENARD Fanny, pédicure-podologue libérale, Vanves;

SINE Alix, pharmacienne libérale, Malakoff ; SAUNAL Valérie, médecin généraliste libérale,

Maison de Santé Pluriprofessiorurelle « Cæur de ville », Châtillon ( représentée par M. May Eric);
THIBAUDET Marie-Claude, orthophoniste libérale, Vanves.

Messieurs BENOIST Patrick, médecin généraliste libéral, Malakoff ; BILLIARD Julien, directeur

du Centre Municipal, Châtillon; BOCCARA Charles, pharmacien biologiste libéral, Châtillon;
CAVELIER François, masseur-kinésithérapeute libéral, Malakoff; GROS Guilhem, pharmacien

libéral, Malakoff; IMJAHAD Abdessamad, directeur EHPAD, Malakoff ; JANVIER Vivian,



infirmier libéral, Malakoff ; JERONCIC Stéphane, pédicule-podologue libéral, Malakoff ;
LEVEQUE Stéphane, directeur, DAC Sud 92 ; MAY Eric, médecin généraliste, Centre Municipal
de Santé, Malakoff ; MIALON Laurent, médecin généraliste libéral, Malakoff; VOURC'H Jean-
Luc, médecin généraliste libéral, Malakoff.

L'Assemblée Générale Ordinaire procède à l'élection des membres du Conseil
d'Administration.

Les membres du Conseil d'Administrotion ci-dessous sont élus ù l'unanimité.

Les membres du conseil d'administration sont :

Pour le collège des professionnels de santé personnes physiques : Mme NUTTE ; Mr BOCCARA ;
Mme DE TRocoFF ; Mme ASSous Lo cATTo ; Mr JANVIER; Mme GAUTHIER; Mr
GROS ; Mme ARPIN ; Mr CAVELIER ; Mme BIGAY ; Mme RENARD ; Mme SAI_INAL.

Pour le collège des structures : Mr IMJAHAD ; Mme JOUAN ; Mr BILLARD ; Mr MAy

Pour les membres associés : Mme DEROZIER de la DACg2Sud

Signatures :

Président de séance :

D- €."- qô7

Secrétaire de séance :
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Association
<< Communauté Professionnelle Territoriale de Santé Châtillon-Malakoff-Vanves >>

(CPTS Châtillon-Malakoff-Vanves)

Adresse : 7 4, av erue Pierre Larousse - 92240 Malakoff
Téléphone : 01.41 .17 .48.02.

Procès-verbal du Conseil d'Administration

Le mercredi 8 décembre 2021 à 20h30 à l'Espace Maison Blanche (2 avenue Saint-Exupéry à

Chatillon) s'est tenu le Conseil d'Administration de l'Association « CPTS CMV ».

Etaient présents :

Mesdames ARPIN, ASSOUS LO GATTO, BIGAY, DE TROGOFF, GAUTHIER, JOUAN,

NUTTE et RENARD.

Messieurs BILLARD, BOCCARA, CAVELIER, GROS, IMJAHAD, JANVIER et MAY.

Le Conseil d'Administration procède à l'élection des membres du Bureau.

Les membres du Bureau sont élus ù I'unanimité.

Les membres du Bureau sont :

- Président : Dr MAY Eric, médecin généraliste, Centre Municipal de Santé (CMS),

Malakoff

- Vice-président : Mr JANVIER Vivian, infirmier libéral, Châtillon

- Vice-présidente : Mme RENARD Fanny, pédicure-podologue libérale, Vanves

- Trésorier : Mr BILLIARD Julien, directeur du CMS, Châtillon

- Trésorier-adjoint : Mr IMJAHAD Abdessamad, directeur Ehpad «la Maison des Poètes »>,

Malakoff

- Trésorière-adjointe : Mme JOUAN Fanny, directrice centre de santé Marie Thérèse,

Malakoff



- Secrétaire : Dr NUTTE Louise, médecin généraliste libérale, Vanves

- Secrétaire adjointe : Mme GAUTHIER Lydie, infirmière libérale, Châtillon

- Secrétaire adjoint : Dr GROS Guilhem, pharmacien libéral, Malakoff

Autres membres du bureau :

Mr CAVELIER François, masseur-kinésithérapeute libéral, Malakoff

Mme ASSOUS LO GATTO Emmanuelle, sage-femme libérale, Malakoff

Dr BIGAY Sophie, médecin généraliste, CMS Châtillon

Dr BOCCARA Charles, pharmacien biologiste libéral, Châtillon

Signatures :

Secrétaire de séance :
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REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 26 janvier 2022

Objet :  Convention  de  financement  2022  du  dispositif  de  paiement  collectif
forfaitaire, appelé "rémunération PEPS" à intervenir entre la ville de Malakoff et
la Caisse Nationale d'Assurance Maladie (CNAM).

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_16

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
32
7
0

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an  deux mille  vingt  deux,  le  vingt  six  janvier à 19 heures00,  les  membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakoff,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -

M. Anthony Toueilles - Mme Vanessa Ghiati - M. Dominique Cardot -
Mme Bénédicte Ibos - M. Antonio Oliveira - Mme Fatiha Alaudat -

M. Saliou Ba - Mme Dominique Trichet-Allaire - M. Jean-Michel Poullé -
M. Michel Aouad - Mme Jocelyne Boyaval - Mme Carole Sourigues -
Mme Virginie Aprikian - M. Michaël Goldberg - M. Thomas François -
M. Grégory Gutierez - Mme Nadia Hammache - M. Nicolas Garcia -

Mme Héla Bel Hadj Youssef - M. Martin Vernant - M. Aurélien Denaes -
Mme Catherine Morice - M. Loïc Courteille - Mme Fatou Sylla -

M. Gilles Bresset - M. Roger Pronesti - Mme Emmanuelle Jannès -
Mme Charlotte Rault - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Corinne Parmentier à Mme Carole Sourigues
Mme Annick Le Guillou à M. Antonio Oliveira
Mme Julie Muret à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
M. Olivier Rajzman à Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. François en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 26 janvier 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_16

Objet :  Convention  de  financement  2022  du  dispositif  de  paiement  collectif
forfaitaire, appelé "rémunération PEPS" à intervenir entre la ville de Malakoff et
la Caisse Nationale d'Assurance Maladie (CNAM).

Le conseil municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-
29 ;
Vu l’article 51 de la loi de financement 2018 de la Sécurité Sociale qui prévoit la
possibilité  pour  les  équipes  de  professionnels  de  santé  volontaires
d’expérimenter  de  nouvelles  organisations  en  santé  sur  des  modes  de
financements inédits ;
Vu le projet de convention de financement de la rémunération PEPS  au titre de
l’année 2022 versée en 2022 et 2023, annexé à la présente délibération ;
Vu l’avis des commissions municipales compétentes ;

Considérant que le Ministère des solidarités et la Caisse Nationale d’Assurance
Maladie (CNAM) ont déposé conjointement un appel à manifestation d’intérêt en
mai 2018 afin d’identifier des volontaires ;
Considérant que la ville de Malakoff s’est  portée candidate et qu’elle a été
sélectionnée pour participer à cette expérimentation de paiement en équipe de
professionnels de santé (PEPS) ;
Considérant que la ville de Malakoff souhaite grâce à cette expérimentation
consolider le modèle économique existant des centres municipaux de santé et
améliorer la pertinence parcours de soins des patients ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : APPROUVE la convention de financement de la rémunération PEPS
au  titre  de  l’année  2021,  versée  en  2021  et  2022,  annexée  à  la  présente
délibération.
 
Article 2 : AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant délégué, à signer
la convention, ainsi que tous les actes administratifs en découlant à l’exclusion
des avenants.



Article 3 : DIT QUE les recettes en résultant seront inscrites sur le budget de
l’exercice concerné.

Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 39 voix pour.

#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou de sa
notification.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 31/01/2022
Qualité : Maire

http://www.telerecours.fr/
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CONVENTION DE FINANCEMENT 
de la rémunération PEPS au titre de l’année 2022,  

versée en 2022 et 2023 

 

 

 

 

ENTRE : 

 

LA CAISSE NATIONALE D’ASSURANCE MALADIE 

50 Avenue du professeur André Lemierre, 75020 Paris 

Désignée ci-après sous la dénomination « la Cnam » 

Représentée par son Directeur Général, 

Monsieur Thomas FATOME, 

 

 

             ET :  

 

LA VILLE DE MALAKOFF 

Hôtel de Ville 

Place du 11 novembre 1918 

CS 80031 

92245 Malakoff 

 

Désigné(e) ci-après sous la dénomination « Ville de Malakoff – pour les Centres Municipaux 

de Santé » 

 

Représenté(e) par Jacqueline BELHOMME 

 

Ci-après désignées « les parties » 

 

Vu l’article L.162-31-1 du code la sécurité sociale, 

 

Vu le Décret n°2018-125 du 21 février 2018 relatif au cadre d’expérimentations pour l’innovation dans 

le système de santé, 

 

Vu l’arrêté du 30 décembre 2020 modifiant l’arrêté du 19 juin 2019 relatif à l’expérimentation 

nationale d’un paiement en équipe de professionnels de santé en ville et fixant la liste des structures 

autorisées à participer à l’expérimentation à partir de 2019. 

 

 

Il est arrêté et convenu entre les parties ce qui suit :  

 



 

Paraphe des Parties  
2 

 

 

 

PREAMBULE 

 

La loi de financement de la sécurité sociale pour 2018 a introduit, en son article 51 (article L.162-31-1 

du code la sécurité sociale), un dispositif permettant d’expérimenter de nouvelles organisations en 

santé reposant sur des modes de financements inédits. Et ce, dès lors que ces nouvelles organisations 

contribuent à améliorer le parcours des patients, l’efficience du système de santé, l’accès aux soins ou 

encore la pertinence de la prescription des produits de santé. 

Ce dispositif, destiné à encourager, accompagner et accélérer le déploiement de modes de 

financement et d’organisations innovants, permet de déroger à de nombreuses dispositions 

législatives relatives aux règles de financement et d’organisation de droit commun. Il s’appuie pour 

tout ou partie sur la création du fonds pour l’innovation du système de santé (FISS). Ce fonds sert à 

financer de manière dérogatoire les activités de soins, de prévention et d’accompagnement au sein 

des secteurs sanitaire, social et médico-social ainsi que l’ingénierie et l’amorçage des projets. 

Le projet PEPS consiste en l’expérimentation d’un modèle de financement collectif forfaitaire de 

professionnels de santé en ville. Le paiement collectif forfaitaire, appelé « rémunération PEPS » est 

versé à une structure juridique pour une équipe pluriprofessionnelle volontaire, en substitution du 

paiement à l’acte des professionnels de santé impliqués dans l’équipe pour les soins concernés par 

le champ de l’expérimentation. L’équipe est libre dans la répartition et l’utilisation de la 

rémunération.  

L’expérimentation se déroule en 3 phases en application du cahier des charges annexé à l’arrêté du 30 

décembre 2020 modifiant l’arrêté du 19 juin 2019 relatif à l’expérimentation nationale d’un paiement 

en équipe de professionnels de santé en ville et fixant la liste des structures autorisées à participer à 

l’expérimentation à partir de 2019. L’expérimentation a été autorisée pour une durée de 5 ans, à 

compter de la date d’entrée de l’équipe expérimentatrice dans la phase 1 de l’expérimentation, définie 

par la date de publication de l’arrêté d’autorisation des structures à participer à PEPS.  

Les phases 1 et 2 permettent aux équipes expérimentatrices de se préparer progressivement au 

basculement du paiement à l’acte vers le forfait pour aboutir en phase 3 au paiement forfaitaire 

prospectif, avec l’arrêt du paiement à l’acte pour les actes concernés par le forfait et sur le champ de 

la patientèle PEPS retenue. 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de paiement relatif au financement 

dérogatoire de la phase 3 de l’expérimentation, un « paiement prospectif sur un modèle forfaitaire en 

équipe », ci-après nommé « rémunération PEPS », en application de l’arrêté susvisé.  

Cette convention porte sur la rémunération PEPS calculée au titre de l’année 2022.  
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ARTICLE 2 – DOCUMENTS CONVENTIONNELS 

 

Les parties s’engagent sur les termes de : 

La présente convention, 

L’annexe 1 : Les prestations du champ de l’expérimentation substitués par la « rémunération PEPS »  

=> La liste des prestations est actualisée par la Cnam dans le cadre du calcul annuel de la 

rémunération PEPS. Les éventuelles actualisations de la liste sont transmises à l’équipe 

expérimentatrice.   

L’annexe 2 :  La liste des professionnels de santé de l’équipe PEPS volontaires pour remplacer le 

paiement à l’acte par la rémunération forfaitaire PEPS sur le champ de la patientèle PEPS et des 

prestations substituables décrites à l’article 5 avec :  

- des médecins généralistes 

- un/des infirmier(s), cotant des actes  

=> dans le cas spécifique d’infirmier(es) Asalée, IPA intégré(es) à l’équipe PEPS mais ne cotant 

pas d’acte, il est nécessaire de les lister au sein de l’annexe dans l’onglet dédié. 

 

L’annexe 3 : l’échéancier de versement de la rémunération PEPS au titre de 2022 

L’annexe 4 : l’identifiant de la structure juridique habilitée à percevoir le versement de la rémunération 

PEPS (ci-dessus nommé le bénéficiaire) 

L’annexe 5 : la norme d’échange de l’activité nomenclaturée 

L’annexe 6 : la norme d’échange de l’activité hors nomenclature  

 

ARTICLE 3 – DÉFINITION ET RÔLES DES DIFFÉRENTS ACTEURS DE LA MISE EN ŒUVRE DE 

L'EXPÉRIMENTATION 

 

3.1 La Cnam 

La Cnam est responsable du versement de la prestation dérogatoire, à partir des données nécessaires 

au calcul et au paiement de la rémunération fournies par la structure expérimentatrice via la 

plateforme Article 51, selon les modalités décrites à l’article 5 et à l’article 6 de la présente convention. 

 

3.2 Les centres municipaux de santé autorisés à participer à PEPS  

La structure autorisée à participer à PEPS est responsable de la mise en œuvre de l’expérimentation : 

● La structure expérimentatrice est l’interlocutrice privilégiée de la Cnam sur les sujets 

concernant l’application de la présente convention, 

● La structure expérimentatrice est responsable de l’identification et de l’information des 
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professionnels de santé de l‘équipe participants à l’expérimentation,  

o Elle s’engage à fournir à la Cnam la liste des professionnels de santé volontaires en 

annexe 2 et ses éventuelles mises à jour, 

● La structure expérimentatrice fournit à la Cnam les données nécessaires au calcul et au 

paiement de la rémunération PEPS, ainsi que les données nécessaires à l’évaluation de 

l’expérimentation conformément à l’article 6 de la présente convention ; 

● La structure expérimentatrice est responsable de l’intégrité des données nécessaires au calcul 

et paiement de la rémunération et à l’évaluation de l’expérimentation.  

 

ARTICLE 4 – DEFINITION DE LA REMUNERATION PEPS  

 

La rémunération PEPS est mentionnée dans le cahier des charges susvisé. 

 

ARTICLE 5 – DETERMINATION DU MONTANT DE LA REMUNERATION PEPS AU TITRE DE 2022 

 

Le montant de la rémunération PEPS au titre de 2022 est déterminé conformément à la méthodologie 

de calcul de la rémunération PEPS exposée au sein de l’arrêté susvisé.  

5.1. Rappels des principes de calcul de la rémunération PEPS  

Le financement PEPS est un modèle de paiement collectif forfaitaire pour une équipe 

pluriprofessionnelle de santé en ville.  

 

La rémunération PEPS est substitutive aux paiements des prestations prévues au titre de la Convention 

Médicale et de la Convention Nationale des Infirmiers pour les prestations décrites dans les conditions 

de l’arrêté susvisé et précisées à l’annexe 1.  

La prestation dérogatoire a valeur juridique de droit commun et est ainsi soumise aux mêmes règles 

d’imposition.  

 

La rémunération PEPS est substitutive sur un périmètre de patients ayant déclaré un médecin de 

l’équipe comme médecin traitant. L’équipe choisit librement de se positionner sur une des trois 

patientèles ciblées par le projet d’expérimentation et décrites à l’arrêté susvisé (patientèle totale, ou 

patientèle âgée ou patientèle diabétique).  

� Dans le cas présent, la patientèle retenue par l’équipe expérimentatrice est la « patientèle 

médecin traitant totale » 

 

La rémunération PEPS de l’équipe, tient compte :  

- des caractéristiques de la patientèle « médecin traitant » (MT), sur le périmètre de la 

patientèle susvisée au 31 décembre 2022,  consommante hors AME, selon un ajustement au 

risque ; 

- des patients consommants ayant l’aide médicale d’Etat (AME) ; 

- des patients « médecin traitant » non consommants ; 

- de l’activité réalisée par l’équipe PEPS pour la patientèle consommante PEPS ;  

- du taux de pauvreté du territoire d’implantation de la structure ; 

- de la qualité de la prise en charge ;  
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- en cas de modifications substantielles de l’activité des professionnels de santé (médecins 

traitants et infirmiers) engagés au sein de l’équipe expérimentatrice au cours de l’année 2022, 

la prise en compte de la patientèle au 31 décembre 2022 pourra être réévaluée.  

 

5.2 Détermination annuelle du montant de la rémunération PEPS 

Le montant définitif de la rémunération PEPS au titre de 2022 ne pourra être calculé par la Cnam qu’en 

juillet de l’année 2023 en raison : 

1 – de la disponibilité des données de patientèle observée au 31.12.2022 (données disponibles 

au cours du premier trimestre 2023) 

2 – de l’actualisation du modèle économique de rémunération PEPS disponible au cours de 

l’année 2022.  

Dans l’attente de pouvoir calculer définitivement ce montant, la rémunération PEPS au titre de 2022 

de l’équipe est calculée par la Cnam :  

- sur la base des données de patientèle et modèle économique PEPS connus à la date de la 

signature de la présente convention et dans le courant de l’année 2022 ; 

- sur la base de la liste des professionnels de santé de l’équipe PEPS volontaires au projet 

d’expérimentation à la signature de la présente convention et de son / ses éventuelle(s) 

actualisation(s) au cours de l’année 2022 (annexe 2) ;  

- pour toute nouvelle entrée d’un professionnel de santé dans l’équipe au cours de l’année 

2022, l’équipe expérimentatrice établit et transmet à la Cnam une prévision de patientèle 

médecin traitant en l’attente de pouvoir observer la patientèle médecin traitant de l’équipe 

au 31.12.2022.  

 

A la date de signature de la présente convention, le montant annuel de la rémunération PEPS pour 

l’équipe est estimé à 348 016 € (trois cent quarante-huit mille seize euros). 

� Ce montant sera réactualisé au fur et à mesure des versements de la rémunération PEPS 

jusqu’en juillet 2023, selon l’échéancier des versements annexé à la présente convention et 

de sa/ses éventuelles mises à jour (annexe 3), cela compte tenu des évolutions de la patientèle 

observée et des évolutions apportées au modèle économique PEPS. 

5.3 Notification du montant définitif de la rémunération annuelle PEPS  

Le montant définitif de la rémunération PEPS au titre de l’année 2022 est notifié par la Cnam au 

bénéficiaire au plus tard le 30 septembre 2023.  
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ARTICLE 6 – DONNEES NECESSAIRES DANS LE CADRE DE PEPS 

 

6.1 Liste des données nécessaires dans le cadre de PEPS 

Ci-après la liste des données remontées par les expérimentateurs dans le cadre de PEPS : 

- La liste des patients inclus dans l’expérimentation : la patientèle « médecin traitant totale » et 

la patientèle AME observées au 31 décembre de l’année 2022 pour l’équipe ;  

- La liste des professionnels de santé de l’équipe PEPS volontaires pour remplacer leur 

rémunération à l’acte par un paiement forfaitaire (annexe 2) ; 

 

o Pour toute modification des professionnels de santé de l’équipe, la structure 

expérimentatrice déclare instantanément les entrées et sorties de professionnels sur 

la plateforme Article 51 de la Cnam, via une IHM de saisie « déclaration de la liste des 

PS PEPS » dédiée et via l’annexe 2 de la convention sus visée à transmettre à l’équipe 

projet nationale PEPS à peps@sante.gouv.fr. 
 

• Les données d’activité nomenclaturée  

o L’équipe expérimentatrice remonte ses données sur la plateforme Article 51 de la 

Cnam au travers d’un fichier déposé manuellement, via une IHM d’import « activité 

nomenclaturée » dédiée. 

 

� Les fichiers devront être nommés de la manière suivante :  

A51_PEPS_16_ACTNOM_DateDébut_DateFin.csv  

csv avec séparateur « ; ».  

 

Les données remontées devront respecter la norme d’échange spécifiée à 

l’annexe 5 de la présente convention. A noter que cette norme d’échange est 

susceptible d’évoluer pour prendre en compte de nouvelles spécificités 

techniques.  

 

• Les données d’activité hors nomenclature 

o L’expérimentateur remonte ses données sur la plateforme Article 51 de la Cnam au 

travers d’un fichier déposé manuellement, via une IHM d’import de « l’activité hors 

nomenclature » dédiée. 

� Les fichiers devront être nommés de la manière suivante :  

A51_PEPS_16_ACTNVL_DateDébut_DateFin.csv  

csv avec séparateur « ; »   

 
Les données remontées devront respecter la norme d’échange spécifiée à 

l’annexe 6 de la présente convention. A noter que cette norme d’échange est 

susceptible d’évoluer pour prendre en compte de nouvelles spécificités 

techniques.   

Des indicateurs de qualité calculés sur le périmètre des soins effectués par l’équipe expérimentatrice 
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et sur les résultats de questionnaires d’expérience patient soumis à l’attention de la patientèle 

« médecin traitant » de l’équipe au titre de l’année 2022.  

 

6.2 Fréquence de renseignement des données 

• La liste des professionnels de santé de l’équipe PEPS  

Déclaration possible par l’équipe expérimentatrice tout au long de l’année 2022. 

• Données d’activité nomenclaturée et données d’activité hors nomenclature  

Une fréquence de dépôt au minimum trimestrielle au plus tard le cinquième jour ouvrable du mois 

suivant le trimestre écoulé. 

 

ARTICLE 7 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA REMUNERATION PEPS 2022 

 

7.1 Echéancier de versement de la rémunération PEPS  

Le paiement de la rémunération PEPS au titre de 2022 sera effectué sous forme de 4 avances 

trimestrielles et du versement d’un solde (le cas échéant positif ou négatif) selon l’échéancier suivant :  

• Le premier versement sera effectué au plus tard le 31 janvier 2022 sous réserve de la 

signature de la présente convention. 

• Le deuxième versement sera effectué au plus tard le 20 avril 2022.  

• Le troisième versement sera effectué au plus tard le 20 juillet 2022. 

• Le quatrième versement sera effectué au plus tard le 20 septembre 2022.  

• Le dernier versement constituant le solde de la rémunération PEPS au titre de l’année 

2022 interviendra au plus tard le 20 juillet 2023. 

L’échéancier de versement et le montant prévisionnel des avances sont détaillés à l’annexe 3 de la 

présente convention. Comme indiqué à l’article 5.2 de la présente convention, ces montants 

prévisionnels seront réactualisés pour tenir compte des évolutions de la patientèle et du modèle 

économique PEPS connus au cours de l’année 2022.  

• Cas spécifique de l’entrée ou de la sortie d’un professionnel de santé dans l’équipe  

Dans le cas de l’entrée ou de la sortie d’un professionnel de santé au sein de l’équipe expérimentatrice, 

une régularisation des avances sera effectuée.  

 

7.2 Circuit de données et de paiement  
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Les versements seront effectués sur le compte du bénéficiaire. Le numéro d’identification du 

bénéficiaire figure à l’annexe 4 de la présente convention.  

 

 

 

 

ARTICLE 8 – MODALITE ET CONDITION D’EXECUTION  

 

L’équipe expérimentatrice PEPS représentée par la structure autorisée à participer à l’expérimentation 

PEPS peut décider collégialement de l’utilisation et de la répartition la plus pertinente de la 

rémunération PEPS pour la patientèle prise en charge. Elle est libre dans l’utilisation et la répartition 

de cette rémunération.  

 

 

 

ARTICLE 9 – RESPONSABILITE ET PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 
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Les parties s’engagent à respecter, en ce qui les concerne, les dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 

1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ainsi que celles du Règlement (UE) 

2016-679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 

physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel (RGPD) et à la libre circulation 

de ces données. 

ARTICLE 10 – DUREE DE LA CONVENTION 

 

Les dispositions de la présente convention entrent en vigueur à compter de la signature par les Parties. 

Cette convention a vocation à couvrir l’ensemble des paiements prévus à l’article 6 de la présente 

convention. Elle s’achève le 30 septembre 2023.  

 

ARTICLE 11 – RESILIATION 

 

11.1 Résiliation à l’initiative du bénéficiaire 

 

Le bénéficiaire peut demander la résiliation de la présente convention en adressant une lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception à la Cnam précisant cette demande et sa motivation. 

La décision prend effet 15 jours après réception de la lettre par la Cnam. De plus, le bénéficiaire 

s’engage à restituer tout ou partie des sommes indues à la Cnam. 

 

11.2 Résiliation à l’initiative de la Cnam 

 

La Cnam peut résilier la présente convention en cas de non-respect des engagements prévus dans le 

cadre de la présente convention par le bénéficiaire. 

La Cnam en avise l’expérimentateur, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, des 

motifs de la suspension des financements et de son souhait de résilier la convention.  

A compter du courrier de notification, l’expérimentateur dispose d’un délai de 30 jours pour apporter 

tout élément susceptible de justifier le manquement constaté et peut demander dans ce délai à être 

entendu par la Cnam.  

A défaut de régularisation dans le délai imparti, la Cnam peut décider du retrait de la décision de 

financement, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, sans préjudice d’un éventuel 

recours en répétition des sommes versées et non régulièrement justifiées. La Cnam adresse une lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception indiquant le montant devant lui être reversé. 

 

 

11.3 Résiliation en cas d’abrogation de l’arrêté 

 

En cas d’abrogation de l’arrêté susvisé par la ou les autorités compétentes et à compter de la date de 
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prise d’effet de cette résiliation, la présente convention sera également résiliée. 

Cette résiliation ne donnera lieu au versement d’aucun dommage et intérêts. 

 

ARTICLE 12 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les parties à la présente 

convention. 

 

ARTICLE 13 – RECOURS 

 

Si des difficultés surviennent entre les Parties à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la 

présente convention, les Parties se concerteront en vue de parvenir à une solution amiable. En cas de 

désaccord persistant, les tribunaux compétents seront saisis. 

 

Fait, en 3 exemplaires, à Paris, le  

 

 

Pour la Cnam,         Pour la Ville de Malakoff… 

 

 

Son Directeur Général,      Maire de Malakoff, 

Monsieur Thomas Fatôme                   Madame Jacqueline Belhomme 

 



REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 26 janvier 2022

Objet : Convention d'objectifs "Appel à projets - Action dents exercice 2021" à
intervenir entre la ville de Malakoff et la Caisse Primaire d'Assurance Maladie
(CPAM) des Hauts-de-Seine.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_17

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
32
7
0

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an  deux mille  vingt  deux,  le  vingt  six  janvier à 19 heures00,  les  membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakoff,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -

M. Anthony Toueilles - Mme Vanessa Ghiati - M. Dominique Cardot -
Mme Bénédicte Ibos - M. Antonio Oliveira - Mme Fatiha Alaudat -

M. Saliou Ba - Mme Dominique Trichet-Allaire - M. Jean-Michel Poullé -
M. Michel Aouad - Mme Jocelyne Boyaval - Mme Carole Sourigues -
Mme Virginie Aprikian - M. Michaël Goldberg - M. Thomas François -
M. Grégory Gutierez - Mme Nadia Hammache - M. Nicolas Garcia -

Mme Héla Bel Hadj Youssef - M. Martin Vernant - M. Aurélien Denaes -
Mme Catherine Morice - M. Loïc Courteille - Mme Fatou Sylla -

M. Gilles Bresset - M. Roger Pronesti - Mme Emmanuelle Jannès -
Mme Charlotte Rault - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Corinne Parmentier à Mme Carole Sourigues
Mme Annick Le Guillou à M. Antonio Oliveira
Mme Julie Muret à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
M. Olivier Rajzman à Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. François en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 26 janvier 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_17

Objet : Convention d'objectifs "Appel à projets - Action dents exercice 2021" à
intervenir entre la ville de Malakoff et la Caisse Primaire d'Assurance Maladie
(CPAM) des Hauts-de-Seine.

Le conseil municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-
29 ;
Vu le projet de convention d’objectifs Appel à projet – Action dents 2021 annexé
à la présente délibération ;
Vu l’avis des commissions municipales compétentes ;

Considérant le  projet  bucco-dentaire  d’intérêt  communal  consistant  à
promouvoir la santé buccodentaire des personnes âgées vivant en Établissement
d’Hébergement des Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) ;
Considérant que le projet bucco-dentaire mené à l’EHPAD La Maison des poètes
s’inscrit dans cet objectif de la ville de Malakoff ;
Considérant que la Caisse Primaire d’Assurance Maladie souhaite octroyer une
subvention de 5000 € à la ville pour mener cette action ;
Considérant la nécessité de conclure une convention d’objectifs entre les deux
partenaires ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : APPROUVE la  convention d’objectifs  Appel à projet – Action dents
2021 annexée à la présente délibération.

Article 2     : AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant délégué, à signer
ladite   convention,  ainsi  que  tous  les  actes  administratifs  en  découlant  à
l’exclusion des avenants.

Article 3 : DIT QUE les recettes en résultant seront inscrites sur le budget de
l’exercice concerné.

Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 39 voix pour.



#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou de sa
notification.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 31/01/2022
Qualité : Maire

http://www.telerecours.fr/
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CONVENTION D’OBJECTIFS 
APPEL A PROJETS - ACTION DENTS 

EXERCICE 2021 
 

Considérant le contenu du cahier des charges de l’appel à projets « ACTION DENTS » lancé par la Caisse 

d’Assurance Maladie des Hauts de Seine (annexe 1),  

Considérant le projet initié et conçu par le Centre Municipal de Santé Maurice Ténine de Malakoff,  

 

Il est convenu ce qui suit :  

 

Entre :  
- La Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Hauts-de-Seine dont le siège est situé 113 rue des 

Trois Fontanot à Nanterre, représentée par Monsieur Christian COLLARD, Directeur Général, 

désignée ci-après sous la dénomination « la Caisse » 

d’une part, 

 

et :  

- La Ville de Malakoff, représentée par Madame Jacqueline BELHOMME, Maire désigné ci-

après sous la dénomination « le contractant», 

d’autre part, 

 

 

*** 
 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 

Par la présente convention  et au regard des orientations fixées par le Conseil de la Caisse, le Centre 

Municipal de Santé Maurice Ténine de Malakoff s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre 

en œuvre, en cohérence avec les orientations mentionnées dans le cahier des charges (annexe 1), l’action 

dont l’objectif général est de promouvoir la santé buccodentaire des personnes âgées vivant en EHPAD ou 

dans un établissement (Maison d'accueil spécialisée) recevant des personnes handicapées situés dans les 

Hauts-de-Seine. 

  

Dans ce cadre, la Caisse d’Assurance Maladie des Hauts-de-Seine contribue financièrement à cette action. 

La présente convention fixe les modalités de participation au financement de ce programme menée par le 

contractant.  
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ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION 
 

La convention a une durée d’un an.  

 

 

ARTICLE 3  - CONDITIONS DE DÉTERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 

La Caisse contribue financièrement pour un montant prévisionnel maximal de 5 000€, conformément à la 

décision de la Commission d’attribution d’Aides Collectives de la Caisse d’Assurance Maladie des Hauts-de-

Seine du 22 novembre 2021, pour la réalisation de cette action. 

La présente subvention ne pourra être affectée à des dépenses d’une autre nature que celle définie en 

objet et ne pourra donner lieu à aucune cession pour quelque cause que soit. 

 

 

ARTICLE 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 

Le versement de la subvention est effectué après signature de la présente convention selon les modalités 

suivantes : 

- 80 % à la signature de la convention,  

- le solde de 20 % après réception et contrôle des éléments suivants (date limite de réception des 

documents : 30 juin 2022): 

o bilan de l’action réalisée  

o compte rendu financier de l’action justifiant de l’utilisation des fonds dûment certifié par le 

trésorier et visé par son président, 

o rapport d’activité 2021 

o documents comptables définitifs 2021 

 

La contribution financière sera créditée au compte de la Ville de Malakoff selon les procédures comptables 

en vigueur par  Madame la Directrice financière et comptable  de la Caisse d’Assurance Maladie des Hauts 

de Seine. 

Les versements seront effectués au compte : 

Code établissement :            Code guichet :  

Numéro de compte :                                                                Clé RIB :  

 
 
ARTICLE 5 - ENGAGEMENTS DU CONTRACTANT 
 

Le Centre Municipal de Santé Maurice Ténine de Malakoff s'engage à titre général à:  

- utiliser la subvention conformément à l’objet pour lequel elle a été accordée, 

- tenir une comptabilité selon le Plan Comptable Général ou un plan comptable spécifique approuvé, 

- communiquer à la caisse un rapport d’activité, le bilan et le compte de résultats définitifs de 

l’exercice 2021, 
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De plus, le Centre Municipal de Santé Maurice Ténine de Malakoff doit spécifiquement s’engager vis-à-vis 

de la Caisse pendant l’action :  

- à effectuer un compte-rendu de l’état d’avancée de l’action en mars 2022 avec évaluation des 

ressources utilisées (humaines, matérielles, financières),  

- à fournir une étude d’impact à l’issue de l’action  qui prendra en compte : 

o le nombre de résidents intégrés dans le programme,  

o les soins délivrés à ces résidents,  

o le ressenti et la satisfaction de la Direction des EHPAD et/ou et Maisons d’accueil 

spécialisées bénéficiaires du programme et des Maisons d'accueil spécialisées recevant 

des personnes handicapées ainsi que celui du personnel de ces EHPAD et/ou Maisons 

d’accueil spécialisées,  

o les éventuels axes d’amélioration à prévoir pour la continuité de l’action.  

 

Le contractant s’engage à faire figurer de manière lisible le logo de la Caisse d’Assurance Maladie des Hauts 

de Seine ainsi que la mention « programme cofinancé par l’Assurance Maladie des Hauts-de-Seine» dans 

tous les documents produits dans le cadre de la convention. 

 

En cas d’inexécution, de modification des conditions d’exécution ou de retard pris dans l’exécution de la 

présente convention par le Centre Municipal de Santé Maurice Ténine de Malakoff, pour une raison 

quelconque, celle-ci doit en informer la Caisse  sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 6 – CONTROLES DE LA CAISSE D’ASSURANCE MALADIE DES HAUTS DE SEINE 
 

Pendant et au terme de la convention, des contrôles sur pièces et sur place peuvent être réalisés par la 

Caisse dans le cadre de l’évaluation prévue à l’article 8 ou dans la cadre du contrôle financier (vérification 

de la conformité de l'utilisation de la subvention allouée à l'objet inscrit dans la présente convention). 

Tout refus de communication entraînera la mise en œuvre des dispositions prévues à l'article 7. 

 

 

ARTICLE 7 - SANCTIONS 
 

En cas d’inexécution de l’une des clauses de la présente convention ou d’emploi de la subvention dans un 

autre but que celui prévu à l’article 1, la Caisse se réserve le droit respectivement d’exiger le 

remboursement de tout ou partie des sommes versées, de diminuer ou suspendre le montant de la 

subvention, après examen des justificatifs présentés par le Centre Municipal de Santé Maurice Ténine de 

Malakoff et avoir préalablement entendu ses représentants. La Caisse en informe la Ville  par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 
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ARTICLE 8 - EVALUATION  
 

Le Centre Municipal de Santé Maurice Ténine de Malakoff s’engage à fournir un bilan d’ensemble, qualitatif 

et quantitatif, de la mise en œuvre de l’action dans les conditions précisées en annexe 2 de la présente 

convention. 

 

 

ARTICLE 9 – COTISATIONS SOCIALES 
 

La Ville de Malakoff  s’engage à se tenir à jour de ses cotisations sociales et à produire, lors de la signature 

de la présente convention, une attestation de l’URSSAF établie au cours du présent exercice. 

 

ARTICLE 10 – JURIDICTION 
 

Pour l’application des présentes et de leurs suites, le siège de la Caisse sera attributif de juridiction. 

 

 

 

Fait à  

 

 

Le  

(en trois exemplaires) 

 

 

La Maire de Malakoff 
 
 
 
 
 
 

Jacqueline BELHOMME 

Le Directeur Général de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie  
des Hauts-de-Seine 

 

 

 

 

Christian COLLARD 
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ANNEXE 1 – CAHIER DES CHARGES  

 
CONTEXTE DE L’APPEL A PROJETS 

 
 

 

La Caisse Primaire d'Assurance Maladie des Hauts-de-Seine lance un appel à projets au niveau 

départemental pour faciliter le recours aux soins dentaires des personnes accueillies dans un établissement 

d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ou dans un établissement (Maison d'accueil 

spécialisée) recevant des personnes handicapées situés dans les Hauts-de-Seine. . 

 

En effet, de nombreuses études et rapports soulignent la mauvaise qualité de l’hygiène buccodentaire des 

personnes accueillies dans ces établissements. 

 

Ce projet vise donc à faciliter le recours aux chirurgiens-dentistes, pour les personnes âgées dépendantes, 

par la participation à la prise en charge des coûts de déplacement et de l’équipement des chirurgiens-
dentistes. 

 

Les éventuels surcoûts pour des prothèses dentaires, après le remboursement légal et celui de l’organisme 

complémentaire, feront l’objet d’une instruction ultérieure mais pourront être pris en charge par la Caisse 

d’Assurance Maladie des Hauts-de-Seine sur son fonds d’action sanitaire et sociale après étude en 

Commission des Aides Financières Individuelles. 

 

En outre, la sensibilisation et la formation du personnel de ces établissements à la problématique de la 

santé buccodentaire des résidents sont des volets obligatoires de ce dispositif. 

 

Après la phase de sélection, la Caisse d’Assurance Maladie des Hauts-de-Seine informera les structures du 

département de la possibilité de bénéficier de ce programme. 

 

PERIMETRE DE L’APPEL A PROJETS 

 
 

 

a) Thème d’action 
 

L’objectif est de permettre le recours aux soins dentaires de personnes dépendantes résidant dans ces 

établissements et ne pouvant pas se déplacer dans un cabinet de ville. 

Le matériel utilisé devra répondre aux normes d’hygiène et de sécurité en vigueur. 

Ces actes dentaires devront être réalisés soit par des chirurgiens-dentistes libéraux, soit par des chirurgiens-

dentistes salariés d’un centre de santé. 
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b) Population cible 
 

Tout assuré social de la Caisse d’Assurance Maladie des Hauts de Seine accueilli dans un établissement 

(EHPAD ou MAS) situé dans les Hauts-de-Seine. 

 

 

 

 

c) Niveau géographique 
 

Etablissements situés dans les Hauts-de-Seine  

 
 

d) Principes 
 

Le projet doit mettre en application des principes de recherche de qualité : 

- recherche de partenariats (financiers, logistiques, opérationnels) qui seront un atout dans l'appréciation 

des projets 

- mise en place d'une procédure d'évaluation et de valorisation de l'action dès la conception du projet 

pour laquelle le promoteur veillera à proposer les critères et indicateurs qui lui permettront de vérifier 

l'atteinte de ses objectifs. 

 

e) Eligibilité  
 

Pour être éligible : 

- l'action devra être menée par une association départementale Loi 1901 à but non lucratif ou par une 

structure de soins, et concerner les assurés sociaux affiliés à la Caisse d’Assurance Maladie des Hauts-de-

Seine.  

- s’il s’agit d’une association, elle devra disposer d'une autonomie juridique et financière et son fonds de 

roulement ne devra pas excéder un trimestre de fonctionnement. 

 

f) Évaluation 
 

Pour chaque objectif opérationnel, une évaluation doit être réalisée et porter sur : 

- le processus : déroulement de l'action, planification, partenariats, difficultés rencontrées, points forts, 

points faibles 

- l'action : nombre de personnes soignées, 

- le résultat : mesure de l'impact de l'action sur les bénéficiaires, satisfaction des personnes touchées, 

évolution de la situation ou du comportement, évolution des connaissances. 

 

g) Dépenses susceptibles d’être subventionnées 
 

Il s'agit des dépenses imputables à la réalisation de l'action : frais de personnel au prorata du temps de 

travail consacré à l'action, rémunération d'intervenants extérieurs, frais de déplacements, locations de 

salles, fournitures ou supports de communication.  
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ANNEXE 2- EVALUATION DE L’ACTION 
 

 

Les critères retenus sont les suivants : 

 

Pour le processus : 
 

- Partenariat 

o Nombre d’EHPAD et/ou et Maisons d’accueil spécialisées partenaires, 

o Investissement des médecins coordinateurs, des équipes soignantes et non-soignantes des 

établissements, 

- Planification 

- Moyens humains et matériels déployés 

 

 

Pour l’activité : 
 

- Nombre de séances de dépistages, 

- Nombre de séances de soins sur site, 

- Nombre de résidents dépistés, 

- Etat de la graduation des soins des résidents, 

- Nombre de résidents soignés sur place, 

o Type et fréquence des soins réalisés, 

- Nombre de sessions de formation du personnel, 

o Nombre de professionnels formés par EHPAD et/ou et Maisons d’accueil spécialisées, 

o Mesure de l’acquisition des connaissances et des compétences, 

- Réalisation de protocoles buccodentaires inclus dans le projet d’établissement, 

- Instaurer l’obligation d’une consultation buccodentaire lors de l’entrée en EHPAD et/ou et Maisons 

d’accueil spécialisées. 

  

 

La CPAM 92 se réservera la possibilité de réaliser une enquête de satisfaction auprès des assurés 

bénéficiaires du dispositif. 

 



REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 26 janvier 2022

Objet :  Décision  attributive  de financement  au titre  du  Fonds  d’Intervention
Régional (FIR).

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_18

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
32
7
0

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an  deux mille  vingt  deux,  le  vingt  six  janvier à 19 heures00,  les  membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakoff,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -

M. Anthony Toueilles - Mme Vanessa Ghiati - M. Dominique Cardot -
Mme Bénédicte Ibos - M. Antonio Oliveira - Mme Fatiha Alaudat -

M. Saliou Ba - Mme Dominique Trichet-Allaire - M. Jean-Michel Poullé -
M. Michel Aouad - Mme Jocelyne Boyaval - Mme Carole Sourigues -
Mme Virginie Aprikian - M. Michaël Goldberg - M. Thomas François -
M. Grégory Gutierez - Mme Nadia Hammache - M. Nicolas Garcia -

Mme Héla Bel Hadj Youssef - M. Martin Vernant - M. Aurélien Denaes -
Mme Catherine Morice - M. Loïc Courteille - Mme Fatou Sylla -

M. Gilles Bresset - M. Roger Pronesti - Mme Emmanuelle Jannès -
Mme Charlotte Rault - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Corinne Parmentier à Mme Carole Sourigues
Mme Annick Le Guillou à M. Antonio Oliveira
Mme Julie Muret à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
M. Olivier Rajzman à Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. François en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 26 janvier 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_18

Objet :  Décision  attributive  de financement  au titre  du  Fonds  d’Intervention
Régional (FIR).

Le Conseil Municipal,

L’exposé du rapporteur entendu,

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  son  article
L.2121-29 ;
Vu le code de la santé publique, 
Vu la  loi  n°2009-879  du  21  juillet  2009,  dite  loi  Hôpitaux  Patients  Santé
Territoire ;
Vu la  loi  n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités
locales ;
Vu le projet de convention relative à une décision attributive de financement au
titre du Fonds d’Intervention Régional (FIR), annexé à la présente délibération ;
Vu l’avis des commissions municipales compétentes,

Considérant les missions  du centre communal de santé ayant pour objectifs de
réduire les inégalités sociales et territoriales de santé et favoriser l’intégration de
la prévention dans les parcours de santé ;
Considérant que la mise en place d’un dispositif de vaccination gratuite sur le
territoire répond aux missions d’intérêt communal du centre de santé ;
Considérant  que l’Agence Régionale de Santé (ARS) d’Ile-de-France souhaite
octroyer une subvention de 14000 € à la ville pour mener cette action ;
Considérant  la nécessité de conclure une convention de prestation  entre les
deux partenaires afin de bénéficier de ce financement ;

Après en avoir délibéré,

Article  1 :  APPROUVE la  convention  relative  à  une  décision  attributive  de
financement  au  titre  du  Fonds  d’Intervention  Régional  (FIR),  annexée  à  la
présente délibération ;

Article 2     : AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant délégué, à signer
ladite   convention,  ainsi  que  tous  les  actes  administratifs  en  découlant  à
l’exclusion des avenants.



Article 3 : DIT QUE les recettes en résultant seront inscrites sur le budget de
l’exercice concerné.

Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 39 voix pour.

#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou de sa
notification.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 31/01/2022
Qualité : Maire

http://www.telerecours.fr/
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Direction de la Santé Publique
Département des affâires transverses

Affaire suivie par :

Yacine KHATTAL
Courriel : yacine.khattal@ârs.sante.fr

Télêphone : 01 44 02 02 91

Réf :

PJ ; 1 décision attributive
Saint Denis, le I6 il0v. 2021

Objet : Financement des programmes d'actions de santé publique / décision attributive n' DA 73-
2021 DSP
Notification du versement de subvention au titre de 2021.

Monsieur le Maire,

J'ai le plaisir de vous confirmer, dans le cadre du financement de l'intervention en prévention assuré
par l'Agence Régionale de Santé d'lle-de-France, l'attribution au titre de 2021 d'vne subvention d'un
montant de Quatoze mille Euros (14000 €) pour la réalisation du programme d'actions décrit dans la
décision attributive n"DA 73-2021 DSP.

A ce titre et exceptionnellement les actions prévues par la décision attributive peuvent êtrê réorientées
dans le cadre de la gestion de crise COVID.

Ce financement s'inscrit dans le cadre de la mise en ceuvre du Prolet Régional de Santé et je vous
remercie de votre contribution aux objectifs de santé publique régionaux.

Je souhaite que l'action ainsi soutenue s'intègre dans une démarche territoriale renforcée. Je vous
rappelle que les délégations départementales de l'Agence sont à votre disposition pour vous aider à
construire cette démarche.

De même, chacun des projets soutenus par l'Agence a vocation à prendre en compte les avancées
méthodologiques en promotion de la santé, afln que nous puissions ceuvrer ensemble à une
amélioration continue de la démarche en Santé Publique. De ce point de vue, vous savez que la
plateforme Promosanté lle-de-France est à votre disposition pour tout appui méthodologique.

Enfin, comme indiqué dans la décision attributive, je vous confirme que I'ensemble des outils de
communication et documents de référence produits dans Ie cadre de cette action, devront faire mention
du soutien de l'Agence par la mention suivante: « Ce projet a été soutenu par l'Agence Régionale de
Santé lle-de-France ».

Je vous souhaite un parfait déroulement de vos projets, et vous prie d'agréer, Monsieur le Maire
l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé lle-de-France
par délégation,

Le 'de la Santé Publique
Dr. Luc GINOT

Agence Régjonale de -de-France
té Pubtique

La Direcrrjcô aOjointe Oè ta

13 rue du Lancly- Le Curve
93200 Saint Denis
Tél : 01 44 02 00 00
www iledefrance ars sante fr

ans
ile-de-trance 
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Monsieur le Maire

Commune de Malakoff - centre municipal de santé

74 Avenue Pierre Larousse

92240 Malakoff

l-iso JANNEAU
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d'orientations stratégiques, l'ambition
et de viser la réduction des inégalités

pour construire et mettre en æuvre sa politique, I'ARS s'appuie sur un partenariat local

important qui permet un diagnostic partagé et des pratiques au plus près des habitants,

démarche collective de coopération en santé mieux adaptée aux besoins des populations.

DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT
AU TTTRE DU FONDS D',INTERVENTION REGIONAL (FlR)

ANNEE 22021

DECISION ATTRIBUTIVe n'*, -2021-DSP

Préambule

L,Agence Régionale de Santé île-de-France conduit sa politique de prévention conformément au Projet

regi-onalde Sànté 2018-2022. A ce titre, les axes d'intervention retenus sont les suivants :

- Èromouroir et améliorer l'organisation en parcours des prises en charge en santé sur les territoires ;

- Une réponse aux besoins mieux ciblée, plus pertinente, efficiente et équitable ,

- Un acc'ès égal et précoce à l'innovation en santé et aux produits de la recherche ;

- permettre dragir sur sa santé et de contribuer à la politique de santé ;

- lnscrire la santé dans toutes les politiques.

Le Projet Régional de Santé (PRS 2), réaffirme dans son cadre

collective d'investir sur la prévention en proximité du lieu de vie,

sociales et territoriales de santé.
et régional
dans une

L,Agence Régionale de Santé île-de-France met en æuvre la politique de prévention, fondée sur le principe

de [romotioriOe ta santé défini dans la Charte d'Ottawa (1986), en concertation avec ses partenaires, au

traüers notamment de la commission de coordination des politiques publiques en matière de prévention

(CCpp) et de la commission spécialisée "prévention" de la Conférence régionale de santé et de

l'autonomie (CRSA).

La politique de prévention en lle-de-France prévoit d'agir sur les déterminants de santé, de répondre à un

besoin ierritorial clairement identifié dans le cadre de partenariats institutionnels, de favoriser la

professionnalisatron des acteurs en lien avec le pôle régional de compétences en éducation pour la santé,

â'activer les leviers pour une meilleure efficience de l'offre en renforçant la démarche qualité et la culture

de l'évaluation, développer des relais efficaces au plus près des populations.

Conformément à l'articleL.1432-2 du Code de la Santé Publique, l'Agence Régionale de Santé d'lle-de-

France exerce, au nom de l'Etat, les compétences en matière de de lutte contre la tuberculose, dépistage

des infections sexuellement transmissible et du VlH, et de vaccination gratuite.

Elle met en æuvre ces missions sur l'ensemble du territoire francilien, soit avec le concours de collectivités

territoriales avec lesquelles elle conclut une convention, soit par le biais de conventions avec les structures
habilitées.

La loi du 21 juillet 2009 dite loi « Hôpital Patients Santé Territoire », confie au Directeur Général de I'ARS

l'habilitation des organismes mentionnés aux articles L.3111-11 et L.3112-3 el << le versement aux
organismes et collectivités concernés les subventions afférentes, sous réserve de l'article 199-1 de la loi n"

2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locale ».

Considérant que la présente décision s'inscrit dans les orientations du Schéma Régional de Prévention.



;,
Considérant que la présente décision s'articule avec les autres champs d'activité de l'agence, notamment

le schéma régional d'oilanisation sanitaire (volet ambulatoire, volet médico-social' volet hospitalieÔ, le

programme régional pour l'accès à la prévention et aux soins

Considérant que les actions de santé publique sont financées par le Fonds d'intervention régional (FlR)'

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé lle-de-France

DECIDE

Article 1

Identification de la structure

La commune de MALAKOFF pour le centre municipal de santé,

Représentée par son Maire, Jacqueline BELHOMME,

74 Avenue Pierre Larousse 92 240 MALAKOFF

N" SIRET : 2'19 200 466 001 89

Ci-après dénommé « I'organisme »

Vu les articles L. ,1435-8 à ,1435.11, R' 1435-16 à R. 1435-36 du code de la Santé publique ;

Article 2
Objet de la décision

L'agence confie à la commune de MALAKOFF les activités suivantes:

- activités liées à la vaccination gratuite relevant de l'habilitation, conformément à l'article D. 311 1-

22 du Code de la Santé Publique ;

par la présente décision, la commune de MALAKOFF réalisera les missions qui lui sont confiées.au travers

des aitivités décrites ci-dessus et à mettre en ceuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires à leur

bonne exécution.
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Article 3

Des criptif de l' activité financée

Article 4
Durée de lo décision

La présente décision est conclue au titre de l'année 2021. La mise en æuvre des activités visées à l'article
2 se déroulera du 1er janvier 2021 au 31 décembre2021.

Article 5
Conditions de détermination de la contributionfinancière

Pour l'année 2021, un financement d'un montant de quatorze mille euros (14 000€), est alloué à la
commune de MALAKOFF imputé sur le Fonds d'intervention régional sur le compte budgétaire
6576410 « promotion de la santé ex.courant ».

Thématique
(nomenclature FIR)

M!1-2-3
Vaccination : financement des dispositifs assurant la mise en euvre des

compétences sanitaires recentralisées

ldentification
De l'activité

Gentre de vaccination

Activités liées à la vaccination gratuite relevant de l'habilitation, conformément
l'article D. 31 1 1-22 du Code de la Santé Publique

Objectif général
de l'activité

Contribuer à l'amélioration de la couverture vaccinale des vaccinations
obligatoire et recommandées des populations les plus à l'écart du dispositif de
droit commun.

Descriptif de
l'activité

1. Organiser des séances de vaccination gratuite : dispenser à titre
gratuit les vaccinations obligatoires et recommandées mentionnées
dans le calendrier vaccinal.

2. Développer les actions partenariales d'information et de vaccination
des populations les plus à risque.

L'activité prévue est précisée en annexe 1.

Engagements
spécifiques

1. L'organisme transmettra ses données d'activité au moyen du logiciel «

SOLEN » et au travers du rapport annuel d'activité et de performance, à la
fin du premier trimestre de l'année suivante.

2. La structure communiquera à l'Agence Régionale de santé une liste
exhaustive des lieux d'intervention et l'activité développée sur ces actions.
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Article 6
Modalités de versement

La somme attribuée sera imputée en un seul versement sur le compte bancaire suivant :

Nom de la banque : TRESOR PUBLIC RGFIN PARIS NANTERRE

Code IBAN : FR76 1007 1920 0000 0020 0051 325

Code BIC : TRPUFRP1

L'ordonnateur de la dépense est le Directeur général de l'agence.

Le comptable assignataire est l'Agent comptable de l'agence.

Article 7
Contrôle de I'exécution

L'organisme fournira, dans les trois mois du terme de réalisation des actions et par activité, et au plus tard
le 30 juin 2022 les documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit
communautaire :

. le rapport annuel d'activité et de performance (CLAT / Centres de vaccination),

o le compte rendu financier accompagné d'un bilan qualitatif et quantitatif pour chaque activité
menée en 2021 contorme à l'arrèté du 1 1 octobre 2006, pris en application de l'article 10 de la
loi n'2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations. Ce document retrace de façon fiable l'emploi des fonds alloués pour
l'exécution des obligations prévues dans la présente décision.

Ces documents seront signés par le Maire de la commune de Malakoff ou toute personne habilitée.

L'organisme saisira et transmettra les données du RAP via le site ministériel SOLEN, et les données
individuelles anonymisées à Santé Publique France, conformément aux termes de l'habilitation.

Article 8
Autres engagements

L'organisme produira un bilan quantitatif et qualitatif de la mise en æuvre de l'ensemble des missions qui
lui ont été confiées dans le cadre de la présente décision.

L'organisme fera figurer de manière lisible le concours de l'agence dans tous les documents produits sur
l'activité faisant l'objet de la présente décision.

En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la
présente décision par l'organisme, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'agence sans
délai par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 9
Confidentialité

L'organisme et l'ARS observeront la plus stricte discrétion quant aux données nominatives communiquées
dans le cadre de cette décision. Ces données ne peuvent faire l'objet de quelconque diffusion sans le
consentement exprès des agents et des établissements concernés.
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Article 10
Contrôle de I'agence

Pendant et au terme de la décision, un contrôle sur place peut être réalisé par l'agence, dans le cadre de
l'évaluation prévue à l'article 2, ou dans le cadre du contrôle financier annuel.

L'organisme facilitera l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tous autres documents dont la
production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

Article 11
Inexécution des activités inscrites à I'article 2

Conformément aux dispositions des articles D. 31 12-'10 et D. 31 1 1-26 du code de la santé publique, en cas
d'inexécution partielle ou totale des activités prévus dans la présente décision, I'ARS adresse au
bénéficiaire de la décision une mise en demeure motivée de prendre, dans un délai d'un mois, les mesures
nécessaires au respect de ses obligations légales et réglementaires. Le bénéficiaire de la décision peut
présenter des observations écrites ou orales dans ce délai. Compte tenu de ces éléments de réponse, ce
délai peut être renouvelé une fois pour la même durée.

Si, au terme du délai accordé par l'agence régionale de santé, les mesures nécessaires au respect des
obligations n'ont pas été prises sans justification valable, l'ARS peut exiger le reversement de tout ou pârtie
des sommes déjà versées au titre de la présente décision. L'agence en informe le bénéficiaire par lettre
recommandée avec accusé de réception.

Le bénéficiaire restituera sans délai les sommes dont le reversement lui serait demandé.

En dehors du cas d'inexécution partielle ou totale des obligations prévues dans la présente décision,
chacune des deux parties se réserve le droit de mettre fin à la présente décision sous réserve de l'envoi
d'un courrier recommandé avec accusé de réception à l'issue d'un préavis de deux mois.

Article 12
Recours

présente décision est du ressort du tribunal administratif de

Fait à SainfDenis, le I û N0V. ?021

Le Directeur de la Santé Publique
de l'Agence régionale de santé
lle-de-France

Tout litige résultant de l'exécution de
Montreuil, territorialement compétent.
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REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 26 janvier 2022

Objet : Vœu relatif à la défense du droit au logement pour toutes et tous.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_19

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
29
6
4

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an  deux mille  vingt  deux,  le  vingt  six  janvier à 19 heures00,  les  membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakoff,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -
Mme Corinne Parmentier - M. Anthony Toueilles - Mme Vanessa Ghiati

- M. Dominique Cardot - Mme Bénédicte Ibos - M. Antonio Oliveira -
Mme Fatiha Alaudat - M. Saliou Ba - Mme Dominique Trichet-Allaire -

M. Jean-Michel Poullé - M. Michel Aouad - Mme Jocelyne Boyaval -
Mme Carole Sourigues - Mme Virginie Aprikian - M. Michaël Goldberg -
M. Thomas François - M. Grégory Gutierez - Mme Nadia Hammache -
M. Nicolas Garcia - Mme Héla Bel Hadj Youssef - M. Martin Vernant -

M. Aurélien Denaes - Mme Catherine Morice - M. Loïc Courteille -
Mme Fatou Sylla - M. Roger Pronesti

Avaient donné mandat :
Mme Annick Le Guillou à M. Antonio Oliveira
Mme Julie Muret à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
Mme Emmanuelle Jannès à M. Roger Pronesti

Etaient excusés :
M.  Gilles  Bresset  -  M.  Olivier  Rajzman  -  Mme Charlotte  Rault  -  M.  Stéphane
Tauthui



Secrétaire de séance : M. François en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 26 janvier 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_19

Objet : Vœu relatif à la défense du droit au logement pour toutes et tous.

Le conseil municipal,

Considérant que l’accès à un logement décent pour tou·tes est un impératif
pour permettre à une société d’accéder à un minimum de dignité ;
Considérant que la durée d’attente moyenne pour obtenir un logement social
est de 10 ans dans la Métropole du Grand Paris ;
Considérant que  cette  situation  menace  l’exercice  effectif  du  droit  au
logement ;
Considérant que certains maires refusent d’appliquer la loi  SRU, qui  impose
25% de logements sociaux en 2025 ;
Considérant cependant  qu’il  existe  aussi  de  nombreux  maires  sincèrement
préoccupé·es par la construction de logements sociaux, mais qui se heurtent à
de nombreuses difficultés, tant financières que liées à la nécessité de libérer des
terrains pour construire des logements ;
Considérant  que le gouvernement doit mettre les moyens pour permettre la
construction de logements, mais aussi pour permettre à chacun·e de pouvoir y
accéder ;
Considérant que  la  réforme  des  aides  au  logement,  qui  a  pénalisé  de
nombreux·ses allocataires, constitue une économie de 1 milliard d’euros sur le
dos des personnes les plus précaires ;
Considérant que cette situation accentue notamment la précarité des jeunes de
moins de 25 ans contraints pour certains de travailler à côté de leurs études ;
Considérant que le projet du gouvernement d’assouplir la loi SRU, en excluant
les logements militaires, les casernes de gendarmerie, et les logements attribués
par nécessité de service du mode de calcul des 25% de logements sociaux et en
élargissant les motifs permettant aux communes de déroger à l’obligation des
25% de logements sociaux, vise en réalité à la vider de sa substance ;
Considérant que  s’il  peut  apparaître  nécessaire,  dans  certaines  communes
rencontrant des difficultés et faisant de réels efforts de construction, d’accorder
un délai supplémentaire, la suppression de toute date butoir pour atteindre les
25% de logements sociaux,  objectif  actuellement prévu pour 2025, envoie un
très mauvais signal et encourage les maires récalcitrant·es à persister dans leur
refus d’appliquer la loi ;
Considérant que la mise en place d’un « contrat de mixité; sociale » fixant des
objectifs  minimaux  de  rattrapage  pour  les  communes  qui,  malgré  tous  ces
assouplissements,  ne  parviendraient  quand même pas  à  se  mettre  en règle,
reviendrait de fait à exonérer de sanctions les maires récalcitrant·es ;



Considérant  que  les  montants  du  grand  plan  de  rénovation  thermique  ne
prévoient que 6.7 milliards d’euros, ce qui ne permet même pas d’arriver à la
somme dépensée au travers du Crédit d’Impôt Transition Energétique en 2018 ;
Considérant que la loi Climat n’est pas à la hauteur des enjeux d’une politique
de rénovation énergétique mettant fin aux passoires énergétiques, notamment
avec une définition de la rénovation énergétique différente en fonction de la
classe énergétique de départ du logement, ce qui la rend difficilement lisible ;
Considérant que les aides actuelles pour les particuliers, qui représentent plus
de 45% des logements énergivores, sont accessibles suite à une procédure trop
complexe et nécessitant parfois de nombreux diagnostics et expertises annexes
non-financées ;

Après en avoir délibéré,

En conséquence, les élu.e.s du Conseil municipal de Malakoff émettent le vœu
que :

● Le gouvernement augmente les aides à la pierre pour toutes les villes qui
construisent du logement social en respectant la certification NF HQE afin
de réduire l'empreinte environnementale ;

● Le gouvernement généralise l’encadrement des loyers dans le privé ;
● Le gouvernement revienne sur sa réforme des aides aux logements,  et

qu’il revalorise ces aides au lieu de les diminuer ;
● Le  gouvernement  retire  son  projet  d’assouplissement  de  la  loi  SRU  en

maintenant l’obligation de 25% de logements sociaux en 2025 et limite
strictement l’octroi  de délais supplémentaires aux communes faisant de
réels efforts ;

● Les logements vides soient réquisitionnés lorsque la loi l’exige et la taxe
sur les logements secondaires et vacants augmentée ;

● La Région  n’accorde  plus  de  subventions  régionales  aux  communes
refusant d’appliquer la loi SRU et ne s’inscrivant pas dans les objectifs de
rattrapage et de mise en conformité à la loi ;

● Le montant  de  la  taxe  foncière  soit  augmenté  pour  les  résidences
secondaires et les logements vides dans les zones tendues ;

● Les plafonds d’accès au logement social soient relevés pour permettre sa
diversification sociale ;

● Les communes carencées en logement social ne bénéficient pas des aides
de la Région Île-de-France ;

● Le gouvernement introduise dans la loi un dispositif permettant d’encadrer
le prix de sortie des constructions privées neuves ;

● L’État cède pour un montant symbolique le foncier qu’il détient au profit
des communes qui souhaitent construire du logement social ;

● Le gouvernement augmente de façon significative les montants du grand
plan de rénovation thermique ;

● Le gouvernement redéfinisse ce qu’est une rénovation performante afin de
correspondre à l'intention initiale de la Convention citoyenne pour le climat
: rendre obligatoire la rénovation énergétique globale et performante en
renforçant  au  préalable  les  mesures  d’accompagnement  pour  les
catégories modestes et moyennes ;

● Le gouvernement simplifie les procédures d’accès et finance l’ensemble
des expertises annexes nécessaires.

Vote : la délibération est adoptée par 33 voix pour, 
2 contre,
Mme Emmanuelle Jannès
0 abstention(s) 



#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou de sa
notification.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 31/01/2022
Qualité : Maire

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du : MERCREDI 26 JANVIER 2022 
 
 

 

Objet : Vœu relatif à la défense du droit au logement pour toutes et tous. 
 

 
Nombre de membres composant le conseil : 39  DEL2022_19 

  
En exercice :  
Présents :  
Représentés (ayant donné mandat) : 
Absents (sans mandat) :   

39 
29 
6 
0 

Arrivée en Préfecture le :  
Publiée le :  
Exécutoire le : 

 
L’an deux mille vingt-deux, le mercredi vingt-six janvier à 19 heures précises, les 
membres composant le conseil municipal de Malakoff, légalement convoqués, 
conformément aux dispositions de l’article L.2121-10 du code général des collectivités 
territoriales, se sont réunis dans la salle des fêtes de l’école Jean Jaurès, située 13 avenue 
Jules Ferry à Malakoff, sous la présidence de Madame la Maire, Jacqueline BELHOMME. 
 
Etaient Présents (29) : 
 

Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse  
Mme Corinne Parmentier - M. Anthony Toueilles - Mme Vanessa Ghiati 

M. Dominique Cardot - Mme Bénédicte Ibos - M. Antonio Oliveira  
Mme Fatiha Alaudat - M. Saliou Ba - Mme Dominique Trichet-Allaire  
M. Jean-Michel Poullé - M. Michel Aouad - Mme Jocelyne Boyaval  

Mme Carole Sourigues - Mme Virginie Aprikian - M. Michaël Goldberg  
M. Thomas François - M. Grégory Gutierez - Mme Nadia Hammache  
M. Nicolas Garcia - Mme Héla Bel Hadj Youssef - M. Martin Vernant  

M. Aurélien Denaes - Mme Catherine Morice - M. Loïc Courteille  
Mme Fatou Sylla - M. Roger Pronesti  

 
Avaient donné mandat (6) : 
 

Mme Annick Le Guillou à M. Antonio Oliveira 
Mme Julie Muret à M. Rodéric Aarsse 
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères 
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille 
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba 
Mme Emmanuelle Jannès à M. Pronesti 
 
Secrétaire de séance :  
Secrétaire de séance : M. François en conformité avec l’article L 2121-15 du code général 
des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de 
séance, fonctions qu’il a acceptées. 
 



 

 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance publique du 26 janvier 2022 
 

Registre des délibérations 
Délibération n°DEL2022_19 

 
 

Objet : Vœu relatif à la défense du droit au logement pour toutes et tous. 
 

 
 
Le conseil municipal, 
 
 
Considérant que l’accès à un logement décent pour tou·tes est un impératif pour 
permettre à une société d’accéder à un minimum de dignité ; 
Considérant que la durée d’attente moyenne pour obtenir un logement social est de 10 
ans dans la Métropole du Grand Paris ; 
Considérant que cette situation menace l’exercice effectif du droit au logement ; 
Considérant que certains maires refusent d’appliquer la loi SRU, qui impose 25% de 
logements sociaux en 2025 ; 
Considérant cependant qu’il existe aussi de nombreux maires sincèrement préoccupé·es 
par la construction de logements sociaux, mais qui se heurtent à de nombreuses 
difficultés, tant financières que liées à la nécessité de libérer des terrains pour construire 
des logements ; 
Considérant que le gouvernement doit mettre les moyens pour permettre la construction 
de logements, mais aussi pour permettre à chacun·e de pouvoir y accéder ; 
Considérant que la réforme des aides au logement, qui a pénalisé de nombreux·ses 
allocataires, constitue une économie de 1 milliard d’euros sur le dos des personnes les plus 
précaires ; 
Considérant que cette situation accentue notamment la précarité des jeunes de moins de 
25 ans contraints pour certains de travailler à côté de leurs études ; 
Considérant que le projet du gouvernement d’assouplir la loi SRU, en excluant les 
logements militaires, les casernes de gendarmerie, et les logements attribués par 
nécessité de service du mode de calcul des 25% de logements sociaux et en élargissant 
les motifs permettant aux communes de déroger à l’obligation des 25% de logements 
sociaux, vise en réalité à la vider de sa substance ; 
Considérant que s’il peut apparaître nécessaire, dans certaines communes rencontrant 
des difficultés et faisant de réels efforts de construction, d’accorder un délai 
supplémentaire, la suppression de toute date butoir pour atteindre les 25% de logements 
sociaux, objectif actuellement prévu pour 2025, envoie un très mauvais signal et 
encourage les maires récalcitrant·es à persister dans leur refus d’appliquer la loi ; 
Considérant que la mise en place d’un « contrat de mixité; sociale » fixant des objectifs 
minimaux de rattrapage pour les communes qui, malgré tous ces assouplissements, ne 
parviendraient quand même pas à se mettre en règle, reviendrait de fait à exonérer de 
sanctions les maires récalcitrant·es ; 
Considérant que les montants du grand plan de rénovation thermique ne prévoient que 
6.7 milliards d’euros, ce qui ne permet même pas d’arriver à la somme dépensée au 
travers du Crédit d’Impôt Transition Energétique en 2018 ; 
 



 

 

Considérant que la loi Climat n’est pas à la hauteur des enjeux d’une politique de 
rénovation énergétique mettant fin aux passoires énergétiques, notamment avec une 
définition de la rénovation énergétique différente en fonction de la classe énergétique de 
départ du logement, ce qui la rend difficilement lisible ; 
Considérant que les aides actuelles pour les particuliers, qui représentent plus de 45% 
des logements énergivores, sont accessibles suite à une procédure trop complexe et 
nécessitant parfois de nombreux diagnostics et expertises annexes non-financées ; 
 
 

Après en avoir délibéré, 
 
 
En conséquence, les élu.e.s du Conseil municipal de Malakoff émettent le vœu que : 
o Le gouvernement augmente les aides à la pierre pour toutes les villes qui construisent 

du logement social en respectant la certification NF HQE afin de réduire l'empreinte 
environnementale ; 

o Le gouvernement généralise l’encadrement des loyers dans le privé ; 
o Le gouvernement revienne sur sa réforme des aides aux logements, et qu’il revalorise 

ces aides au lieu de les diminuer ; 
o Le gouvernement retire son projet d’assouplissement de la loi SRU en maintenant 

l’obligation de 25% de logements sociaux en 2025 et limite strictement l’octroi de 
délais supplémentaires aux communes faisant de réels efforts ; 

o Les logements vides soient réquisitionnés lorsque la loi l’exige et la taxe sur les 
logements secondaires et vacants augmentée ; 

o La Région n’accorde plus de subventions régionales aux communes refusant 
d’appliquer la loi SRU et ne s’inscrivant pas dans les objectifs de rattrapage et de mise 
en conformité à la loi ; 

o Le montant de la taxe foncière soit augmenté pour les résidences secondaires et les 
logements vides dans les zones tendues ; 

o Les plafonds d’accès au logement social soient relevés pour permettre sa 
diversification sociale ; 

o Les communes carencées en logement social ne bénéficient pas des aides de la 
Région Île-de-France ; 

o Le gouvernement introduise dans la loi un dispositif permettant d’encadrer le prix de 
sortie des constructions privées neuves ; 

o L’État cède pour un montant symbolique le foncier qu’il détient au profit des 
communes qui souhaitent construire du logement social ; 

o Le gouvernement augmente de façon significative les montants du grand plan de 
rénovation thermique ; 

o Le gouvernement redéfinisse ce qu’est une rénovation performante afin de 
correspondre à l'intention initiale de la Convention citoyenne pour le climat : rendre 
obligatoire la rénovation énergétique globale et performante en renforçant au 
préalable les mesures d’accompagnement pour les catégories modestes et 
moyennes ; 

o Le gouvernement simplifie les procédures d’accès et finance l’ensemble des expertises 
annexes nécessaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

 
Fait et délibéré à la date ci-dessus 
Ont signé les membres présents 
Pour extrait conforme au registre 
 

 
 

Madame la Maire, 
Jacqueline BELHOMME 

 
 
 
Vote :  
La délibération est adoptée à l’unanimité, soit 33 voix pour, 
2 abstentions : Mme E. Jannès, M. R. Pronesti 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Maire, 
– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou 
de sa notification. 
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un délai de deux 
mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours 
administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr 


